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RESUME

L'évolution des conditions de contrôle de la qualité des eaux conchylicoles, a abouti, à partir de
1979, à la mise en place progressive d'une réglementation européenne relative aux conditions
sanitaires des zones de production et à la mise en marché de mollusques bivalves vivants
(directive du Conseil (CEE) du 15 juillet 1991).

Cette directive impose la mise en place d'un système de surveillance périodique. Le choix de la
stratégie d'échantillonnage est laissé à l'initiative de l'autorité compétente de chaque Etat, en
fonction des nonnes définies.

L'imprécision des mesures de densité bactérienne, la variabilité des contaminations dans
l'espace et le temps, le degré de représentativité de l'échantillonnage montre l'étendue des
difficultés rencontrées lors des études bactériologiques des zones conchylicoles.

Le choix d'un plan de sondage probabiliste, associé au plan d'analyses des données, a pour but
de résoudre tout ou partie de ces difficultés. L'échantillonnage systématique semble le plus
intéressant pour la répartition spatio-temporelle des stations de prélèvements afin d'étudier une
zone donnée.

L'expérience acquise par les laboratoires d'IFREMER/DEL, est donc rassembler en vue de la
préparation d'un guide méthodologique d'éludes des zones conchylicoles,

mots-clés: eaux conchylicoles, pollution, coliformes fécaux, normes, stratégie d'échantillonnage,
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INTRODUCTION

La nécessité de protéger les consommateurs et donc d'éviter de récolter ou de produire
des coquillages dans des zones insalubres est apparue dès le début du siècle. Cependant la mise
en place de la réglementation et des moyens nécessaires à la protection de la santé publique n'a
été que très progressive. Aujourd'hui encore, des zones classées insalubres il y a 50 ans, le
demeurent. D'autres, au contraire, sont victimes de pollutions plus récentes, entrainées par le
développement des villes littorales et parfois des élevages agricoles, au moment où apparait
une volonté d'accroître la production en créant de nouvelles zones pour la culture des moules et
palourdes.

La France est l'un des premiers pays producteurs de coquillages. La production
nationale de 1986 à 1989, estimée par le Comité Central des Pêches Maritimes, toutes
productions confondues, pêche et conchyliculture, est en moyenne sur ces quatre années de
155 000 tonnes. Selon les mêmes sources, le déficit du commerce extérieur concernant les
moules, pour cette période, est d'environ 36 000 tonnes. Le flux import/export des autres
coquillages étant négligeable, la consommation nationale des coquillages se situe donc, en
moyenne, aux alentours de 191 000 tonnes par an. Les habitudes alimentaires françaises font
qu'une très grande partie d'entre eux est consommée crue (huîtres, palourdes, ...), ou peu cuites
(moules, coques). De ce fait, l'ingestion de coquillages bivalves provenant de zones de
production contaminées, où ils concentrent en grande quantité les germes pathogènes présents
dans l'eau, peut avoir des effets néfastes sur la santé des consommateurs.

L'harmonisation, au sein de la communauté européenne, des conditions de mise en
marché des coquillages bivalves vivants conduit à recenser et à désigner les zones à vocation
conchylicole, et en premier lieu, celles dont la salubrité permet l'expédition directe à la
consommation humaine des coquillages récoltés ou produits. Un très grand nombre de secteurs
conchylicoles sont soumis à des pollutions épisodiques, d'autres à des pollutions chroniques,
dont l'origine est mal connue. Hier, il s'agissait d'interdire la récolte et la production de
coquillages dans des zones notoirement insalubres, aujourd'hui il s'agit de maintenir la salubrité
des eaux à vocation conchylicole, de rechercher les causes des pollutions éventuelles et de
proposer les mesures destinées à protéger la qualité des eaux littorales et à améliorer
l'assainissement.

Les normes de salubrité actuelles, basées sur le dénombrement des coli formes fécaux,
germes tests de la contamination bactérienne fécale, ne renseignent pas sur la présence de
bactéries pathogènes ni sur la contamination d'origine virale. Or il semble, ces dernières
années, que les épidémies d'origine virale apparaissent plus nombreuses que celles d'origine
bactérienne. Par ailleurs, la définition des normes de salubrité n'est pas basée sur la mesure des
risques liés à la consommation des coquillages.

La complexité du milieu marin, la diversité des modes d'élevage, des biotopes et des
espèces cultivées, ainsi que les imperfections des techniques de mesure analytique, contribuent
à rendre difficile la connaissance de l'état de salubrité d'un secteur donné. La conduite d'études
de zones conchylicoles, plus approfondies, sur l'ensemble des côtes françaises devient possible
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aujourd'hui grâce au développement de moyens analytiques nouveaux, associé à l'introduction
de l'informatique et du traitement statistique des données recueillies.

L'importance des demandes d'études en vue de développer de nouvelles zones de
production de coquillages, la nécessité d'une meilleure connaissance des phénomènes de
pollution en fonction des différents types d'élevage et d'espèces de coquillages, renforcent
l'intérêt de la mise au point d'une méthode propre à répondre aux besoins dans le domaine des
études bactériologiques des zones conchylicoles. Le but de ce mémoire est donc d'apporter une
première contribution à cet objectif ambitieux.

Il s'organise en deux parties : les aspects réglementaires et sanitaires, puis la
méthodologie:

La première partie comprend trois chapitres:

- un bref historique montre l'évolution du traitement des problèmes de santé publique, liés à
la consommation des coquillages, vers le choix des normes de qualité des eaux
conchylicoles.

- la réglementation française et européenne est étudiée dans ses aspects concernant la qualité
du milieu marin et des produits sur la zone de production, et notamment la stratégie
d'échantillonnage nécessaire à la mise en évidence des contaminations bactériologiques.

- les problèmes sanitaires liés à la consommation des coquillages sont abordés, ainsi que
l'importance du choix d'indicateurs fiables de pollution d'origine bactérienne et virale, et la
nécessité d'études épidémiologiques en vue d'établir des normes satisfaisantes pour la
protection de zones conchylicoles.

La deuxième partie comprend quatre chapitres:

- le bilan critique des études de salubrité réalisées par les laboratoires côtiers d'IFREMER,
permet de tirer partie de l'expérience passée, et aborde la plupart des problèmes rencontrés
par ce type d'étude en l'absence d'une véritable planification de l'échantillonnage associant
le traitement statistique et le plan d'analyse des données.

- la stratégie d'échantillonnage étudie le processus décisionnel aboutissant au choix d'un plan
d'échantillonnage, tenant compte des problèmes posés et des contraintes naturelles,
techniques ou mathématiques, liées au choix des variables à étudier, des échelles spatio
temporelles et des méthodes de traitement et d'analyse des données. La théorie des plans
de sondage est discutée et des recommandations sont faites.

- l'étude bactériologique de différentes échelles de variabilité spatio-temporelle dans une
zone de production de palourdes est faite au moyen de l'analyseur Malthus.

- le dernier chapitre jette les premières bases d'un guide méthodologique pour l'étude
bactériologique des zones conchylicoles.
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PREMIERE PARTIE: LES ASPECTS REGLEMENTAIRES ET SANITAIRES

1. HISTORIQUE DU CLASSEMENT SANITAIRE DES ZONES CONCHYLICOLES

1.1 PERIODE 1900-1939

A la suite d'accidents infectieux graves attribués à la consommation d'huîtres, une
enquête générale menée de 1898 à 1900 par le docteur Mosny, à la demande du Ministre de la
Marine, montra la présence de parcs d'élevage dans des ports ou des estuaires contaminés. Les
premiers contrôles sanitaires ont débuté en 1913 à l'initiative de commerçants parisiens qui
organisêrent une surveillance rendue nécessaire dans les principaux centres ostréicoles (La
Tremblade, Marennes, Arcachon) chez des exploitants de bonne volonté (Mazières, 1963).

Les décrets du 21 décembre 1915 et du 28 mars 1919 relatifs au régime des
concessions exigent la réalisation d'une enquête avant l'octroi de toute nouvelle concession
d'élevage. Le contrôle des huîtres, les autres coquillages n'étant pas concernés, est rendu
obligatoire par le décret du 31 juillet 1923 dont l'application est confiée à l'Office Scientifique
et Technique des Pêches Maritimes (O.S.T.P.M.), établissement public créé par la loi du 31
décembre 1918. Ce décret est repris et complété par celui du 20 août 1939 relatif à la salubrité
des huîtres, moules et autres coquillages, dont le champ d'application s'étend de la production,
y compris les gisements naturels, à la consommation. Il concerne tous les coquillages
susceptibles d'être consommés crus, y compris les oursins et les violets.

1.2 PERIODE1939-1976

Le décret du 20 août 1939, mis en application par une circulaire ministérielle du 22
mars 1941, permet le classement des secteurs d'élevage de coquillages en zone salubre et
insalubre, de même que celui des bancs et gisements naturels coquilliers. Dès 1941, 110 zones
sont classées insalubres: 43 correspondent aux limites administratives des ports et à leurs
dépendances, 67 aux gisements naturels coquilliers et aux zones situées à proximité de rejets
importants d'origine urbaine ou industrielle.

L'inventaire cartographique réalisé par l'ISTPM en novembre 1982 montre que
l'essentiel des classements de zone (69%) a été fait de 1941 à 1950 (Tab.1). Lambert (1943)
indique que 238 zones insalubres, dont 128 gisements insalubres, sont délimitées et classées.
Un tel chiffre ne semble pouvoir être atteint qu'à la condition de diviser une zone, qui s'y prête
, en sous-ensembles. Ces classements provoquèrent de vives réactions de la part des usagers.
Des zones salubres, au nombre de 46, ont également été définies lorsque les délimitations ont
paru nécessaires. Par ailleurs, toutes les zones non classées sont considérées comme salubres,
exception faite des enceintes portuaires qui sont toujours considérés insalubres.
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Lieu Limites des ports Zones d'élevage TOTAL
Date et dépendances gisements naturels

1941-1950 54 130 184

1951-1960 5 30 35

1961-1970 3 9 12

1971-1980 9 27 36

TOTAL 71 196 267

Tab.1: Classements des zones insalubres (Inventaire cartographique de l'ISTPM, 1982).

En l'absence de norme de salubrité l'Institut Scientifique et Technique des Pêches
Maritimes (ISTPM) n'appliqua pas de méthode rigide et uniforme pour le classement des zones.
Il attacha une grande importance à l'enquête topographique et aux variations de la colimétrie en
vue de dépister les contaminations éventuelles et de comparer les conditions de salubrité des
diverses zones.

L'examen des classements des zones insalubres indique qu'initialement les décisions
étaient basées sur la présence d'exutoires urbains ou de rejets industriels à proximité des lieux
d'élevage des coquillages ou des gisements naturels. Poggi (1988) souligne que le recensement
et le classement des zones littorales salubres et insalubres réalisés entre 1941 et 1976 l'ont été
avec une bonne "dose" d'empirisme et de pragmatisme.

Mazières (1963) pose la question: "où commence l'insalubrité ?", et propose une
"échelle d'appréciation bactériologique" de la qualité des huîtres (Tab.2), afin de permettre à
l'hygiéniste d'orienter sa décision, à l'occasion d'études sanitaires littorales, de classement de
zones ostréicoles ou de gisements coquilliers.

CLASSES Colimétrie : E. Coli / 100 ml
Eaux Huîtres

Classe 1 : Résultats satisfaisants 0 0

Classe 2 : Résultats acceptables là 60 1 à 250

Classe 3 : Résultats suspects 61 à 120 251 à 500

Classe 4 : Résultats défavorables > 120 > 500

Tab. 2 : Echelle d'appréciation bactériologique des eaux et des huîtres
(Mazières, 1963)
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1.3 PERIODE 1976-1991

Les premières normes de salubrité des zones conchylicoles sont publiées par l'arrêté
du 12 octobre 1976. Paradoxalement, après cette date, 4 classements de zones insalubres
seulement sont répertoriés dans l'inventaire cartographique de novembre 1982. Ensuite seul le
gisement naturel de coques de La Baule - Le Pouliguen a fait l'objet d'un classement insalubre
en 1988. Quelques études de salubrité ont été entreprises de 1982 à 1990 en vue d'un
reclassement en zone salubre, mais les résultats ont confirmé leur classement insalubre.

Historiquement, depuis la création de l'OSTPM puis de l'ISTPM, le décret du 14
octobre 1953 transformant l'OSTPM en ISTPM, l'objectif principal de la surveillance
bactériologique est la salubrité des coquillages destinés à la consommation humaine. Cet
impératif en matière de santé publique a donc prévalu dans le choix des stratégies de contrôle
de la salubrité des coquillages jusqu'en 1988. Le suivi s'organise selon deux schémas (Poggi,
1986).

- Cas des zones non exploitées:

Ces zones, salubres ou insalubres, ne font l'objet d'aucun suivi car elles sont sans
intérêt pour la pêche ou la conchyliculture.

- Cas des zones exploitées:

Celles reconnues salubres font l'objet d'un suivi permanent de la qualité des produits,
essentiellement lors de la préparation des expéditions des colis de coquillages dans les
établissements.

Dans les zones classées insalubres, dont l'exploitation est sévèrement règlementée, le
suivi de la qualité des produits a lieu pendant les périodes d'exploitation de la zone en cause,
puis au moment des expéditions après un reparcage en zone salubre ou un traitement en station
de purification.

Certaines zones insalubres "de fait" ne sont pas reconnues officiellement comme telles
pour des raisons d'ordre socio-économique. Ce sont elles qui, en pratique, font l'objet du suivi
le plus intensif. Ces types de zones sont parfois qualifiés de "suspects", reconnus officiellement
sur le plan local, ils sont assortis d'une réglementation spécifique. Cela a été le cas du Grand
Traict du Croisic (Loire-Atlantique) jusqu'en 1985. Les normes réglementaires relatives au
milieu ne sont plus parfaitement respectées dans plusieurs zones mytilicoles, notamment en
Bretagne Nord. Une application stricte de l'arrêté du 12 octobre 1976 conduirait au classement
insalubre de ces zones (Poggi, 1986).

La directive du Conseil des Communautés Européennes du 30 octobre 1979 demande
à chaque Etat membre de désigner ses zones conchylicoles dans un délai de 2 ans, d'établir des
programmes en vue de réduire la pollution et d'assurer que les eaux soient conformes dans un
délai de 6 ans après leur désignation, celles-ci devant répondre à des critères de qualité
correspondant à un certain nombre de paramètres dont les coliformes fécaux. La circulaire
ministérielle du 10 mai 1982 demande aux préfets des départements littoraux de mettre en
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pratique les mesures demandées. La France a donc fait parvenir, en mars 1990, un document de
référence (Inventaire des secteurs conchylicoles du littoral français, IFREMER,1984) au
Conseil des Communautés Européennes, désignant ainsi officiellement les sites à vocation
conchylicole.

L'ensemble des zones conchylicoles est regroupé en 82 secteurs numérotés, y compris
la Corse. Cet inventaire reprend les zones classées administrativement insalubres, sans étude
préalable au sens de l'arrêté du 12 octobre 1976 (Inventaire cartographique des zones littorales
classées insalubres, 1982, ISTPM). Les secteurs n'ayant pas fait l'objet d'un classement
insalubre sont salubres de fait au plan administratif. Cette directive a pour but d'éviter des
conditions de concurrences inégales basées sur des dispositions différentes dans les Etats
membres quant à la qualité requise des eaux conchylicoles dans l'attente d'un réglement CEE
relatif aux conditions sanitaires des zones de production et la mise sur le marché de mollusques
bivalves vivants.

La création de l'IFREMER en juin 1984, né de la fusion de l'ISTPM et du CNEXO, a
permis d'orienter progressivement les activités vers la surveillance de la qualité du milieu et des
cheptels, les Services Vétérinaires d'Hygiène Alimentaire assurant le contrôle des
établissements d'expédition et des produits destinés à la consommation directe.

Un réseau de surveillance microbiologique du littoral français concernant la
bactériologie est mis en place en 1989 (Miossec, 1990). Ce réseau a un double objectif:

- Environnemental: le but est l'évaluation des niveaux et des tendances de la contamination
bactériologique du milieu marin. Le coquillage est considéré comme intégrateur de la
qualité bactériologique des eaux littorales.

- Santé publique: il s'agit de protéger le consommateur et donc de garantir la salubrité des
coquillages au sortir du milieu.

En toute première action la révision du découpage du littoral en zones salubres et
insalubres est à revoir pour une définition plus précise de la qualité sanitaire des différents
secteurs, en fonction des modalités d'application, en droit français, du règlement européen. Ces
études permettraient de mettre en évidence les sources de pollution, les niveaux de
contamination, et de juger des fluctuations spatio-temporelles des apports. A terme, un
nouveau classement des zones conchylicoles serait proposé.

1.4 CONCLUSION

Dès le début du siècle, à la suite d'accidents infectieux graves attribués la
consommation d'huîtres contaminées, a lieu une prise de conscience concluant à la nécessité
d'organiser des contrôles sanitaires des coquillages issus des principaux centres ostréicoles.

Néammoins il a fallu attendre le décret du 20 août 1939, qui 40 ans plus tard, jeta les
bases d'un contrôle sanitaire des eaux conchylicoles, concernant l'élevage et les gisements
coquilliers naturels, interdisant l'exploitation des zones notoirement insalubres, malgré les vives
réactions des usagers.
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Trente cinq ans plus tard environ, les premières normes de salubrité des zones
conchylicoles sont publiées par l'arrêté du 12 octobre 1976. Jusqu'à celte date, le classement
des zones de production est soumis à beaucoup d'empirisme et de pragmatisme, tenant compte
semble-t-il, en priorité, de l'importance de l'enjeu économique. C'est l'une des raisons pour
lesquelles, aujourd'hui encore, les normes ne sont pas respectées dans plusieurs centres
mytilicoles importants.

Très récemment la surveillance sanitaire des eaux conchylicoles s'est
considérablement améliorée:

- par la mise en place progressive des instructions de la directive du Conseil (CEE) du 30
octobre 1979, dont la désignation des eaux à vocation conchylicole soumises à une
surveillance périodique,

- et surtout, par la mise en place du réseau de surveillance microbiologique (REMI) du
littoral français concernant la bactériologie, par l'IFREMER en 1989, avec un double
objectif, environnemental et santé publique.
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2. LA REGLEMENTATION

Cette réglementation est ici étudiée dans ses conséquences sur les études
bactériologiques de zones.

2.1 LE DECRET DU 20 AOUT 1939

Ce décret relatif à la salubrité des huîtres, moules et autres coquillages, qui est
toujours en vigueur, dit que pour son application: "il est procédé au classement du littoral en
zones salubres et insalubres" (Annexe 1). Les décisions de classement sont prises par le
Directeur des Affaires Maritimes sur proposition du représentant local du Directeur de
l'ISTPM.

2.2 L'ARRETE DU 12 OCTOBRE 1976

Cet arrêté précise les normes de salubrité, la méthode d'évaluation de la contamination
bactériologique, les conditions dans lesquelles les zones sont classées salubres et insalubres
(Annexe 2).

La salubrité des eaux conchylicoles est déterminée sur la base du dénombrement de
germes tests de contamination fécale présents dans les coquillages vivants au lieu considéré.
L'échantillon de coquillages analysé doit comprendre un nombre de spécimens de même espèce
au moins égal à quatre. Le dénombrement des germes se fait en milieu liquide par la méthode
de dilution des tubes dont l'interprétation numérique est donnée par la méthode du "Nombre le
Plus Probable" (NPP) de coliformes fécaux trouvés dans 100 millilitres de chair de coquillages
et de liquide intervalvaire, en ensemençant 5 ml dans 3 tubes avec l'échantillon, 3 tubes avec
une dilution de celui-ci au 1/10 ème et 3 tubes avec une dilution au 1/100 ème. Seuls les
germes cultivables sont pris en compte par cette méthode.

Afin de tenir compte des fluctuations naturelles dans la charge microbienne des eaux
marines, l'évaluation de la contamination s'effectue sur 26 prélèvements échelonnés sur 12
mois consécutifs.

Les normes sont considérées comme respectées, et la zone est classée salubre, si l'on
obtient les résultats suivants:

- 21 mesures inférieures ou égales à 300 C.F./100 ml (80.8 %)

- 3 mesures comprises entre 300 et 1 000 C.F./100 ml (11,5 %)

- 2 mesures comprises entre 1 000 et 3 000 C.F./lOO ml (7,7 %)

- 0 mesure supérieure à 3 000 C.F./100 ml.
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Les zones ne répondant pas aux conditions précédentes sont classées insalubres. La
récolte des coquillages y est interdite, et a fortiori, l'élevage. Dans les zones classées insalubres,
seule la récolte des coquillages, qui doivent faire ensuite l'objet d'une purification ou d'un
reparcage, peut être autorisée par le Directeur des Affaires Maritimes après avis du Directeur
de l'ISTPM. Toutefois, lorsque la teneur en coliformes fécaux dépasse 10 000/100 ml dans 25
% des échantillons, l'autorisation requiert en outre l'avis conforme du Directeur de la DDASS.

2.3 lA DIRECTIVE DU CONSEIL (CEE) DU 30 OCTOBRE 1979

Elle précise les conditions relatives à la qualité des eaux conchylicoles afin d'éviter
des disparités pouvant créer des conditions de concurrence inégales ayant une incidence directe
sur le fonctionnement du marché commun.

La concentration en germes tests de contamination fécale dans les coquillages doit
être inférieure ou égale à 300 C.F./lOO ml de chair de coquillages et de liquide intervalvaire sur
75 % des échantillons prélevés. Le non-respect des valeurs n'est pas pris en considération dans
le calcul de cette valeur lorsqu'elle est la conséquence d'une "catastrophe". Toutefois en
attendant l'adoption d'une directive relative à la protection des consommateurs de produits
conchylicoles, cette valeur devrait être impérativement respectée dans les eaux où vivent les
coquillages directement comestibles par l'homme. La méthode de dénombrement est celle du
NPP. Des méthodes donnant des résultats équivalents ou comparables peuvent être utilisées.

La fréquence minimale des prélèvements est trimestrielle et la période d'observation
est de 12 mois. La stratégie d'échantillonnage est définie par l'autorité compétente de chaque
Etat membre en fonction des conditions locales du milieu. Si la qualité des eaux désignées est
sensiblement supérieure à celle résultant de l'application de la valeur guide de la directive (300
C.F./100 ml), la fréquence des prélèvements peut être réduite. En cas d'absence de pollution et
s'il n'y a aucun risque de détérioration de la qualité des eaux, l'autorité compétente peut décider
qu'aucun prélèvement n'est nécessaire. A l'inverse, si la valeur indiquée n'est pas respectée, elle
recherche si cette situation est due à une pollution exceptionnelle et adopte les mesures
appropriées.

En cas de circonstances météorologiques ou géographiques exceptionnelles, il est
possible de déroger à la directive.

2.4 lA DIRECTIVE DU CONSEIL (CEE) DU 15 JUILLET 1991

Cette récente directive arrête les règles sanitaires régissant la production et la mise sur
le marché des mollusques bivalves vivants (Annexe 3).

L'emplacement et les limites de zones de production et de reparcage doivent être fixés
en vue d'identifier les zones dans lesquelles les mollusques bivalves vivants peuvent être
récoltés:

a- Pour la consommation humaine directe s'ils contiennent moins de 300 C.F./I00 ml de
chair de mollusque et de liquide intervalvaire dans des analyses faites en milieu liquide
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par la méthode de dilution des tubes (5 tubes et 3 dilutions), dont l'interprétation
numérique est donnée par la méthode du "Nombre le Plus Probable" (NPP), ou tout autre
procédé bactériologique dont l'équivalence soit démontrée en niveau de précision, et
absence de salmonelle dans 25 g de chair.

b- Pour la consommation humaine, mais après avoir subi un traitement dans un centre de
purification, ou après reparcage, s'ils ne dépassent pas les limites de 6 000 C.F./100 g de
chair dans 90 % des échantillons. Après purification ou reparcage, les coquillages doivent
contenir moins de 300 C.F./100 g de chair avec absence de salmonelle.

c- Pour la consommation humaine, mais ne peuvent être mis sur le marché qu'après un
reparcage portant sur une longue période (minimum 2 mois) associé ou non à une
purification, ou après une purification intensive pendant une période à fixer en vue de
satisfaire les mêmes exigences qu'en -a, s'ils ne dépassent pas les limites de 60 000
C.F./100 g de chair.

Celle directive impose la mise en place d'un système de surveillance périodique des
zones de production et de reparcage des mollusques bivalves vivants en vue de contrôler leur
qualité bactériologique en relation avec la rone de récolte et de reparcage.

L'autorité compétente doit établir des plans d'échantillonnage, à des intervalles
réguliers ou au cas par cas si la récolte a lieu à des périodes irrégulières, en tenant compte:

- des variations probables dans la contamination fécale de chaque zone de production et de
reparcage.

- de la contamination possible des mollusques dans la zone de production et de reparcage.
Lorsque le résultat du plan d'échantillonnage montre que la mise sur le marché de
mollusques bivalves vivants peut constituer un risque pour la santé humaine, la rone de
production concernée doit être fermée jusqu'à ce que la situation soit rétablie.

2.5 DISCUSSION

Le décret du 20 août 1939 permet de classer les zones conchylicoles, mais ne dit pas
comment procéder. Il ne prévoit ni stratégie d'échantillonnage, ni méthode d'évaluation de la
salubrité.

L'arrêté du 12 octobre 1976 ainsi que les directives européennes, bien que de finalités
différentes, ont en commun de définir une méthode d'évaluation de la salubrité et d'indiquer
une méthode analytique de référence: le dénombrement par la méthode du N.P.P. de
coliformes fécaux trouvés dans 100 ml de chair de coquillages et de liquide intervalvaire. La
directive du 15 juillet 1991 donne pour référence la méthode à 5 tubes et 3 dilutions. Les
laboratoires IFREMER utilisent actuellement la méthode à 3 tubes et 3 dilutions, qui a
l'inconvénient d'être moins précise, et l'avantage d'être meilleur marché.
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2.5.1 LA STRATEGIE D'ECHANTILWNNAGE

Elle est peu abordée, les directives laissant une grande liberté pour l'organiser en
fonction des conditions locales du milieu (variations et taux de contamination, proximité de
rejets polluants...). Celle d'octobre 1979 fixe une périodicité minimale trimestrielle. La
directive "PRODUITS" du Conseil (CEE) du 15 juillet 1991 doit, en pratique, conduire à la
suppression des critères microbiologiques pris en compte dans la directive "EAUX
CONCHYLICOLES" de 1979.

Les directives européennes n'étant pas encore applicables en droit français, c'est
l'arrêté du 12 octobre 1976 qui permet réglementairement le classement du littoral en zones
salubres et insalubres. Il comporte de nombreuses insuffisances: le nombre de prélèvements est
fixé à 26 sans référence à l'étendue et à l'hétérogénéité des zones conchylicoles. Cet arrêté
n'indique pas le choix d'un véritable plan de sondage. Cela peut conduire à utiliser la moyenne
géométrique des résultats ou la médiane par date de prélèvements afin de ne garder que 26
données pour interpréter la norme si plusieurs lieux de prélèvements sont définis.

Ces différentes statistiques ont en commun le fait qu'elles lissent fortement les pics de
contamination, qui témoignent du véritable danger pour la santé publique en signalant de fortes
pollutions. Néammoins cette affirmation est à nuancer: les pics observés dans les données
brutes peuvent ne représenter que la manifestation de la variabilité du dénombrement des
coliformes fécaux au moyen de la mesure du NPP. Par exemple, lorsque l'on obtient 1 440
CF./lOO ml, ceci ne représente qu'une estimation ponctuelle. La vraie valeur a 95% de chances
de se trouver entre les limites 240 et 5 940 (De Man, 1983), et donc entre une limite à gauche
de 300 CF. et une limite à droite de 3 000 CF, valeur impérative!

L'échantillonnage temporel est peu précisé dans la mesure où le texte n'indique pas
clairement que le pas doit être rigoureusement de 14 jours pour les 26 séries de prélèvements.
Néammoins, en raison de contraintes opérationnelles, ou bien pour être en concordance avec
les périodes d'exploitation, les laboratoires peuvent être conduits à échelonner les prélèvements
aussi régulièrement. Le choix d'un tel plan systématique peut présenter un inconvénient majeur
si le descripteur observé, ici le niveau de contamination, est en phase avec un autre phénomène
(Scherrer, 1983), ce qui est le cas avec la périodicité de la marée. Les coquillages peuvent être
systématiquement prélevés soit aux mortes eaux, soit aux vives eaux. Cette concordance peut
introduire un biais dans la mesure de salubrité. Une étude sur l'Elorn (Pommepuy et al., 1987)
montre que de forts coefficients induisent une remise en suspension des sédiments, pièges à
bactéries surtout s'ils sont vaseux, entraînant une élévation importante de la densité bactérienne
dans les eaux.

Il est clair que, sans information préalable suffisante, l'échantillonnage doit couvrir la
totalité de l'aire concernée par l'étude de zone. Ceci implique la définition d'un certain nombre
de stations de prélèvements et un plan d'échantillonnage adapté au problème posé en fonction
des caractéristiques de la zone étudiée. Une couverture systématique de la zone permet la
détermination éventuelle de sous-zones plus homogènes dans le cas d'un secteur complexe ou
hétérogène.
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2.5.2. ORIGINE DES VALEURS SEUILS

La distribution des concentrations bactériennes est supposée classiquement suivre une
loi de Galton (ou loi lognormale). Cette hypothèse faite, on peut obtenir des estimations des
deux paramètres de la loi, moyenne et écart-type, compte tenu des fréquences admissibles
indiquées par la norme: sur 26 valeurs, le nombre des valeurs supérieures à 300 coliformes
fécaux pour 100 ml de suspension ne doit pas excéder 5 et, parmi celles-ci le nombre de
valeurs comprises entre 1 000 et 3 000 ne doit pas excéder 2. A partir de la moyenne et de
l'écart-type calculés, il est remarquable que la valeur centrée et réduite correspondant au
logarithme de 3 000 coliformes fécaux pour 100 ml de suspension soit égale à 1.96 (R.
Chevalier, Com. pers.). En se référant à la table de la loi normale réduite fournie dans la
plupart des manuels de statistique, cette valeur n'a que 2,5% de chances d'être dépassée.

Il semblerait donc qu'à l'origine des valeurs seuils existe une base probabiliste, mais
ce raisonnement n'a pas été mené à bon terme. En effet, l'arrêté devrait être formulé en termes
de pourcentages admissibles pour chaque classe de contamination; tel qu'il est écrit, une valeur
supérieure à 3 000 C.F. suffit à émettre un avis de classement en zone insalubre. Dès lors qu'on
multiplie les mesures de façon légitime à appréhender la variabilité spatiale, on se résigne à
augmenter le nombre de mesures supérieures à la limite précitée; par exemple 26 x 2,5% =
0,65 que nous admettrons proche du zéro. Mais avec 12 stations de prélèvements: 26 x 12 x
2,5 = 7,85 proche de 8. Donc 8 mesures supérieures à 3 000 C.F./100 ml seraient autorisées
dans ce cas. L'arrêté aurait dû être formulé en termes de pourcentages admissibles, soit faire
uniquement mention d'une valeur maximale à ne pas dépasser (par exemple 3 000 C.F./lOO
ml).

2.5.3. LES NORMES DE SALUBRITE

L'un des buts des directives européennes est d'harmoniser ces normes de salubrité
dans les états membres (Tab.3). Certains pays, n'en ont pas pour l'eau, c'est le cas de la France,
mais pour la production, tandis que l'Espagne, par exemple, préfère imposer le passage de tous
les produits en station de traitement en appliquant une valeur impérative de 50 C.F./lOO ml.
Neuf ans après sa publication, la directive européenne de 1979 est peu appliquée: Pinot et al.
(1988) signalent que les seules données disponibles concernent la Grande- Bretagne, l'Espagne
et la France.
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LES NORMES

SEUILS MILIEU MILIEU/PRODUITS

C.F./lOO ml Arreté du 12/lOn6 Directive CEE du 30/lOn9 Directive CEE du 15/07/91

Limite inaccessible pour
60000 tout traitement

Reparcage ou Reparcage de longue durée
purification soumis à ou purification intensive, si
l'avis de la DDASS si les résultats après reparcage
25% des résulats > deviennent <6000 dans
10 000 sans limite 90% des échantillons
supérieure

10000
Résultats non 25 % résultats tolérés sans
acceptables limite supérieure

6000
Reparcage ou
purification

Reparcage ou purification,
3000 si les résultats <6 000 dans

7,7% résultats tolérés 90% des échantillons
1000

11,5% résultats tolérés

300

80,8% résultats Qualité respectée avec
acceptables ou Qualité respectée absence de salmonelle dans
satisfaisants 25 g de chair

0

Limites supérieures en Aucun dépassement toléré
Observations % des normes de pour la consommation

salubrité directe

Tab. 3 : Réglementations françaises et européennes en fonction des valeurs seuils de
contamination.



SEUILS LES NORMES PRODUITS

C.F.! 100 ml Arrêté du 21/12n9 Circulaire ministérielle du
28/04/88

Produits réputés toxiques ou corrompus

300000 Seuil de toxicité

100000 Qualité non satisfaisante

9000
Qualité non satisfaisante si plus des 3/5
des résultats sont compris entre 3 000 et Résultats inacceptables

9000

Qualité acceptable si moins de 3/5 des
résultats sont compris entre 3 000 et 9 000

3000

Résultats non satisfaisants Résultats non satisfaisants,
Seuillirnite d'acceptabilité

1000 Seuillirnite d'acceptabilité

300
Résultats satisfaisants

Résultats satisfaisants

0

Observations Ces valeurs seuils tiennent compte de la Ces valeurs seuils concernent

variabilité du NPP et concernent un lot de le contrôle des produits dans

5 échantillons les établissements

Tab. 4: Réglementation française pOUT le contrôle des produits et des établissements
d'expédition.
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En France, des différences importantes existent également sur le plan réglementaire
(TabA). L'arrêté du 21 décembre 1979 sur les critères microbiologiques auxquels doivent
satisfaire certaines denrées animales ou d'origine animale admet un seuil d'acceptabilité élevé
(3 000 CF./lOO ml). C'est le seul qui tienne compte de la variabilité du NPP dans
l'interprétation des résultats: "le dénombrement microbien n'est pas absolu, il est généralement
admis que la variabilité peut atteindre un logarithme avec les milieux liquides".

La circulaire ministérielle du 28 avril 1988, relative à l'harmonisation du contrôle
bactériologique, donne des valeurs seuils de 1 000 CF./100 ml pour des résultats satisfaisants,
et de 3 000 CF./100 ml pour la limite d'acceptabilité. Elle est destinée à la surveillance des
produits dans les établissements conchylicoles. En cas d'intoxications alimentaires par
consommation de coquillages, la recherche des germes est étendue aux germes pathogènes et
notamment aux salmonelles et, en outre, en période estivale, à Vibrio parahaemolyticus.

De toute évidence les valeurs seuils ainsi que les germes de références, retenus ne
paraissent pas pleinement satisfaisants dans les différentes réglementations. La complexité du
milieu marin et du comportement des coquillages vis-à-vis des différents contaminants, n'a
pas encore permis de fixer des critères satisfaisants et définitifs de qualité des eaux
conchylicoles (Poggi, 1986).

Maul et al. (1989) précisent que "le manque de données épidémiologiques fiables et la
connaissance relativement imparfaite de l'incidence pathologique sur la population, (...), ont
contraint les autorités responsables en santé publique à fixer des normes de salubrité sur des
bases caractérisées par un manque d'objectivité".

A défaut d'enquête épidémiologique, il est difficile de savoir si les normes actuelles
sont trop sévères ou trop laxistes. En l'absence de risque réellement mesuré, des normes sévères
peuvent avoir pour conséquence de restreindre les zones de production et de diminuer l'activité
économique qui en dépend. La définition de nOrmes de salubrité passe par une estimation du
risque pour le consommateur.

D'autre part les germes témoins de contamination fécale ne sont pas reconnus comme
parfaitement significatifs de la contamination des eaux concylicoles, et la recherche de germes
pathogènes est donc prévue dans la réglementation concernant les produits mis sur le marché.
Dans le cadre d'un suivi de routine, celle-ci n'est pas possible techniquement, ni financièrement
selon les germes considérés. Or, la présence de virus de l'hépatite a pu être observée sans que
celle de germes témoins (coliformes fécaux, streptocoques fécaux ou salmonelles) ait été mise
en évidence. Il en est de même pour la relation existant entre coliformes fécaux et salmonelles
(Poggi, 1986).
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2.6 CONCLUSION

Le but essentiel de la réglementation mise en place jusqu'à présent est, tout d'abord, de
protéger la santé publique, puis de définir les eaux à vocation conchylicole. Son évolution a été
la suivante:

Q- classement du littoral en zones salubres et insalubres (Décret du 20 août 1939).

b- définition des normes de salubrité des eaux conchylicoles assortie de la méthode
d'évaluation de la contamination bactériologique (Arrêté du 12 octobre 1976).

c - harmonisation, entre les Etats européens, des contrôles de la qualité des eaux
conchylicoles désignées, la valeur guide retenue étant de 300 c.F./l00 ml (Directive CEE
du 30 octobre 1979). La fréquence minimale de prélèvements préconisée est trimestrielle,
chaque Etat définit la stratégie d'échantillonnage à mettre en place.

d- identification des zones dans lesquelles les mollusques bivalves vivants peuvent être
récoltés, et mise en place d'un système de surveillance périodique des zones de production
et de reparcage avec un plan d'échantillonnage adéquat (Directive CEE du 15 juillet
1991).

L'arrêté du 12 octobre 1976, seul document en droit français qui permet actuellement
le classement des zones conchylicoles, comporte de nombreuses insuffisances. Il ne fait pas
référence à l'étendue et à l'hétérogénéité des zones conchylicoles. Il ne prend pas en compte les
fluctuations spatiales, ni les différentes sources de variabilité des mesures bactériologiques dans
le milieu. Cet arrêté ne définit donc pas de véritable plan de sondage, et, de plus, il ne permet
pas une interprétation satisfaisante des données dès lors que les 26 mesures sont dépassées. Il
aurait dû être formulé soit en terme de pourcentages admissibles, soit faire uniquement mention
d'une valeur maximale à ne pas dépasser en vue de protéger au mieux la santé publique.

L'examen des différentes normes, "milieu" et "produits", montre qu'elles ne sont pas
satisfaisantes, tant sur les seuils de contamination qui sont différents, que sur la fiabilité des
germes tests de la contamination fécale qui sont peu représentatifs de la présence des bactéries
pathogènes et à plus forte raison des virus.

Une estimation du risque pour le consommateur est nécessaire pour la définition de
normes de salubrité.
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3 LES RISQUES LIES A LA CONSOMMATION DE COQUILLAGES

3.1 PATHOLOGIES BACTERIENNES

Jusqu'à la mise en application de programmes de surveillance samtalre, de
nombreuses épidémies sont rapportées de temps à autre, y compris en Europe et en Amérique
du Nord, dans des pays modernes et industrialisés où la notion d'hygiène est importante. Les
coquillages incriminés le plus souvent, huîtres et moules, provenaient de zones insalubres.
Parmi les épidémies les plus récentes en Europe, on peut citer: des gastro-entérites à Vibrio
parahaemolyticus dans le Nord de l'Allemagne (1970), 911 cas de choléra à Naples (Italie) en
1973, dûs à des moules de Tunisie où sévissait une épidémie, 2 467 cas de choléra confirmés
bactériologiquement et 48 décès au Portugal en 1974, dûs à des coques crues ou peu cuites, 20
cas de gastro-entérites à non-o-group-l Vibriocholerae (dont la présence dans le milieu
marin n'est pas liée à la pollution fécale) en Italie en 1984, 9 cas de typhoïde en France en 1985
ont été attribués à l'ingestion de coquillages (Pinot et al., 1988).

La fréquence et l'importance des épidémies de choléra, de typhoïde et autres
salmonelloses ont régressé, voire même disparu, ces dernières années dans les pays appliquant
les normes sanitaires. Les dernières épidémies de salmonelloses d'origine coquillière certifiée
en France (Finistère) datent de plus de 20 ans. Les données du ministère de la Santé font état de
611 foyers de toxi-infections alimentaires collectives (T.LA.C.) déclarées en 1989 pour 11146
malades recensés. Les produits de la mer seraient responsables de 6,7% de ces T.LA.C., avec
moins de 3% pour lesquels l'agent causal serait les salmonelles (Poggi, 1990).

3.2 PATHOLOGIES VIRALES

La consommation de coquillages contaminés par des virus peut être à l'origine de
nombreux cas de gastro-entérites et d'hépatites (Tab. 5), comme le montrent les enquêtes
épidémiologiques (Schwartzbrod, 1990). Plus de 130 types de virus pathogènes pour l'homme,
excrétés par des individus infectés, sont susceptibles d'être isolés des eaux. Regroupés sous le
nom de virus entériques, ils appartiennent à plusieurs familles et genres capables de provoquer
chez l'homme des manifestations pathologiques allant de l'atteinte du système nerveux aux
gastro-entérites.

En Grande-Bretagne, 172 cas d'hépatite A ont été déclarés et vérifiés à la suite
d'ingestion de coques fraîches ou congelées, de moules fraîches ou marinées et d'huîtres, ainsi
que plusieurs épidémies de gastro-entérites à "virus Norwalk" et apparentés dues à la
consommation de coques et d'huîtres. Dans ce même pays des épidémies "type Norwalk" ont
été mises en évidence à la suite de consommation d'huîtres crues purifiées pendant 15 jours aux
rayons U.V., après reparcage préalable de 72 heures (Pinot et al., 1988).
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Des cas d'épidémies virales ont également été mis en évidence depuis 1980 en
Australie et aux U.S.A. à la suite d'ingestion de coquillages provenant de zones
bactériologiquement salubres ou après traitement en station de purification. De plus, ces faits
soulignent l'insuffisance des procédés de purification en station, avec ou sans reparcage en eau
saine, pour éliminer les virus pathogènes des coquillages contaminés. Si les nonnes
bactériologiques paraissent efficaces pour prévenir les maladies d'origine bactérienne aussi
graves que le choléra, la typhoïde ou les autres salmonelloses, elles sont insuffisantes pour
prévenir les maladies virales comme l'hépatite A et les gastro-entérites à virus Norwalk et
apparentés (Pinot et al., 1988). Outre l'impact des phytotoxines, notamment D.S.P. (Diarrhéic
Shellfish Poison), les pathologies virales semblent constituer le principal problème de santé
publique posé par la consommmation de coquillages bivalves filtreurs.

NOMBRE NOMBREANNEE COQUILLAGE LIEU D'INDIVIDUS VIRUS

MALADES D'EPIDEMIES

1980 Huitre Floride, USA 6 1 Norwalk

1980 Huître Philippines 7 1 Hépatite A

1980 Coque Sud-est Angleterre 424 Hépatite A

1982 Clam New-York, USA 150 14 Norwalk apparentés

Hépatite A

1982 Clam New-York, USA 813 103 Norwalk

1982 Huître New-York, USA 204 Norwalk

1983 Huître Londres 181 1 Norwalk

1983 Clam New-Jersey, USA 136 6 Gastro-entérite

Norwalk apparentés

1985 Huître Angleterre 13 Gastro-entérite

Norwalk

1985 Clam New-York, USA 5 1 Gastro-entérite

1988 Palourde Shangai, Chine 292 301 1 Hépatite A

Tab.5 : Epidémies liées à la consommation des fruits de mer (Schwartzbrod, 1990).
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3.3 LES INDICATEURS

Les coliformes fécaux sont les germes tests de la contamination fécale dans les
coquillages et les eaux conchylicoles. Lors de la mise en marché des coquillages les germes
suivants sont dénombrés: coliformes fécaux, streptocoques fécaux et salmonelles (présence ou
absence). La recherche des streptocoques fécaux n'a pas été retenue pour le contrôle des
produits dans les établissements conchylicoles lors des expéditions vers les marchés.

Des travaux ont fait apparaître que Streptococcus faecalis semble nettement plus
résistant en milieu marin, avec un temps de survie plus marqué, que Escherichia coli.
Plusquellec (1984) indique que le dénombrement des streptocoques D dans les bivalves
constitue un test bien adapté à l'étude de la contamination bactérienne des eaux littorales, en
raison de l'augmentation de sensibilité et de la diminution de variabilité qu'il procure. Leur
persistance, mesurée dans les moules, peut permettre d'intégrer les variations rapides des
contaminations dans l'eau. Ce dénombrement pourrait être assimilé à une valeur moyenne,
pendant une durée qui reste à préciser, et non une valeur ponctuelle. Block et Prieur, (1988),
considèrent que la recherche de ce germe semble donc plus significatif pour estimer la salubrité
des coquillages.

Dans l'état actuel des connaissances, le choix des indicateurs est un problème qui reste
entier, tant sur le plan bactérien que viral.

En effet, l'évolution récente des techniques de numération des bactéries, qui a permis
le dénombrement direct des cellules viables, dont les cellules stressées, a conduit à une révision
profonde du concept du devenir des bactéries en mer. Sur le plan des techniques analytiques,
les méthodes sélectives actuellement utilisées par les laboratoires ne permettent pas aux micro
organismes de récupérer après les blessures subies lors de leur séjour dans le milieu marin, et
donnent ainsi des résultats par défaut optimistes. Cette révolution technique remet totalement
en question les notions auparavant bien arrêtées de "mortalité" des bactéries telluriques en mer
et de "pouvoir auto-épurateur" de ce milieu (Gauthier et Pietri, 1989).

Les cellules stressées sont des cellules qui évoluent vers un état de dormance ou de
mortalité apparente, ne permettant pas la culture sur les milieux habituellement utilisés. L'état
de dormance de ces bactéries, qui sont toujours viables, leur permet de maintenir une vie
ralentie dans l'attente de conditions favorables. E. coli évolue vers l'état non cultivable en 1 à 4
jours, tandis que V cholerae a une survie apparente moyenne de 7 à 8 jours. Certains résultats
expérimentaux suggèrent en outre que les bactéries stressées devenues non cultivables
conservent leur pouvoir pathogène.

D'un point de vue épidémiologique, afin d'évaluer le danger de la contamination
bactérienne, le problème est:

- d'une part quantitatif: il paraît clair que l'existence dans le milieu marin de formes viables
non cultivables de bactéries entériques pathogènes non décelables par les méthodes
habituelles, modifie radicalement les valeurs prédictives des normes de salubrité des eaux
conchylicoles. D'où ['intérêt de poursuivre les recherches visant à améliorer les
dénombrements bactériens.
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- d'autre part qualitatif: il semble nécessaire d'analyser plus précisément les modifications
structurales et métaboliques des bactéries pendant leur séjour en mer. Elles pourraient
perdre certaines propriétés impliquées dans l'expression de la virulence ou à l'inverse les
accentuer, ou acquérir d'autres caractères aggravant leur pouvoir pathogène pour l'homme.

Delattre (1988) suggère la prise en compte des germes stressés dans le dénombrement
des bactéries. L'absence de données suffisantes ne permet pas de répondre aux questions
suivantes:

- Quelle importance accordée aux indicateurs stressés et quelle signification ont-ils du point
de vue santé publique?

- Le stress des indicateurs est-il représentatif du stress des pathogènes?

- Les germes pathogènes stressés conservent-ils leur pouvoir pathogène?

Des comparaisons entre le taux de stress et la dose minimale infectante seraient
nécessaires. Actuellement les techniques considérées, dans la législation, comme équivalentes
(NPP avec revivification d'une part, et directement sélective à 44,5"C d'autre part) conduisent à
des résultats inégaux et non comparables, en ce sens qu'il n'est pas possible de trouver un
coefficient de conversion constant pour passer de l'un à l'autre.

Les épidémies d'origine virale coquillière, les plus nombreuses dans les 20 dernières
années par rapport à celles d'origine bactérienne, montrent que le risque potentiel lié à la
présence des virus dans le milieu marin n'est pas à négliger, y compris dans les pays
développés. Le choix du virus de l'hépatite A comme indicateur de pollution virale paraît
présenter un intérêt majeur dans le cas des eaux conchylicoles. Sa recherche nécessite la mise
au point d'une méthode de détection rapide. Trop d'incertitudes demeurent dans le domaine de
la pollution d'origine virale (Gauthier et Pietri, 1989):

- La contamination virale réelle est sous-estimée du fait des contraintes techniques et des
phénomènes de masquage des virus.

- Les données sur les doses minimales infectantes pour l'homme font défaut. Elles sont
mieux connues pour les bactéries (Tab. 6)

- L'évolution réelle du pouvoir pathogène des souches virales au contact du milieu marin est
peu connue.

Les difficultés techniques et les coûts ne permettent pas la recherche systématique des
virus pathogènes pour l'homme dans les coquillages bivalves filtreurs. Plusieurs voies de
recherche ont donc été menées (Pinot et al., 1988):

- La recherche d'un indicateur bactérien: jusqu'à ce jour aucune corrélation réellement
significative n'a pu être mise en évidence entre la charge bactérienne fécale et la charge
virale dans les coquillages.
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- La recherche d'indicateurs viraux par des virus pathogènes: les recherches conduites ne
s'avèrent guère concluantes du fait des difficultés techniques pour isoler les rotavirus, ainsi
que de l'impossibilité actuelle de pratiquer des cultures cellulaires avec des sérotypes
sauvages. Le recours aux entérovirus comme indicateurs de contamination fécale et de
présence de virus pathogènes est peu fiable notamment à propos des poliovirus, malgré
l'existence de techniques permettant l'isolement et l'identification des entérovirus.

La cinétique d'élimination des entérovirus dans les coquillages est un axe de recherche
qui semble prometteur. Des expériences menées sur les huîtres montrent l'importance de la
température de l'eau et du taux de contamination initial. L'élimination des entérovirus dans des
eaux non contaminées, aisée au-dessus de 2S'C, devient très difficile aux abords de lO'C.

L'isolement du virus de l'hépatite A à partir des mollusques incriminés, n'a jamais pu
être fait par manque de méthodologie adéquate. A l'heure actuelle, des techniques
immunologiques appliquées à la mise en évidence du virus dans des huîtres expérimentalement
contaminées semblent prometteuses (Gauthier et Pietri, 1989).

HABITAT HABITUEL Dose Température

BACTERIES minimale Minimale de
infectante Croissance

'c
Eau de mer Hommes et Environ-

ammaux nement

E. coli enteratoxique X 104 à 1010 15

Salmonella X 102 à 105 5

Vibrio X 105 à107 8
parahaemoliticus

Vibrio cholerae 01 X X

Vibrio cholerae non 01 X X 106 à 109

Vibrio vulnificus X X 106 à 109 environ 8

Shigelles X 101 à 102

Staphylocoques X 10

Aeromonas X X 0

C. perfingens X 15

C. botulinum X X 3,2

Tab. 6 : Caractéristiques des principales bactéries pathogènes (Poggi, 1990).
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3.4 EPIDEMIOLOGIE

Une définition de l'épidémiologie moderne est donnée par Yach et Botha (1986)
"Etude de la distribution et des causes de l'altération de la santé dans les populations humaines
et évaluation des actions entreprises afin d'améliorer la santé". Les épidémiologistes
enregistrent les informations sur des comportements humains qui ont été correctement
rapportés par les sujets eux-mêmes. Ils rapportent des "expériences naturelles" concernant les
comportements humains qu'il n'est probablement pas possible d'étudier de manière
parfaitement scientifique (E. Gregg, 1988). Cette science n'est donc pas pure, les résultats
seront toujours controversés, et dans la pratique il y aura des exceptions aux règles générales
établies.

On ne peut se faire une idée précise de l'importance des pathologies liées à l'ingestion
des coquillages bivalves filtreurs que si l'on est capable de mesurer leur fréquence réelle. Cette
mesure difficile suppose l'existence d'un système d'information permanent et représentatif de
l'ensemble du territoire étudié et capable de faire la distinction entre les infections liées aux
coquillages et les autres. Actuellement seuls les systèmes anglais et américains semblent avoir
la qualité suffisante pour permettre une telle interprétation, sauf pour des pathologies graves
soumises à déclaration, telles que la typhoïde ou le choléra pour lesquelles le système français
semble suffisant (Pinot et al., 1988).

Malgré certaines initiatives, dont celle d'IFREMER, l'organisation et le financement
de recherches sur les relations entre les quantités de germes tests et les risques
épidémiologiques n'ont pas encore abouti.

Une étude récente a été menée dans l'Etat de Virginie (E.U.), avec des
consommateurs, par les services de la N.O.A.A. (National Oceanic and Atmosphéric
Administration) et l'E.P.A. (Environmental Protection Agency), sur deux groupes de
volontaires (White, 1989):

- 521 personnes ont consommé des huîtres provenant d'une zone reconnue salubre mais en
limite de zone insalubre dans la James River.

- 545 personnes ont consommé des huîtres provenant d'une zone parfaitement saine à l'abri
de toute pollution dans le Rappahannock River.

- 327 personnes ont constitué un groupe de témoins non-consommateurs d'huîtres.

Les 1393 personnes furent rigoureusement suivies pendant la semaine postérieure à
l'ingestion et soumises à un questionnaire, 60 jours après chaque opération. Les malades
(diarrhées, nausées, vomissements, douleurs abdominales) furent examinés par un médecin.
Les observations montrent que les consommateurs d'huîtres crues provenant de la zone de la
James River (soumises à des contaminations) sont significativement plus affectés que les
témoins non-consommateurs d'huîtres (3 à 4 fois plus de malades), et que les consommateurs
d'huîtres de la Rappahannock River, dont le risque d'être affecté reste significativement élevé
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(Fig. 1). Les données obtenues lors de cette étude nécessitent un réexamen afin d'étudier la part
de l'impact due au facteur "saison".
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Fig.1: Taux d'affectations après consommation d'huîtres crues (d'après White, 1989)

Cette étude est la preuve que l'on peut entreprendre une telle approche
épidémiologique, mais que celle-ci est extrêmement complexe et nécessite la compétence de
microbiologistes et de statisticiens chevronnés (Poggi, 1990). De plus les zones conchylicoles
considérées doivent être soumises à des contaminations urbaines suffisantes en provenance
d'agglomérations de l'ordre de 250 000 habitants ou plus. La seule zone conchylicole française
se trouvant proche d'une agglomération de plus de 250 000 habitants est celle de la rade de
Toulon (plus de 420 000 habitants). Mais, une telle étude pose un problème d'éthique, et ne
serait sans doute pas autorisée en France.

Poggi (1986) signale que l'absence de statistiques françaises fiables, régionales ou
nationales, interdit toute approche épidémiologique des risques présentés par la consommation
de fruits de mer. Cela est encore vrai aujourd'hui.

3.5 CONCLUSION

Les épidémies de salmonelloses d'origine coquillière certifiée ont régressé, voire
même disparu, ces dernières années dans les pays appliquant les normes sanitaires. En France,
les salmonelles seraient responsables de moins de 3% des cas recensés lors de toxi-infections
alimentaires collectives (T.LAC.) en 1989, après consommation de produits de la mer.

Ces dernières années, des cas d'épidémies d'origine virale (hépatites, gastro-entérites
à virus Norwalk et apparentés) ont été mis en évidence en Australie, aux V.S.A et en Grande
Bretagne, à la suite d'ingestion de coquillages, y compris en provenance de zones
bactériologiquement salubres ou après traitement en station de purification.
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Dans l'état actuel des connaissances le choix des indicateurs de contamination fécale
est un problème qui reste entier. Sur le plan bactérien, certains auteurs considèrent que la
recherche de Streptococcus faecalis est plus significative que celle d'Escherichia coli pour
estimer la salubrité des coquillages, compte tenu de sa plus grande résistance en milieu marin et
d'un temps de survie plus marqué. Sur le plan viral, il n'y a pas actuellement d'indicateur de la
présence de virus pathogènes dans les coquillages, et d'autre part les difficultés techniques et
les coûts ne permettent pas la recherche de virus pathogènes dans les coquillages. Dans ces
domaines les recherches menées n'ont pas encore abouti. L'évolution réelle du pouvoir
pathogène des souches virales au contact du milieu marin est peu connue. Il en est de même
des doses minimales infectantes pour l'homme.

L'évolution récente des techniques de numération des bactéries a permis le
dénombrement direct des cellules viables, dont les cellules stressées évoluant vers un état de
dormance. Ces cellules stressées ne sont pas actuellement dénombrées par les techniques de
laboratoires utilisées en routine, d'où des résultats par défaut optimistes. De plus ces bactéries
conserveraient leur pouvoir pathogène. Cette découverte remet donc en cause la valeur
prédictive des normes actuelles de salubrité des eaux conchylicoles et incite à développer les
connaissances sur la virulence des bactéries dans le milieu marin.

La définition de normes de salubrité des eaux conchylicoles et des coquillages passe
par des études épidémiologiques, c'est-à-dire par la mesure de la fréquence réelle des
pathologies liées à l'ingestion des coquillages. Cela suppose également une bonne connaissance
de la contamination des zones de prodution au moyen de méthodes plus précises que celles
actuellement en usage. Vne étude récente menée aux V.S.A. dans l'Etat de Virginie sur deux
groupes de volontaires (au total 1393 personnes), concluant que les personnes ayant consommé
des huîtres en provenance d'un secteur en limite de rone salubre/insalubre sont
significativement plus affectées que celles du groupe témoin, montre qu'une étude
épidémiologique est possible.

Les objectifs de la protection des consommateurs et du maintien de l'activité
économique ne seront atteints qu'avec la poursuite de recherches axées à la fois sur
l'épidémiologie et la méthodologie. Sur ce plan, la poursuite de la recherche pour la mise en
oeuvre de techniques rapides, fiables et bon marché pour augmenter l'efficacité des moyens
analytiques existants est indispensable.
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DEUXIEME PARTIE: LA METHODOLOGIE

4. BILAN DES ETUDES DES ZONES CONCHYLICOLES

Au nombre de 21 (annexe 5), les études réalisées par les laboratoires côtiers
IFREMERIDEL dans le but d'évaluer la qualité sanitaire des eaux conchylicoles sont abordées
selon des plans relativement différents entre les laboratoires, et y compris au sein d'un même
laboratoire. Deux d'entre elles étudient également la qualité biotique des sites conchylicoles et
concernent le littoral du Nord/Pas-de-Calais et picard; deux autres, réalisées en collaboration
avec la DDASS de La Manche, présentent la qualité sanitaire des eaux de baignade et des eaux
conchylicoles.

Un certain nombre d'études, environ un tiers, a été réalisé sous la forme de bilan de
résultats acquis lors de la surveillance de secteurs critiques soumis à des contaminations
régulières, dans le but de fournir des arguments motivés face aux professionnels et aux
administrations, et d'éviter l'exploitation des données brutes par des organismes extérieurs.
Quelques-unes avaient pour but de mesurer la salubrité de gisements naturels à la suite
d'améliorations réalisées sur les réseaux d'assainissement, d'affiner le choix de la répartition des
stations de prélèvements du réseau bactériologique (REMI), ou de faire le bilan d'une année de
fonctionnement de ce réseau.

Les différents rapports d'étude sont analysés au moyen de 3 grilles d'analyses,
présentées sous forme de tableaux, en prenant pour modèle une étude approfondie "type"
comprenant l'examen des références et des normes, les aspects environnementaux ayant une
influence sur la contamination du milieu, la production conchylicole, le plan d'échantillonnage
et d'analyses des données, le traitement statistique et la discussion des résultats. Cette manière
d'opérer est relativement sévère dans la mesure où la plupart des études avait un objectif moins
ambitieux, et certaines un objectif en partie différent.

Avant d'analyser les d:rférentes études, il est bon de rappeler le rôle et les objectifs
d'IFREMER dans ce domaine particulier. Concernant la salubrité des eaux conchylicoles et des
coquillages, l'IFREMER intervient comme conseiller scientifique auprès des administrations
afin de proposer, le cas échéant, les solutions techniques nécessaires en vue de garantir la
qualité des produits destinés à la consommation, et de rechercher les causes de contamination.
La meilleure façon de garantir la salubrité des coquillages consiste à agir sur les sources de
contamination, et donc, en premier lieu, de les mettre en évidence (Miossec, 1990). D'où la
nécessité de développer des programmes d'études approfondies, y compris ceux concernant la
qualité bactériologique des eaux conchylicoles, dont les objectifs seront de déceler les causes
des pollutions et de déboucher sur des propositions concrètes dans l'aménagement des zones
littorales et l'amélioration de l'assainissement.
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4.1 REFERENCES ET ENVIRONNEMENT ETUDIE

La plupart des études sanitaires (16) font référence à l'arrêté du 12 octobre 1976 (Tab.
7), notamment pour exprimer la salubrité du secteur étudié, puis à la directive CEE de 1979
(4). Une seule fait le bilan d'une année de suivi du réseau bactériologique d'IFREMER (REMI),
mis en place en 1989 dans sa version définitive.

L'environnement des zones conchylicoles, au sens large, est abordé dans plus de la
moitié des cas (bassin versant: 7 fois, types de pollution: 11 fois, courantologie: 3 fois,
production: 11 fois), 7 se contentant de présenter, pour l'essentiel, les résultats bruts et de
donner une brêve conclusion sur le niveau de salubrité. Généralement, l'étude des différents
facteurs de l'environnement, y compris les sources de pollution et l'influence des courants
marins, reste trop superficielle, excepté dans l'un des rapports.

Ce bref aperçu montre que les études réalisées ne peuvent répondre à une partie
essentielle des objectifs d'IFREMER, notamment ceux concernant la compréhension des
phénomènes de pollution et des propositions concrètes pour un meilleur aménagement du
littoral.

4.2 ECHANTILLONNAGE ET RESULTATS DISCUTES

L'examen des différents plans d'échantillonnage montre qu'un seul est de nature
probabiliste, 15 sont de type non probabiliste, c'est-à-dire ne comportant pas la description
d'une méthode aléatoire d'implantation des stations de prélèvements (Tab. 8).

Quelques études (5) sont considérées comme n'ayant pas de plan d'échantillonnage,
car elles portent sur un certain nombre de stations de prélèvements (une par secteur) réparties
sur un linéaire de côte parfois très important (un ou deux départements), sans choix particulier.
Le principal intérêt de ces études est de mettre en évidence l'existence d'éventuels pics de
contamination, et par là, de déceler si le secteur concerné est soumis à des contaminations
importantes ou non, qui, suivant le cas, nécessiteront une étude approfondie.

Les principaux résultats discutés concernent la variabilité saisonnière des niveaux de
contamination bactériologique (9 fois), leur répartition spatiale (7 fois), et les corrélations avec
les facteurs météorologiques (6 fois). La présentation des résultats sous forme de diagrammes
de classes de contamination suffit généralement à montrer les contaminations significatives
entre les saisons ou les stations de prélèvements. Par contre, la mise en évidence des
corrélations avec les facteurs météorologiques nécessitent l'utilisation de tests statistiques.

Peu de rapports ont fait l'objet d'un traitement statistique approfondi des données, qui
est cependant abordé dans 8 d'entre eux, essentiellement au moyen de l'analyse de variance
paramétrique.
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ETUDE DE REFERENCES ET NORMES ENVIRONNEMENT DE L'ETUDE
SALUBRITE

ARRETE DIRECIlVE RESEAU BASSIN TYPES DE mURANTO- PRODUCIlON
1976 CEE 1979 IFREMER VERSANT POLLUTION LOGlE

N°l X

N"2 X

N"3 X X

N"4 X X

N°S X X X

N°6 X

N°7 X X

N"8 X X

N°9 X X X X

N'IO X X

N'l1 X X X

N'l2 X X X X X

N'l3 X X X

N'l4 X X X X X

N'IS X X X X

N'l6 X

N'17 X X X X

N'l8 X

N'l9 X

N"20 X

N'21 X X X X X

TOTAL 16 4 1 7 11 3 11

Tab.7: Grille d'analyse "Références-Environnement" des études de salubrité des laboratoires
côtiers IFREMERIDEL
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EI1JDEDE PlAN PlAN TRAfJEMENT RESULTA1S DISCUTES
SALU- D'ECHATILLONNAGE D'ANALYSE STATISTIQUE
BRITE DES

DONNEES

PROBAllIllS're
REPAA1TJ10N roRRElATION VARIATION

Al1JRE PWVlOMETRlE SAISONNIERE
SPA1'lALE

N°l

N°2

N"3 X X X X

N°4 X

N"5

N"6

N"7 X X X

N"8 X

N"9 X

N°lü X

N"ll X X X X

N°12 X X X X X

N"13 X X X X

N°14 X X X X

N°15 X X X X

N"16 X X

N"17 X X X

N°18 X

N°19 X

N"2ü X

N"2l X X X X X X

TOTAL 1 15 1 8 7 5 9

Tab, 8 : Grille d'analyse "Echantillonnage-Résultats discutés" des études de salubrité des
laboratoires côtiers IFREMERIDEL.
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4.3 DONNEES BRUTES ET TRAITEMENTS STATISTIQUES

4.3.1 LES DONNEES BRUTES

L'examen des caractéristiques des données brutes (tab. 9) montre de grandes
différences dans l'approche des études qui comportent un traitement statistique. Leur durée
varie d'un an à deux ans le plus souvent, 3 ans pour deux d'entre elles. Le nombre de séries de
prélèvements (de 12 à 38) et la périodicité (de 2 fois par mois environ, à un pas de temps de 1,
2, 3, exceptionnellement 4 ou 5 mois) varie essentiellement en fonction de la norme de
référence (arrêté du 12 octobre 1976 ou directive CEE de 1979), qui préconise soit 26
prélèvements échantillonnés sur 12 mois, soit un échantillonnage trimestriel, au minimum.
Plusieurs études ont, tout d'abord, adopté un pas de temps irrégulier, sans véritable justification,
allant de 2 à 3 mois généralement, puis ont été reprises avec un pas de temps mensuel ou
bimensuel.

Plusieurs espèces de coquillages sont parfois utilisées, y compris à la même station de
prélèvements, les résultats étant traités globalement comme s'il s'agissait d'une même espèce.
Des données sont manquantes, parfois en assez grand nombre, dans 5 des 7 études concernées.
Ceci peut être lié à l'insuffisance de la prise en compte des contraintes de prélèvements lors des
marées de faible amplitude. Cette hétérogénéité dans la collecte des données est
particulièrement gênante lors du traitement statistique des données car aucune conclusion ne
peut être tirée à l'issue des tests.
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CARACTERISTIQUES DES DONNES BRUTES

ETUDE DE
SALUBRITE N'3 N'lI N'12 N'13 N'14 N'15 N'17 N'lI

DUREE DE
L'ETUDE EN 12 35 33 26 16 27 12 12
MOIS

NOMBRE DE 26 16 26 18 13 21 12 26
SERIES DE
PRELEVEMENT

NOMBRE DE 7 5 7 5 8 10 4 11
STATIONS

PERIODICITE 4 à 19 1,2,3,4,5, 4 à 18 1 ou 2 1 ou 2 l, 2 ou 1 mois 7 à 28
jours mois jours mois mois 5 mois jours

huitres huîtres moules

COQUILLAGES coques moules huîtres moules moules donax huîtres coques

coques

DONNEES non oui oui oui oui oui non non
MANQUANTES

ANALYSES DE VARIANCE

STATIONS X X X X X X

SAISONS X X X X X X

MOIS X

ANNEES X

ESPECES DE X
COQUILLAGES

TYPE DE
TRAITEMENT X
STATION
D'EPURATION

Tab. 9 : Données brutes et analyses de variances pratiquées dans les études de salubrité des
laboratoires côtiers IFREMERIDEL.
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4.3.2 LES TRAITEMENTS STATISTIQUES

L'examen du tableau 8 montre qu'un traitement statistique a été effectué sur des
données recueillies alors qu'initialement le plan d'échantillonnage ne prévoyait pas un tel
traitement, excepté dans l'un des cas. Ceci ne va pas sans poser de nombreux problèmes dans le
traitement et l'analyse des données. Afin de les réduire au maximum, l'expérimentateur doit
d'abord organiser l'étude, puis analyser et interpréter les résultats (Schwartz, 1963).
L'interprétation des résultats est absolument conditionnée par l'organisation de l'expérience,
c'est-à-dire, concernant une étude de zone, par la stratégie d'échantillonnage adoptée. Ces
différents sujets feront l'objet du chapître 7.

Si le statisticien n'a pas été consulté suffisamment tôt, l'on s'expose à recueillir des
données inutilisables à la suite de fautes de raisonnement dans la conduite de l'expérience. Des
exemples concrets pris dans les études sanitaires des eaux conchylicoles permettent d'illustrer
des erreurs fréquemment commises, dans une telle situation, et relatées par Schwartz (1963):

a - Erreur dans l'organisation de l'expérience: une répartition spatiale et temporelle
insuffisante ne permet pas de mettre en évidence des mesures satisfaisantes de l'impact et de
l'évolution des flux de pollution. L'interprétation statistique est dépendante de la stratégie
d'échantillonnage initialement définie, et notamment de la répartition aléatoire, ou selon un
plan équivalent, des stations de prélèvements.

b- Erreur dans l'analyse et l'interprétation des données: la mesure de la salubrité d'une
zone d'élevage en fonction des saisons, par exemple, ne peut se faire qu'en comparant des
mesures concernant une espèce donnée de coquillages, à moins que les résultats obtenus ne
diffèrent pas de manière significative suivant les coquillages, mais ceci doit être vérifié dans la
zone considérée. L'interprétation causale nécessite la constitution de groupes comparables. Les
erreurs d'interprétation sont d'autant plus graves qu'elles font suite à une organisation plus
méthodique de l'enquête, et à un test de signification plus élaboré, s'abritant ainsi derrière une
apparence de garantie statistique.

Underwood (1981) a examiné les analyses de variance décrites dans un ensemble de
publications concernant des sujets très divers de l'écologie marine (Tab. 10), puis les a classé en
fonction des types d'erreurs rencontrés. Un petit nombre d'articles (8), n'a pu être analysé, faute
d'informations suffisantes sur la nature de l'analyse de variance utilisée. Certains articles
présentaient plusieurs analyses de variance, soit en tout 314 pour 143 publications étudiées,
dont seulement 18 étaient corrects (12 %), ainsi que 13 autres au bénéfice du doute (9%), car
les hypothèses de l'homogénéité de la variance avaient peut-être été ignorées. La proportion
d'analyses complètes, décrites et interprétées correctement, au regard des hypothèses et des
modèles examinés dans ces publications est faible. Underwood conclut que l'analyse de
variance est très largement utilisée en biologie marine et en recherche écologique mais que les
erreurs sont fréquentes, et cite d'autres auteurs qui ont fait la même constatation.
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TITRE VOLUMES Nb ARTICLES

Biological Bulletin, Marine Biological Laboratory, Woods HoIe
136-154 25

Ecological Monographs
39-48 8

Ecology
50-59 12

Journal of experimental marine Biology and Ecology
1-35 42

Journal of the Marine Biological Association of the United
49-58 14

Kingdom

Marine Biology
2-49 39

Oecologia (Berlin)
3-37 11

TOTAL 151

Tab. 10 : Liste des publications utilisée pour la critique des analyses de variance
(Underwood, 1981).

Les conditions d'application de l'analyse de variance utilisée pour la comparaison des
moyennes des résultats des dénombrements des bactéries (NPP), obtenues lors de
l'échantillonnage des stations de prélèvements sont:

- la mesure d'une variable continue,

- l'indépendance des observations,

la normalité de la variable mesurée pour chaque modalité des facteurs étudiés et
l'homogénéité des variances.

L'approximation normale de la loi de probabilité parente de la distribution de la
moyenne des mesures de densité bactérienne à la normalité, est d'autant meilleure que le
nombre de mesures est grand et que la loi de probabilité est proche de la normale.

Ces conditions ne peuvent donc être respectées puisque la méthode indirecte utilisée
pour le dénombrement des bactéries ne donne que des mesures discontinues.
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Les 6 études sanitaires des laboratoires côtiers d'IFREMER utilisant l'analyse des
variances pour le traitement des données obtenues à partir d'un plan d'échantillonnage non
aléatoire, conduisent aux mêmes types d'erreurs:

a - Le choix de l'analyse de variance ne respecte pas les conditions d'application, car la
normalité des données après transformation logarithmique n'est pas vérifiée.

b - Le regroupement des données, de deux ou trois ans, réalisées dans 5 études sur 6, avec
des nombres d'analyses inférieurs à 30 et inégaux (12 fois sur 14), revient à faire des
comparaisons de moyennes sur des groupes non comparables. Cette erreur est également
faite dans deux études qui utilisent, dans l'une des espèces différentes de coquillages,
comme si les résultats obtenus étaient identiques, et dans l'autre, des données, mesurées
lors de saisons et d'années différentes en fonction de types de traitement d'une station
d'épuration, comme si les flux de pollution étaient homogènes. De plus les effectifs des
analyses ( de 10 à 69 ou de 22 à 34) sont très différents dans chaque cas.

Les auteurs de ces études ont utilisé l'analyse de variance en se basant sur le fait qu'en
biologie les grandeurs mesurables étudiées (taille, poids, taux d'urée sanguine, etc.) sont
généralement réparties dans la population selon des lois pas trop éloignées de la normalité
(Schwartz, 1963). Dans ces conditions, la moyenne de n valeurs suit très correctement la loi
normale quand n n'est pas très grand. Si les données brutes ne sent pas suffisamment proches
de la normalité une transformation des mesures peut permettre de s'en approcher si n est proche
de 30. Or dans le cas présent il ne s'agit pas de mesures directes continues faites avec précision,
mais de mesures discontinues (Nombre le Plus Probable).

Deux études des laboratoires côtiers ont utilisé des méthodes descriptives pour mettre
en évidence des regroupements entre les stations de prélèvements ou des corrélations avec les
paramètres météorologiques.

Le plan d'échantillonnage de la première étude est constitué de 7 stations de
prélèvements réparties sur 2 radiales (5 + 2 stations). La classification hiérarchique en arbre ou
dendogramme permet de décrire de manière satisfaisante les regroupements de stations. La
seconde méthode utilisée, c'est-à-dire une matrice de corrélation totale pour le traitement des
variables de contamination ( coliformes et streptocoques fécaux) et des paramètres
météorologiques (pluviométrie, vitesse du vent, pression atmosphérique), ainsi que les
coefficients de marée, souffre de l'insuffisance de la résolution spatiale.

La seconde étude utilise un plan d'échantillonnage systématique répartissant 11
stations de prélèvements sur l'ensemble du gisement naturel. Les données recueillies (26 dates
x 11 stations = 286 observations) sont traitées au moyen de 2 méthodes descriptives et d'un test
non paramétrique:

1- La classification hiérarchique ascendante a montré 4 regoupements de 2 stations
voisines, deux autres, les plus polluées, étant isolées. L'étude de la courantologie et
l'observation des sédiments ont, ensuite, donné l'explication de ces résultats.
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2- L'analyse factorielle des correspondances fournit une représentation synthétique
sous la forme d'un tableau de contingence de la variable indicatrice (colimétrie) et des variables
météorologiques descriptives (pluviométrie, vitesse et force du vent). Malgré le petit nombre
de classes de données, le traitement réalisé pour deux stations, situées à proximité de l'étier
responsable des flux de pollution, indique que les fortes contaminations sont concomittantes
aux forts vents de sud-ouest ainsi qu'aux précipitations importantes.

3- Le test de Friedman décrivant l'homogénéité spatiale, qui est l'équivalent non
paramétrique de l'analyse de variance à deux facteurs croisés, s'est révélé non significatif.

Dans cette étude, les deux premiers chapitres, qui fournissent une bonne description
de la zone étudiée, et notamment des informations indispensables sur l'origine des pollutions et
les facteurs déterminant leur devenir (marée, vents et courants associés), permettent de tirer le
meilleur parti des méthodes de traitement utilisées.

4.4 CONCLUSIONS

La publication, sous forme de rapports de laboratoires ou de rapports internes, des
études de salubrité est récente. A l'origine les études sanitaires des zones conchylicoles avaient
pour principal objectif de définir leur état de salubrité en vue de proposer aux Affaires
Maritimes les solutions techniques nécessaires pour garantir les produits destinés à la
consommation. Depuis deux ou trois ans, elles s'orientent de plus en plus vers la recherche des
causes de pollution, et donc la prise en compte des bassins versants, afin d'agir sur les sources
de contamination et de déboucher sur des propositions d'améliorations de l'assainissement dans
l'aménagement des zones littorales. Cependant un grand nombre d'entre elles ne permet que de
répondre à l'objectif de santé publique.

D'autre part, les études sont réalisées selon des plans relativement différents, avec une
très grande hétérogénéité dans la récolte d'informations, concernant l'origine des pollutions et
les facteurs déterminant leur devenir, et dans la récolte des données. Ceci pose de grands
problèmes dans le traitement des données.

Peu de rapports ont donc fait l'objet d'un traitement statistique, et la quasi totalité
d'entre eux, utilisant l'analyse des variances des moyennes, comporte de nombreuses erreurs,
notamment dans l'analyse et l'interprétration des données. Des tests sont effectués sur des
groupes de données non comparables, avec des effectifs parfois très différents et souvent trop
faibles. Ces erreurs sont dues, en partie, à l'absence d'une réelle stratégie d'échantillonnage, et
au fait qu'au départ de l'étude un tel traitement n'était pas envisagé. En biologie marine et en
recherche écologique les erreurs dans l'utilisation des tests statistiques sont fréquentes. L'usage
de la statistique dans ces domaines est d'ailleurs relativement récente.
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Le problème de la représentativité de l'échantillonnage n'est pratiquement jamais
posé, ni ce que recouvre la notion d'échantillon dans une zone conchylicole. Un avis fondé sur
un plan de sondage non représentatif n'a que peu de valeur, y compris en ce qui concerne
l'interprétation des normes de salubrité ou d'insalubrité en fonction de l'arrêté du 12 octobre
1976. Nous avons vu que cet arrêté comporte de nombreuses imperfections.

Il faut retenir, cependant, que le fait de ne pas avoir utilisé un plan probabiliste ne clôt
pas toute discussion, ni ne condamne définitivement l'enquêteur (Chevalier, et al., 1988). Deux
questions doivent auparavant être posées:

l'enquêteur peut-il se permettre, en fonction de diverses contraintes pratiques ou
financières, de réaliser un échantillonnage probabiliste?

- le risque de biais attaché au plan non-probabiliste est-il faible?

La situation est plus ou moins grave selon les réponses données à ces deux questions.
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S.STRATEGIE D'ECHANTILWNNAGE

5.1. INTRODUCTION

Très peu de travaux de microbiologie marine ont eu pour but l'étude et la mise en
place de stratégies d'échantillonnage. Cette lacune actuelle dans les travaux de bactériologie
marine est imputable, au moins en partie, à sa position dans la priorité des choix des études
océanographiques (Trousselier, 1989). La plupart des travaux disponibles sont presque
exclusivement des études sur les bactéries dans les eaux de mer. Celles concernant les eaux
conchylicoles, qui utilise le coquillage comme intégrateur de la contamination des eaux
littorales, commencent à peine. Des travaux très récents, à l'IFREMER, abordent les problèmes
posés:

- Mazurié (1988) analyse la situation des mesures de surveillance de la salubrité des eaux et
des produits conchylicoles et propose plusieurs programmes et stratégies
d'échantillonnage en conchyliculture, dont la définition d'une stratégie optimale pour le
suivi de la salubrité du littoral.

- Miossec (1990) décrit les différentes étapes qui ont conduit à la mise en place d'un réseau
de surveillance (REMI) basé sur un double objectif: connaissance de la contamination
bactériologique du milieu marin et protection du consommateur. Les stratégies
d'échantillonnage correspondantes y sont exposées.
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Les données de base en écologie bactérienne du milieu marin, consistent
essentiellement en une estimation de la concentration d'une population bactérienne. Malgré ce
caractère conceptuel très simple, ce type d'évaluation quantitative se heurte à de nombreuses
difficultés souvent ignorées ou rarement prises en compte, dont les principales sont:

a- L'imprécision des mesures de dénombrement en bactériologie. Elle est fonction de
la méthode utilisée, mais aussi et surtout de l'hétérogénéité de la distribution des bactéries à
l'échelle de la fraction de l'échantillon réellement analysée.

b- Le degré de représentativité de l'échantillon analysé, qui sera fonction de
l'hétérogénéité de la distribution des bactéries à l'échelle de la zone étudiée.

c- L'étendue et la diversité des échelles d'observations spatiales et temporelles
potentielles dans le domaine de l'écologie bactérienne constituent une autre source de
difficultés, dans la résolution de la problématique (Fig. 2).

La mise en place d'un plan d'échantillonnage, aura pour but de résoudre tout ou partie
de ces difficultés rencontrées lors des études bactériologiques des zones conchylicoles, en
tenant compte à la fois des buts de l'étude envisagée, des contraintes matérielles initiales et de
méthodes de traitement de données prévues.

Le processus aboutissant au plan d'échantillonnage est dans l'ordre (Fig. 3):

- la problématique de l'étude: problèmes posés et choix des objectifs.

- Le choix des variables à étudier, des échelles spatio-temporelles, et des méthodes de
traitement des données, en tenant compte des contraintes qui y sont liées.

- Le plan d'analyse et d'interprétation des résultats, et simultanément,

- les différentes techniques d'échantillonnage et leur planification.

La panoplie de techniques de sondages disponibles ne peut résoudre tous les
problèmes en écologie, mais elle offre certains avantages directs et indirects appréciables. Elle
oblige en outre le chercheur à élaborer un protocole d'échantillonnage avant de collecter ses
données et l'incite donc à se pencher sur les conditions d'applications et sur la fonction des
différents instruments statistiques (Scherrer, 1983).

Avant tout, il est primordial de dresser un état provisoire de la situation, à partir
·d'observations faites sur place si nécessaire, et de rechercher avec soin toutes les études
antérieures, y compris celles décrivant la partie terrestre du littoral (géomorphologie,
hydrographie, activités, assainissement, sources de pollution, etc.), puis les eaux littorales
(vents, précipitations, courants, activités, etc.).

Un protocole d'échantillonnage est essentiel et indispensable pour définir une stratégie
d'échantillonnage et surtout pour l'optimiser. Cette phase de travail permettra en outre de
localiser avec précision les limites de la zone étudiée et les stations de prélèvements, de tester
l'efficacité du système de prélèvement en temps réel, de mesurer les efforts et les coûts réels de
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l'échantillonnage. En cas de nécessité, c'est-à-dire en l'absence d'informations suffisantes sur
d'éventuelles variations spatio-temporelles, c'est l'occasion de réaliser un pré-échantillonnage.

Nous allons donc étudier successivement les différentes phases du protocole
d'échantillonnage.

Avant d'aborder les techniques de sondages, souvent appelées plans d'échantillonnage,
il peut être utile de se familiariser avec la terminologie en usage et le sens précis du vocabulaire
utilisé par la plupart des spécialistes (Scherrer, 1983; Frontier, 1983; Trousselier et al.,1989),
que l'on trouvera dans l'annexe 6.
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Fig.3: Schéma du processus décisionnel aboutissant au choix d'un plan d'échantillonnage
(d'après Frontier, 1983).
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5.2 PROBLEMATIQUE DE L'ETUDE

Pour résoudre les problèmes posés, et tenant compte d'un ensemble d'hypothèses et de
son intuition, le chercheur établit une problématique qui détermine le plan d'échantillonnage.

Les objectifs d'une étude de salubrité, d'un gisement naturel coquillier, d'un secteur
d'élevage ou d'affinage, sont de disposer de données permettant:

- d'une part, d'estimer le niveau de contamination bactériologique pour le classement des
zones conchylicoles en fonction des normes en vigueur (objectif santé publique).

- d'autre part, de décrire la répartition spatiale de la contamination, puis de comprendre le
fonctionnement du système naturel analysé, c'est-à-dire l'origine des flux de pollution et
leur devenir dans le milieu marin (objectif environnemental).

5.3.CHOIX ET CONTRAINTES DE L'ECHANTILWNNAGE

5.3.1 LES VARIABLES

Les germes tests de la contamination fécale, actuellement retenus par les laboratoires
IFREMERIDEL pour l'étude des zones conchylicoles et mesurés dans les coquillages, sont des
bactéries: les coliformes fécaux et les salmonelles. Dans le premier cas, il s'agit d'un
dénombrement et la variable mesurée, ou descripteur quantitatif, est le nombre le plus probable
(NPP) de coliformes fécaux dans 100 millilitres de chair de coquillage et de liquide
intervalvaire. La recherche des salmonelles est actuellement pratiquée sous une forme
qualitative (présence/absence et détermination du sérotype), dans le but d'évaluer la fréquence
de leur présence dans le milieu marin.

5.3.2 LES ECHELLES D'OBSERVATIONS

La définition d'une échelle d'observation comporte deux éléments distincts:
l'amplitude du domaine échantillonné ou la taille de l'objet analysé, et la densité ou la finesse
des observations sur ce domaine (Frontier, 1983). L'appréciation des échelles signifiantes est
généralement laissée à l'intuition du chercheur, qui s'en tient aux échelles auxquelles les
phénomènes lui paraissent émerger. Les résultats obtenus dans les études suivantes, concernant
les eaux marines et les coquillages, montrent l'intérêt de travailler sur différentes échelles, tant
spatiales que temporelles.

Trousselier et al. (1986) dans une étude sur les eaux marines de l'étang de Thau
comprenant 3 sources de variabilité spatiale (mesures, prélèvements et stations), donnent un
exemple des niveaux de variabilité de la distribution des densités bactériennes. Les résultats de
l'analyse de variance hiérarchisée, à partir des dénombrements de bactéries hétérotophes
cultivant sur Marine agar, montrent une variance inter-mesures faible, et une différence entre
un niveau supérieur de variations et son niveau inférieur toujours significative, La variance
inter-stations étant la plus élevée.
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Saleux et al. (1988), dans une étude sur le devenir de la pollution bactérienne
introduite par le rejet des eaux usées épurées par lagunage dans l'étang de Thau,
complémentaire à la précédente et comprenant le dénombrement des coliformes et des
streptocoques fécaux au sein des composantes: eau, sédiments et moules, montrent les résultats
suivants:

- l'existence d'un cycle annuel de la contamination des eaux avec de fortes fluctuations
temporelles,

- une contamination rapide (48 heures), forte (supérieure à 104 C.F./100 ml de broyat) et
constante des moules situées près de la source polluante,

une contamination ponctuelle avec alternance contamination/décontamination si les
moules sont éloignées de la source de pollution.

Plusquellec (1984), dans une étude réalisée en baie de Concarneau, dans le but de
comparer la contamination de l'eau et des moules d'un même site naturel par le dénombrement
des coliformes fécaux et des streptocoques fécaux, montre:

- que les variations journalières sont importantes pour les quatre séries de résultats, avec un
certain parallélisme entre les variations dans les eaux et dans les moules, surtout pour les
coliformes fécaux,

- que la contamination mesurée dans les bivalves est en relation avec celle de l'eau prélevée
au même moment, dans le cas de prélèvements espacés d'au moins 24 heures,

- qu'il n'existe aucune liaison entre la contamination des moules et celle de l'eau prélevée 24
heures plus tôt,

- que la contamination des moules par les coliformes fécaux suit de manière fidèle celle de
l'eau au cours d'un cycle de marée de vive eau (coefficient 80). Les prélèvements ont été
réalisés entre basse mer moins 3 h 30 et pleine mer plus 0 h 20.

Dans les conditions de l'étude de la baie de Concarneau, le caractère intégrateur des
moules concernant la pollution bactériologique, est limité et bien inférieur à 24 heures. Ces
résultats témoignent de la variabilité spatio-temporelle de la contamination des bivalves. Ils
peuvent varier suivant le type de coquillages et les caractéristiques de la zone étudiée.
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5.3.3 LE TRAITEMENT DES DONNEES

5.3.3.1 Place du traitement dans la planification d'une étude

Le plan d'analyse des données doit être établi parallèlement au choix du plan de
sondage et de la planification de l'échantillonnage. Car une fois l'échantillonnage réalisé,
l'inférence de conclusions via l'analyse des données est en bonne partie déterministe, quoique
l'expérience et l'intuition du chercheur aient un rôle non négligeable (Legendre et Legendre,
1983). Par rapport à la problématique, le plan d'échantillonnage et le plan d'analyse des
données sont des moyens qui permettent d'arriver à des conclusions se rapportant aux questions
posées au départ. Ceci situe bien la place du traitement des données dans la planification d'une
étude et son importance.

Les premiers résultats mettent parfois en évidence une carence dans le plan
d'échantillonnage qu'il est nécessaire de corriger immédiatement aux moyens de mesures
complémentaires. Cette perspective conduit à un ensemble d'interactions, notées par une boucle
de rétroaction (Fig. 3), reliant l'interprétation des résultats à la problématique initiale de la
recherche, la planification de l'échantillonnage et l'analyse des données (Frontier, 1983).
L'analyse des données doit donc suivre de près leur collecte afin que les réajustements
éventuels puissent être faits sans retard.

5.3.3.2 Optimisation du rendement de l'échantillonnage

Le rendement d'une étude est l'augmentation des informations et/ou de la
compréhension du milieu ou des écosystèmes qui résulte de l'effort de la recherche de
l'écologiste (Legendre et Legendre, 1983). L'optimisation du rendement d'une étude exige donc
que toutes ses composantes soient optimisées, notamment l'échantillonnage et l'analyse des
données.

L'optimisation du rendement de l'échantillonnage exige qu'on ne récolte d'échantillons
que dans le cas d'un futur plan de traitement. Les données inutiles seront éliminées. Il doit y
avoir correspondance entre plan d'échantillonnage, forme des données et leur analyse
numérique.

L'optimisation du rendement de l'analyse des données comporte plusieurs aspects
complémentaires:

- il est nécessaire de connaître les méthodes d'analyses, leurs conditions d'application et leurs
limites,

- la forme des données doit être en relation avec les types d'analyses pratiquées,

- l'accès aisé aux moyens de calcul nécessaires est indispensable. La généralisation des
micro-ordinateurs et l'étendue des programmes disponibles permettent de tirer une
information maximale des données.
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5.3.4 CONTRAINTES LIEES A L'HETEROGENEITE DE LA DISTRIBUTION
DES RESULTATS OBTENUS AUX STATIONS DE PRELEVEMENTS

Quels que soient les organismes concernés, il existe en théorie trois modes de
répartition spatiale (Trousselier et al., 1989):

- la répartition au hasard ou aléatoire: la position dans l'espace des individus entre
eux est indépendante. La distribution des abondances bactériennes suit une loi de Poisson. Le
champ d'application de cette loi est le plus souvent limité aux faibles volumes de liquide
parfaitement homogénéisés.

- la répartition contagieuse ou agrégative: les individus ont tendance à se grouper
entre eux, et une hétérogénéité apparait dans la répartition des bactéries. La variance des
dénombrements de bactéries devient supérieure à leur moyenne. La loi de Poisson n'est plus
adaptée et c'est une loi binomiale négative qui décrit le mieux cette distribution. Dans
l'environnement, les distributions d'abondances des bactéries apparaissent le plus souvent
COmme contagieuse, aussi bien dans les eaux douces ou marines que dans les sédiments.

- la répartition régulière: les individus ont tendance à se tenir à égale distance les uns
des autres. La variance des dénombrements de bactéries devient significativement inférieure à
leur moyenne. La distribution des abondances peut alors être approchée par la loi binomiale
positive. Ce type de distribution spatiale est le moins fréquemment rencontré.

Les bivalves, en filtrant les microorganismes présents dans les eaux marines,
conservent, du moins en partie, une certaine image de leur répartition dans le milieu marin
étudié. L'étude de la microrépartition, des microstructures, est une étape indispensable de
l'échantillonnage d'un écosystème.

Il est important de mesurer, dans les coquillages, la part relative de la variance des
résultats (NPP) obtenus, due à la variabilité des mesures dans un même broyat et à la variabilité
des mesures entre prélèvements à la même station. Ces variances, considérées comme étant des
erreurs, gOmment des différences dans l'expression des niveaux de contamination entre
stations. Toute enquête approfondie doit donc commencer par un bilan des différentes sources
de variabilité, aux différentes échelles de perception: la planification ultérieure de
l'échantillonnage en fonction des structures de la zone étudiée l'impose (Frontier, 1983).

5.3.5 DIFFERENTES CONTRAINTES TECHNIQUES

ZONE ETUDIEE

Les zones conchylicoles ont des différences géomorphologiques et dimensionnelles
très importantes, et chacune est un cas particulier. Certaines sont soumise au régime des marées
(littoral de l'Atlantique et de la Manche) et d'autres non (littoral de la Méditerranée). Elles
peuvent être mixtes (estran découvrant et marais) et comporter plusieurs espèces de coquillages
et différents modes de culture. Contrairement aux concessions sur le domaine public maritime
et au domaine terrestre, les gisements non-découvrants sont difficiles à délimiter et à
échantillonner. Les conditions climatiques peuvent pertuber le plan d'échantillonnage en



43

rendant la zone moins accessible, d'autant plus en fonction de faibles coefficients de marée:
tempête en mer, visibilité, vent contrariantia baisse des eaux, marais boueux, etc.

CHOIX DU COQUILLAGE ET MODE DE CULTURE

En secteur conchylicole concédé il est fréquent de rencontrer plusieurs types d'élevage
et de mode de culture, associés à un ou plusieurs gisements naturels. Le niveau de
contamination des coquillages peut être différent suivant l'espèce et le mode de culture.

L'exploitation d'une zone concédée ou d'un gisement naturel ou des mortalités
naturelles peuvent modifier le plan de prélèvements. A l'inverse, dans une zone peu ou pas
exploitée un stock suffisant de coquillages devra être déposé à chaque station en temps voulu.

TECHNIQUE DE PRELEVEMENT

Celle-ci ne pose pas de problème particulier en zone découvrante, par contre dans un
étier ou en eau profonde il n'en va pas de même. L'usage de techniques de prélèvement de
sédiments, nécessitant des moyens nautiques, est indispensable en eau profonde. Mais l'étude
de la variabilité spatiale à la station peut se révèler difficile. Cela est également vrai dans un
étier, car le fait de ramener la poche plastique sur la berge mélange les coquillages.

L'itinéraire de prélèvement crée une liaison entre l'espace et le temps ; le trajet
correspond à une radiale dans l'espace-temps et non dans l'espace seul (Frontier, 1983). Celle
notion peut avoir plus ou moins d'importance en fonction de la durée du trajet, ou de la
modification du trajet, et de la zone étudiée. Différents itinéraires possibles seront définis, puis
l'un sera tirer au sort avant chaque série de prélèvements, ou programmer systématiquement en
début de campagne. Dans le cas contraire une erreur systématique est commise.

TECHNIQUE ANALYIIQUE ET POUVOIR DE RESOLUTION

La densité des observations spatiale et temporelle (nombre de stations et de séries de
prélèvements à différentes échelles) déterminera le pouvoir de résolution du plan
d'échantillonnage et le niveau de perfection du modèle qui en découlera.

Le pouvoir de résolution sera limité, en premier lieu, par la capacité en analyse du
laboratoire en fonction de la technique utilisée et de l'effectif du personnel. L'usage de la
méthode de dilution des séries de tubes nécessite quatre jours pour obtenir des résultats. Elle ne
permet pas, excepté en cas de mise à disposition de moyens importants, des mesures
journalières, parfois rendues nécessaires. Pour les mêmes raisons, elle ne permet pas un grand
nombre d'analyses, ce qui limite le nombre de stations de prélèvements, la plupart du temps.

L'analyseur Malthus permet un grand nombre d'analyses journalières et donc de
proposer différentes études en fonction du pouvoir de résolution recherché.



44

BUREAUTIQUE

Les moyens disponibles sur le marché ne sont pas un facteur limitant, notamment
pour les logiciels de traitement de données. Cependant, afin d'optimiser le rendement des
études, les possibilités de traitement et d'analyses des données des laboratoires d'IFREMER
doivent suivre les progrès réalisés en amont.

5.3.6 CONTRAINTES LIEES AU TRAITEMENT DES DONNEES

La presque totalité des variables échantillonnées en océanographie présentent une
forte hétérogénéité dans leur répartition spatio-temporelle, laquelle est une conséquence de
l'hétérogénéité spatio-temporelle des apports énergétiques dans le milieu marin (Legendre et
Legendre, 1990). La structuration spatio-temporelle du milieu physique conduit à une
organisation, tant spatiale que temporelle, des être vivants ainsi que des processus biologiques.
Même en dehors des zones d'interfaces, qui comme les marais et les zones littorales, sont le
siège d'une intense activité biologique, on observe souvent une répartition spatiale contagieuse
des organismes marins. Il s'ensuit que la plupart, sinon la totalité, des variables
océanographiques montrent une forte autocorrélation spatio-temporelle, c'est-à-dire qu'une
valeur mesurée en un point et/ou à un moment donné permet de prévoir approximativement les
valeurs de la même variable en d'autres points de l'espace et/ou du temps, la forme de la
fonction d'autocorrélation étant connue (par exemple un gradient).

Les phénomènes naturels étudiés en océanographie ne sont donc pas a priori répartis
de façon aléatoire dans l'espace temps. Cette particularité a son importance pour le traitement
des données, car quelle que soit la stratégie d'échantillonnage retenue, l'hypothèse
d'indépendance des observations, base de l'utilisation des tests statistiques classiques, n'est donc
plus respectée (Legendre et Legendre, 1990). Avant d'échantillonner, il faut savoir ce que l'on
va faire des données et dans quel but on les récolte. Il est donc essentiel de se pencher sur les
problèmes de traitement et d'analyse des données, en fonction de leurs caractéristiques.

5.3.6.1 Précisions des données et traitements

Les dénombrements bactériens (NPP) sont des mesures imprécises, qui n'imposent pas
de contraintes particulières concernant la précision pour le traitement mathématique des
données. Il existe des méthodes adaptées au niveau de précision dont on dispose.

D'une manière générale, une augmentation de la précision des données exige une
augmentation proportionnellement plus grande de l'effort d'échantillonnage. La relation exacte
entre la précision et l'effort d'échantillonnage est difficile à établir. Une autre façon d'aborder le
problème repose sur le nombre de prélèvements et de stations de prélèvements nécessaires pour
décrire une structure hétérogène (Legendre et Legendre, 1983). Dans le cas hypothétique où
cette structure spatiale ou temporelle serait connue à l'avance, un seul prélèvement suffirait par
domaine homogène. Dans la pratique, il faut un nombre plus élevé que ce minimum. Le
rendement d'une étude, par rapport à la précision des mesures, sera souvent supérieur si l'on
dispose d'un grand nombre de données, même peu précises, surtout lorsque la zone étudiée est
hétérogène.
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L'engouement pour les données d'un niveau de précision élevé, traitées au moyen de
statistiques paramétriques, s'estompe maintenant qu'il est démontré que des analyses, fussent
elles d'un haut niveau de complexité, peuvent très bien ne mettre en évidence qu'une structure
d'artéfact (Legendre et Legendre, 1983). Il est nécessaire de recourir aux tests non
paramétriques dans tous les cas où les données quantitatives ne respectent pas les conditions
d'application très restrictives de la statistique paramétrique. Différents tests permettent de
vérifier la normalité et l'homogénéité des variances des groupes de données, conditions
nécessaires à l'utilisation des tests paramétriques.

Les données quantitatives ne peuvent être soumises aux tests paramétriques que si
elles satisfont à des critères précis, qui ne sont pas réalisés pour le descripteur NPP, même
après une transformation normalisant les données. La majorité des méthodes pour descripteurs
quantitatifs ont leurs équivalents semi-quantitatifs ou qualitatifs, lesquelles permettent dans la
plupart des cas d'obtenir des résultats analogues. C'est la raison pour laquelle l'analyse de
variance n'est qu'exceptionnellement employée en écologie, notamment pour des problèmes de
sous-échantillonnage (Frontier, 1983). Dans ce cas il s'agit d'une analyse de variance
hiérarchisée, destinée à estimer les différentes parties de la variance globale.

5.4 THEORIE ET PlANIFICATION DE L'ECHANTILWNNAGE

5.4.1 CHOIX DES PLANS DE SONDAGE

5.4.1.1 Echantillonnage Aleatoire Simple (E.A.S.)

DEFINITION

L'échantillonnage aléatoire simple est une méthode qui consiste à prélever, ou à
localiser, au hasard et de façon indépendante n unités d'échantillonnage d'une population de N
éléments. Ainsi, chaque élément de la population possède la même probabilité de faire partie
d'un échantillon de n unités et chacun des échantillons possibles de tailles n, possède la même
probabilité d'être constitué (Scherrer, 1983).

Un échantillonnage est représentatif d'une strate donnée s'il donne des estimations non
biaisées des paramètres de distribution des descripteurs.

SELECTION DES UNITES D'ECHANTILLONNAGE

Il est difficile en écologie d'effectuer un échantillonnage aléatoire simple qui se
conforme scrupuleusement à la définition. Les conditions suivantes doivent être respectées
pour qu'aucun biais ne soit introduit dans l'estimation ultérieure des paramètres statistiques de
l'échantillon:

- délimiter la strate échantillonnée,

- dresser la liste complète et sans répétition des n unités, ou n stations, d'échantillonnage
accessibles,

- les numéroter de 1 à n,



46

- procéder, à l'aide d'une table de nombres aléatoires, au tirage au sort de n unités
différentes,

- prélever des échantillons de même taille.

INTERETS ETINCONVENIENTS DU PLAN

Les principaux avantages de ce plan sont les suivants:

a- Il est le seul qui permette l'utilisation immédiate de la plupart des analyses statistiques
(tests d'hypothèse paramétriques ou non-paramétriques, les techniques
multidimensionnelles). Les estimateurs ne sont pas biaisés, mis à part les quotients, et leur
calcul s'avère facile, la majorité des banques de programmes informatiques se prêtant à ce
plan. De plus les différentes estimations peuvent être directement calculées à partir des
données recueillies sur l'échantillon.

b- Il peut échantillonner plusieurs échelles de variabilité, mais sans que l'on puisse
déterminer a priori lesquelles.

c- Il ne nécessite pas d'information préalable, notamment sur la structure et le comportement
de la population.

Un tel plan d'échantillonnage pose plus de problèmes qu'il n'y paraît dans le cas d'une
étude de salubrité:

- Il n'utilise pas les informations existantes et donc son efficacité s'avère très médiocre.

- Il n'est pas approprié à l'étude de phénomènes stratifiés ou présentant une structure
linéaire, ou auto-corrélés. Un échantillonnage régulier sur une région présentant une
contagion spatiale n'équivaut pas à un échantillonnage aléatoire simple car les résultats des
prélèvements successifs ne sont plus indépendants.

- Il est impossible d'établir la liste exhaustive des unités d'échantillonnage ou stations de
prélèvements, même en se limitant à celles qui sont accessibles, puisque la répartition des
abondances bactériennes est hétérogène dans un milieu qui est lui-même très hétérogène,
le plus souvent. La localisation des stations de prélèvements en secteur non-découvrant
ou sans marée peut s'avérer très délicate. De plus si la position des stations est aléatoire, il
faut aussi pour un E.A.S., que ces stations soient visitées dans un ordre aléatoire et non
selon un trajet régulier, qui a pour effet d'introduire une liaison entre l'espace et le temps.

Le plan d'échantillonnage aléatoire simple ne convient donc pas dans le cas s'une
étude de salubrité des eaux conchylicoles.

5.4.1.2 Echantillonnage systématique

DEFINITION

L'échantillonnage systématique est une technique qui consiste à tirer au hasard un

iième élément, situé entre le premier et le pième de la population puis à prélever
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systématiquement le (i +p/ème, (i + 2p/ème, ... , (i + (n - l)p/ème élément de la population.
Les rangs des n unités sont ainsi en progression arithmétique dont la base est un nombre
aléatoire i et la raison un nombre p calculé de telle sorte que l'échantillon se répartisse
uniformément sur toute la population. Contrairement à l'E.A.S., les unités ne sont pas prélevées
de façon indépendante puisque le choix du premier élément détermine la composition de tout
l'échantillon (Scherrer, 1983).

SELECTION DES UNITES D'ECHANTILLONNAGE

La répartition d'un ensemble d'unités d'échantillonnage ou de stations de prélèvements
au sein d'une population linéaire, comme le lit d'un étier ou d'un réseau d'étiers, se réalise très
facilement à l'aide de l'échantillonnage systématique. A partir du nombre de stations projeté n
et de l'intervalle 1 de distance à étudier, on définit la période p = lin. Du début de l'intervalle 1 à
la valeur p, un point i, qui servira de base à la progression arithmétique, est alors choisi
aléatoirement. Si l'étier principal possède plusieurs ramifications secondaires ou tertiaires,
l'intervalle de distance 1 est la somme de l'ensemble des distances à étudier. Le nombre n de
stations de prélèvements devra être suffisant pour permettre d'échantillonner l'ensemble de la
zone délimitée par le réseau des étiers et ses ramifications.

La répartition spatiale de stations d'échantillonnage dans un site donné se fera de la

même façon en calculant la période p =~ et en fixant alléatoirement la base i dans un

premier carré de côté égal à p. Tous les autres points sont équidistants.

Il est absolument nécessaire de savoir comment s'agencent les éléments de la
population. Les conditions d'application du plan sont les suivantes:

a- Si les unités sont agencées dans un ordre aléatoire, l'échantillonnage systématique est
équivalent à l'échantillonnage aléatoire simple.

b- Si les éléments de la population apparaissent selon une séquence qui engendrent des
variations périodiques du descripteur étudié, l'échantillonnage est moins efficace que
l'aléatoire simple. En effet, dès que la période p de prélèvements des unités s'approche de
la longueur d'onde des variations du descripteur étudié, ou d'un multiple entier de celui-ci,
une importante erreur systématique peut entacher les résultats. Dans ce cas, le choix d'une
période p très inférieure à la longueur d'onde des variations ou cycles, dont on veut étudier
l'influence, est indispensable.

c- Les éléments de la population peuvent présenter des phénomènes d'autocorrélation. Les
observations y. et y. sont alors d'autant plus semblables que les éléments i et j sont proches

1 J
l'un de l'autre. Dans ce cas, l'échantillonnage systématique est préférable à l'aléatoire
simple, car ce plan impose une distance minimale entre les éléments et évite, par
conséquent, la collecte d'informations redondantes. La position spatiale de stations
d'échantillonnage autocorrélées positivement en quinquonce maximise la distance entre
les stations de prélèvements.
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d- Un inventaire de tous les éléments de la population doit être possible afin d'en retenir un
seul par période p.

INTERETS ET INCONVENIENTS DU PlAN

Les principaux avantages du plan d'échantillonnage systématique sont:

- Il est fortement recommandé pour répartir uniformément dans l'espace et dans le temps des
stations d'échantillonnage ponctuelles. Mais il faut tenir compte du choix de la période p ,
qui doit être égale à celle des cycles dont on désire éliminer l'effet et nettement inférieure
à celle des cycles dont on veut étudier l'influence,

- Bien qu'il soit employé et défini par rapport à la conception préalable que l'on peut avoir
d'un phénomène, l'échantillonnage systématique reste un mode de sélection "aveugle"
comme l'aléatoire simple puisque une fois défini, il peut déboucher sur la sélection
d'unités d'échantillonnage ou de stations de recueil peu représentatives d'une partie de la
population ou du phénomène à étudier (Trousselier, 1989).

- Il est équivalent à l'aléatoire simple, si les éléments sont distribués dans un ordre aléatoire.
Il cumule alors ses propres avantages à ceux de ce dernier concernant le traitement
statistique des données recueillies.

- Il est plus efficace que l'aléatoire simple si la population présente des phénomènes
d'autocorrélation, car illimite le recueil d'informations redondantes, que ce soit linéaire ou
non.

Les principaux inconvénients du plan d'échantillonnage systématique sont les
suivants:

- Il impose une énumération de tous les éléments de la population afin d'en retenir un tous
les p, ce qui est impossible car le choix des éléments ou des stations d'échantillonnage
reste une donnée du problème , même si les informations disponibles pour les études de
salubrité permettent d'en retenir l'essentiel,

- Il n'existe pas de méthode fiable permettant d'estimer la variance des estimateurs d'une
population à partir d'un seul échantillon. La variance des estimateurs peut être connue
quand plusieurs échantillonnages systématiques sont réalisés (Mazurié, 1988). Dans le cas
d'une étude de salubrité en zone conchylicole, l'objectif principal est de mettre en évidence
un niveau de contamination bactériologique et d'analyser le fonctionnement du système
naturel plutôt que d'estimer des paramètres de tendance et de dispersion d'une population,
même s'il est indispensable de faire ces mesures. Ce handicap théorique n'est donc pas un
réel inconvénient dans le cas présent.
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5.4.1.3 Echantillonnage stratifié

DEFINITION

L'échantillonnage stratifié est une technique qui consiste à subdiviser une population
hétérogène en sous-populations ou strates plus homogènes. mutuellement exclusives et
collectivement exhaustives. La population hétérogène d'effectif N est ainsi découpé en k strates
plus homogènes d'effectif Nh de telle sorte que N = NI + N2 + ... + Nk. Un échantillon
indépendant est par la suite prélevé au sein de chacune des strates en appliquant un plan
d'échantillonnage au choix de l'écologiste (Scherrer, 1983).

SELECTION DES UNITES D'ECHANTILLONNAGE

L'application de l'échantillonnage stratifié soulève deux questions principales:
comment construire les strates. et quels efforts et plans d'échantillonnage adopter dans chacune
des strates pour obtenir la meilleure efficacité de la stratification?

CONSTRUCTION DES STRATES

La première étape consiste à choisir un critère de stratification. Le meilleur critère est
la variable. appelée "stratificateur". qui réduit la variance intra-strates et augmente, par le fait
même. l'homogénéité au sein des strates. Cette variable. quantitative ou qualitative. doit être en
corrélation aussi étroite que possible avec le descripteur étudié. En effet. plus la corrélation est
étroite. plus le gain de précision apporté par la stratification est élevé. La possibilité de choisir
un stratificateur de nature qualitative ouvre la porte à toute une série d'applications du plan car
le découpage en strates peut correspondre à des divisions diverses. dont les divisions naturelles
(bassin versant primaire ou secondaire. espèces de coquillages. mode d'élevage....). Ceci est
particulèrement intéressant dans le cas qui nous préoccupe.

Les étapes suivantes consistent à fixer le nombre de strates. leurs limites précises. puis
à dénombrer les éléments d'échantillonnage de chacune d'elles.

DETERMINATION DE L'EFFECTIF DES ECHANTILLONS

L'effort d'échantillonnage peut varier d'une strate à l'autre. en fonction de leurs
caractéristiques (hétérogénéité. dimension. etc.). Trois stratégies sont possibles:

- une allocation proportionnelle, en conservant la même fraction d'échantillonnage dans
chaque strate. l'effectif nh de l'échantillon est directement proportionnel à l'effectif Nh de

la strate.

- une allocation optimale. consistant à moduler l'effort d'échantillonnage afin de minimiser
le coût total de l'opération pour une précision donnée,

- ou une allocation optimale. consistant à maximiser la précision de l'échantillonnage pour
un coût total fixé.
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L'effectif n
h

d'un échantillon est alors d'autant plus élevé que la variance de la strate

est grande, que son effectif N
h

est élevé et que le coût unitaire d'échantillonnage d'une strate ch

est faible. Des formules permettent le calcul du nombre d'éléments de la strate h pour un coût
total donné ou pour une précision donnée.

CHOIX DU PLAN D'ECHANTILLONNAGE A L'INTERIEUR DES STRATES

L'échantillonnage d'une strate étant totalement indépendant, le choix de plans
différents est possible. Mais il est préférable d'éviter les complications afin de ne pas diminuer
l'éventail des techniques appropriées d'analyse statistique ou de réduire les possibilités
d'utilisation des données brutes à des fins non envisagées initialement. Le choix d'un
échantillonnage systématique dans chacune des strates se révèle le plus judicieux.

INTERETS ETINCONVENIENTS

Les conditions d'application du plan sont simples: il suffit, dans le cas d'une variable
qualitative, de connaître le nombre des unités d'échantillonnage par strates.

Le plan d'échantillonnage stratifié présente plusieurs avantages:

- il offre une multitude de combinaisons avec les autres plans,

- il permet de tirer profit d'une séries de situations particulières, chaque situation s'identifiant
à une strate (bassin versant, principal ou secondaire). Il s'impose quand différents plans
d'échantillonnage doivent être appliqués dans diverses catégories de la population
(plusieurs espèces de coquillages, plusieurs modes d'élevage),

il constitue une solution avantageuse aux problèmes de vanalions de l'effort
d'échantillonnage, pour des raisons techniques, financières ou autres.

- Ce plan s'impose si l'on désire maximiser la variance d'un descripteur pour étudier la
structure d'une population.

Les inconvénients du plan, sont peu nombreux:

- une erreur d'évaluation du poids de la strate Wh (Wh = Nh/N) entraîne un biais,

- il faut prêter attention aux principes de construction des tests d'hypothèse car certains
d'entre eux ne sont plus directement applicables, et peu de programmes informatiques de
traitement statistique sont conçus pour ce plan.

L'inconvénient majeur, qui rend ce plan de sondage impropre à l'étude des zones
conchylicoles, est le grand nombre de stations de prélèvements et la durée du trajet nécessaires
pour couvrir un secteur composé de plusieurs strates. La notion de taille de l'échantillon est
relative. En bactériologie, compte tenu des contraintes opérationnelles actuelles un effectif
d'environ 15 stations correspond à un grand échantillon, ce qui n'est, généralement, pas le cas
en statistique.
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5.4.2 LES ESTIMATEURS

5.4.2.1 Echantillonnage Aleatoire Simple (E.A.S.)

a- La moyenne de l'échantillon ou moyenne empirique

L'effectif n des résultats de l'échantillon est une population finie de caractéristiques :
y ,y,..., y y

1 2 n-1, n.

n
La moyenne arithmétique (ou moyenne empirique) est définie par: y = 2: Yi/n

i = 1

La croissance bactérienne étant exponentielle, il convient d'utiliser une transformation
logarithmique pour calculer les estimateurs

L'estimateur y, qui prend une valeur différente pour chaque échantillon, est une

variable aléatoire dont la distribution est dite distribution d'échantillonnage.

b - La variance de l'échantillon ou variance empirique

n
La variance est définie par: s2 = y = 2: (Yi - Y)2/n-1

i = 1

La variance est également une variable aléatoire, car elle prend une valeur différente
pour chaque échantillon.

Une estimation de la variance de y est définie par: v( y) =(N-n)/nN . s2

Le facteur (N-n)/N est appelé facteur de correction (pour population finie). Il peut
s'écrire 1-n/N = 1-f,Où f représente le taux d'échantillonnage, d'où il vient:

Dans le cas d'étude bactériologique, le nombre de stations de prélèvement N est infini
et (1 - f) peu différent de un, d'où:

S2
v (y) =-

n

c- Intervalle de confiance liée à l'estimation d'une moyenne

L'estimateur y est une variable aléatoire dont la valeur est fonction des observations

incluses dans l'échantillon prélevé et qui dépend de l'ensemble des échantillons possibles de
taille n.
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Dans la mesure où la loi de distribution de la variable y est connue, on peut
déterminer les limites d'un intervalle à l'intérieur duquel on puisse affirmer, avec un risque
d'erreur a fixé à l'avance, que la vraie valeur du paramètre est comprise. Ces limites définissent
un intervalle aléatoire ou intervalle de confiance qui varie avec chaque échantillon.

Les fonctions définissant les bornes de l'intervalle de confiance sont choisies de façon
à ce qu'il y ait une probabilité 1 - a (niveau de confiance) de couvrir la vraie valeur,
inconnue, f-t. En affirmant qu'un tel intervalle comprend le paramètre à estimer, on ne se trompe
à la longue que dans 100 a % des cas (Chevalier et al.,1988).

Quand n est suffisamment grand, l'estimateur d'une caractéristique se distribue
généralement suivant une loi voisine de la loi normale, même si la loi de distribution des
observations ne l'est pas. Cette propriété fondamentale, souvent désignée sous le nom de
théorème central limite, autorise l'utilisation de la loi normale et de sa dérivée, la distribution de
Student, pour définir un intervalle de confiance de la moyenne correspondant à une probabilité.

Le rapport t =

de liberté.

y - f-t

s/~
suit une loi de Student, dite loi de Student-Fischer, à n-l degré

Il existe des tables de la distribution de Student, ou table de t, qui permettent de
déterminer les valeurs de cette distribution.

La probabilité pour que l'intervalle aléatoire recouvre la valeur inconnue f-t ou y est

égal à 1 - a. Elle est donnée par la formule:

Si n > 30, t ah est remplacé par z /a2 qui obéit à la loi normale.

5.4.2.2 Echantillonnage systématique et stratifié

Dans la mesure où le type de plan de sondage pratiqué pour l'échantillonnage
systématique est équivalent à l'E.A.S., les estimateurs sont équivalents à ceux de i'E.A.S. Il en
est de même si un échantillonnage systématique est pratiqué au cours d'un échantillonnage
stratifié, dans chacune des strates, mais à la condition qu'elles soient traiter séparément. Dans ce
cas l'échantillonnage stratifié n'est pas traité en tant que tel.

5.4.3 FONCTION DE COUT

La fonction de coût associée à un échantillonnage correspondant à une strate
(Scherrer, 1983) peut s'écrire sous une forme linéaire:
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La signification des symboles est la suivante:

C : coût total de l'opération.

Co: frais généraux ou frais fixes indépendants de l'effectif n, comprenant: outre

certains achâts de petits matériels, le coût de la phase de définition du programme d'étude, sa
conduite, le traitement et l'interprétration des données acquises.

nh: nombre de stations échantillonnées.

ch: coût par station des séries de prélèvements comprenant les coûts d'analyses (tarifs

dégressifs inclus) et l'ensemble des coûts de prélèvement.

Dans le cas d'étude de la variabilité inter-mesures (réplicats) ou inter-prélèvements à
la même station, la fonction de coût peut s'écrire:

ni: nombres d'échantillons analysés.

c,: coût unitaire d'une analyse de laboratoire (tarif dégressif inclus) inter-mesures ou
1

inter-prélèvements, le prix à payer concerne essentiellement le dépouillement des échantillons
en laboratoire.

5.5 ANALYSE ET INTERPRETATION DES DONNEES

Legendre et Legendre (1983) donnent un ensemble de méthodes d'analyse avec les
équivalences suivant le niveau de précision des descripteurs. Les descripteurs d'un niveau de
précision élevé peuvent être analysés au moyen des méthodes pour données moins précises,
ainsi les descripteurs quantitatifs peuvent aussi être traités comme des descripteurs semi
quantitatifs ou qualitatifs. Dans le cas de données mixtes, le choix de la méthode est basé sur le
type de données le moins précis.

TESTS DES DIFFERENCES ENTRE GROUPES

Un seul descripteur est échantillonné lors d'une étude bactériologique de zone. Des
analyses unidimensionnelles (à une seule variable) permettent de vérifier s'il y a une différence
significative entre deux ou plusieurs groupes d'échantillons: tests H de Kruskal- Wallis (semi
quantitatif) ou X2 (qualitatif), etc. Les hypothèses d'utilisation de l'analyse de variance
paramétrique ne sont pas respectées pour le descripteur NPP (méthode de dilution des tubes).

Lorsque des échantillons quantitatifs se correspondent d'un groupe à l'autre, comme
dans les études de zone où les stations sont toutes échantillonnées à plusieurs reprises, on peut
diviser la variance en composantes liées aux deux critères de classification (stations et dates
d'échantillonnage) et à leur interaction. L'utilisation de cette analyse de variance à deux critères
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de classification peut se faire sous réserve que les conditions de normalité et d'homogénéité des
variances soient réunies. Un équivalent non-paramétrique pour descripteur semi-quantitatif est
le test de Friedman.

Dans le cas de multivariables (descripteur NPP et variables météorologiques) ne
correspondant pas aux conditions d'application des tests paramétriques multidimensionnels, de
nombreuses méthodes sont disponibles: X2 multidimensionnel, tableau de contingence et de
correspondance, groupement, ordination. Tous les descripteurs de la multivariable doivent être
du même niveau de précision, ou éventuellement recodés au niveau de précision le plus faible.

STRUCTURES DES DONNEES ECOLOGIQUES

Différentes méthodes existent pour mettre en évidence des regroupements de données
sur une zone étudiée en fonction d'une ou plusieurs variables.

Les données sont rassemblées dans un tableau dont l'analyse a pour but d'en dégager
la structure et de l'interpréter. On entend par structure d'une matrice de données: l'organisation
de l'ensemble des descripteurs en gradients dans un continuum, ou encore sous-ensembles,
cette organisation étant une caractéristique de la matrice des données et découlant d'elle
(Legendre et Legendre, 1983). La structure en sous-ensemble s'obtient par diverses méthodes
de groupement qui permettent l'agglomération hiérarchique d'échantillons ou des stations
d'échantillonnage.

Catherine et al. ( 1991), lors de l'étude de salubrité du gisement naturel de coques de
La Baule, utilise une méthode de classification hiérarchique ascendante afin de décrire
d'éventuels regroupements de stations d'échantillonnage, et l'analyse factorielle des
correspondances dans le but de mettre en évidence les corrélations éventuelles du descripteur
(NPP) avec les variables pluie et vent (direction et force). Cette méthode permet une
représentation synthétique d'un ensemble de valeurs numériques sous la forme d'un tableau de
contingence. L'analyse des correspondances est l'une des méthodes d'ordination dite en espace
réduit. C'est une technique de réduction du nombre de lignes (ou colonnes) d'un ensemble de
données trouvant des combinaisons linéaires de ces lignes (ou colonnes) qui expliquent la
majeure partie de la variabilité. Elle nécessite une bonne répartition des fréquences entre les
différentes modalités des variables.

Des méthodes nouvelles pour l'écologiste, issues pour certaines du domaine de la
géostatistique, deviennent disponibles pour tenir compte et intégrer le cadre spatial et/ou
temporel de l'échantillonnage, pour analyser la répartition ou la dynamique des variables
biologiques, et pour étudier les relations avec les variables environnementales (Trousselier et
al, 1989).

D'autres méthodes, permettant de traiter explicitement la structure spatio-temporelle
lors de l'analyse de données, peuvent servir à tester la présence d'autocorrélation spatiale: le test
de Mantel, le corrélogramme spatial (univariable) et le corrélogramme de Mantel
(multivariable) (Legendre et Legendre, 1990).
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La méthode employée pour mettre en évidence la structure doit être choisie en
fonction de la nature des données ainsi que du problème à résoudre. La structure du corps des
données peut fort bien résulter du plan d'échantillonnage lui-même structuré dans l'espace et le
temps. La prudence est de règle lors de l'interprétation.

L'interprétation de la structure synthétisée à partir de données multidimensionnelles
constitue une partie essentielle de la recherche: sans elle le travail n'est que descriptif et ne
permet pas d'établir la validité des hypothèses écologiques quant aux relations fonctionnelles
entre des catégories de descripteurs de l'écosystème (Legendre et Legendre, 1983).

L'hétérogénéité des phénomènes naturels en milieu marin étant généralement la règle,
il est illusoire d'espérer lever cette contrainte, qui est une caractéristique des processus
structurant le milieu marin, en modifiant la stratégie d'échantillonnage. Il s'ensuit, selon
Legendre et Legendre (1990), que les caractéristiques spatio-temporelles de l'échantillonnage
constituent une variable, qui doit intervenir dans l'analyses des données océanographiques.

5.6 CONCLUSION

L'étude bactériologique d'une zone conchylicole et de la répartition de la
contamination est une tâche particulièrement difficile compte tenu de l'hétérogénéité du milieu
marin, dans l'espace et dans le temps.

Un protocole d'échantillonnage est essentiel et indispensable pour définir une stratégie
d'échantillonnage et surtout pour l'optimiser. Cette phase de travail permet, en fonction des
différentes contraintes (hétérogénéité du milieu, possibilités d'analyses ou de traitement des
données), de localiser avec précision les limites de la zone étudiée et les stations de
prélèvements, de tester l'efficacité du système de prélèvement en temps réel, de mesurer les
efforts et les coûts réels du programme d'échantillonnage. Il est essentiel de définir avec
précision la taille de la station de prélèvement (une poche ostréicole, un mètre carré, un
bouchot).

Parmi les différentes techniques de sondage utilisées en écologie , seules celles
paraissant le plus adaptées aux études de zones ont été examinées: l'échantillonnage aléatoire
simple, l'échantillonnage systématique et l'échantillonnage stratifié.

L'échantillonnage aléatoire simple a l'avantage de permettre l'utilisation immédiate de
la plupart des analyses statistiques et notamment des tests d'hypothèses paramétriques, et ne
nécessite pas d'information préalable sur la structure et le comportement de la population. Il a
l'inconvénient de ne pas être approprié à l'étude de phénomènes stratifiés ou présentant une
structure linéaire ou autocorrélée, c'est-à-dire non aléatoire. De ce fait, il est généralement peu
adapté aux études de salubrité des zones conchylicoles.

L'échantillonnage systématique a l'inconvénient d'imposer une énumération de toutes
les stations de prélèvements possibles afin d'en retenir une en fonction de la période calculée
pour leur répartition spatiale. Or, elles sont en nombre infini, et ne peuvent donc être recensées.
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Par contre ce plan présente beaucoup d'avantages, dont principalement les suivants:

- il est recommandé pour répartir uniformément dans l'espace et dans le temps des stations
de prélèvements qui permettront de mettre en évidence les niveaux de contamination, les
structures spatiales et de comprendre les phénomènes de pollution dans le secteur étudié,
ce qui est l'objectif recherché, plutôt que la mesure précise des paramètres,

- il reste un mode de sélection "aveugle" comme l'aléatoire simple, puisque une fois défini, il
peut déboucher sur la sélection d'unités d'échantillonnage peu représentatives du
phénomène à étudier,

- il est plus adapté que l'aléatoire simple si la distribution des résultats obtenus à l'échelle des
stations de prélèvements présente des phénomènes d'autocorrélation, car illimite le recueil
d'informations redondantes.

L'échantillonnage stratifié, en fonction d'une variable qualitative comme le bassin
versant, l'espèce de coquillage, le mode de culture, semble particulièrement intérressant:

- il s'impose quand différents plans de sondage doivent être appliqués dans diverses
catégories de la population (espèces ou modes d'élevage différents),

- il constitue une solution avantageuse aux problèmes de variation de l'effort, pour des
raisons techniques (taille du bassin versant principal, nombre d'analyses en laboratoire),
ou financières.

Le plan de sondage stratifié se révèle généralement peu utilisable pour l'étude
bactériologique des zones conchylicoles car, plusieurs strates étant échantillonnées
simultanément, il nécessite un trop grand nombre de prélèvements sur un domaine trop vaste,
compte tenu des contraintes opérationnelles actuelles. En revanche la notion de strates ou de
sous-zones est à retenir pour le choix d'un plan de sondage systématique.

L'inférence de conclusions, via l'analyse de données, est en bonne partie déterminée
par le plan d'échantillonnage, c'est dire l'importance de ce choix dans la planification d'une
étude. L'étendue des programmes informatiques disponibles permet de tirer une information
maximale des données, sur laquelle fonder les conclusions de l'étude. Mais à la condition
qu'une correspondance soit établie entre le plan d'échantillonnage et le traitement prévu des
données en fonction de leur niveau de précision.

Les méthodes actuellement utilisées en routine pour le dénombrement des coliformes
fécaux dans les coquillages, y compris l'analyseur Malthus qui est corrélé avec la méthode de la
dilution des tubes, ne donnent pas de résultats précis. La définition d'un rendement optimal de
l'étude ou celle du niveau de précision optimal repose donc en priorité sur le nombre des
stations et des séries de prélèvements nécessaires pour décrire la structure spatio-temporelle de
la zone soumise à des flux de pollution. Le niveau de précision repose également sur la qualité
de la définition des stations et de la représentativité des prélèvements durant la période de
l'étude.
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Un niveau élevé de précision pour les données brutes n'est pas requis dès lors que la
majorité des méthodes pour descripteurs quantitatifs ont leurs équivalents semi-quantitatifs Ou
qualitatifs, lesquels permettent dans la plupart des cas d'obtenir des résultats analogues.

Parmi de nombreuses méthodes de traitement statistique pouvant être utilisées dans le
cadre des études bactériologiques de zones conchylicoles, citons:

- l'analyse de variance hiérarchisée qui permet de mesurer la variance relative entre
plusieurs niveaux de variabilité spatiale, bien que les hypothèses de cet analyse
paramétrique ne soient pas respectées,

le test de Friedman (non-paramétrique) destiné à révéler la présence d'une structure
spatiale,

- l'analyse factorielle des correspondances qui permet de mettre en évidence les éventuelles
corrélations du descripteur avec les variables météorologiques,

- et une méthode de groupement, la classification hiérarchique ascendante qui regroupe les
stations de prélèvements en fonction de leur niveau de contamination.

L'intérêt des traitements statistiques, qui ne constituent pas une fin en soi, est de
permettre de mieux appréhender la réalité complexe du milieu naturel. Les conclusions finales
d'une étude peuvent jeter une lumière nouvelle sur les hypothèses de départ et permettre de
résoudre les problèmes posés, ce qui peut engendrer un nouveau cycle d'étude.
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6. ETUDE BACTERIOLOGIQUE D'UNE ZONE DE PRODUCTION EN MARAIS

6.1 OBJECflFS

Lors des études de salubrité des eaux conchylicoles, la périodicité des 26 séries de
prélèvements recommandées par l'arrêté du 12 octobre 1976, est habituellement de 14 jours. En
fait, en fonction des contraintes de laboratoire, elle peut varier de 7, 14,21, à 28 jours.

En raison des contraintes opérationnelles, la méthode analytique de la dilution des
séries de tubes, utilisée par l'ensemble des laboratoires côtiers d'IFREMER, ne permet pas
d'étudier les variations des cycles de contamination/décontamination des coquillages inférieurs
à la semaine, alors que Plusquellec (1984) montre que ces variations peuvent être inférieures à
la journée. D'où l'intérêt d'étudier l'évolution des contaminations, au moyen de l'analyseur
Malthus qui permet ces mesures, sur un cycle de marée comprenant des séries de prélèvements
journaliers sur 2 périodes de 5 jours en vives eaux et mortes eaux.

Les résultats obtenus pemettront de mieux comprendre le devenir des flux de
pollutions dans la zone concernée, c'est-à-dire les marais salants du Mes en Loire-Atlantique,
où se développe l'élevage de la palourde. L'étude de l'ensemble de ces marais, d'octobre 1990 à
octobre 1993, est financée par le Conseil Général de Loire-Atlantique.

Les différentes sources de variabilité spatiale étudiées sont celles inter-stations et
inter-mesures dans un même broyat. Les conditions de prélèvement ne permettent pas d'étudier
la variabilité spatiale à la station de prélèvement. Néanmoins la variabilité inter-prélèvements
aux stations est étudiée.

6.2 MATERIEL ET METHODE

6.2.1 METHODE D'ANALYSE BACTERIOLOGIQUE

6.2.1.1 Principe et résultats obtenus par la technique de mesure de la conductance

La méthode de mesure de la conductance, au moyen de l'analyseur microbiologique
Malthus, a été mise au point par le Laboratoire Central de Méthodologie Analytique
d'IFREMER à Nantes (FigA). Le principe de la méthode est basé sur la mesure de la
conductance dans le milieu de culture. Introduites dans un milieu de culture approprié, les
bactéries utilisent pour leur croissance les substances nutritives présentes et libèrent des
métabolites dont certains jouent le rôle de dipôles électriques. Il s'ensuit une augmentation de la
conductance du milieu qui peut être mesurée en faisant passer entre deux électrodes un courant
alternatif d'une fréquence de 10 KHz (Dupont et al., 1989).
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Fig. 4: Analyseur microbiologique Malthus (Dupont et al., 1989).

La mesure de la conductance du milieu de culture en fonction du temps donne une
courbe comparable à celle de la croissance microbienne classique. Elle présente une brusque
augmentation de conductance qui constitue le signal de détection d'une croissance, précédée
par une phase de latence pendant laquelle la conductance est en général constante. Le temps de
latence expérimental qui sépare le moment de l'inoculation de celui de l'apparition du signal,
appelé temps de détection, est une fonction linéaire décroissante du logarithme de la
concentration bactérienne initiale. Les mesures de conductance sont donc facilement
étalonnables en dénombrements bactériens.

La miSe au point de la méthode conductimétrique, appliquée à la colimétrie des
coquillages, s'est faite en deux étapes:

1- Détermination du mode de préparation de l'échantillon, des conditions
d'ensemencement et de culture sur milieu sélectif des coliformes, et des paramètres de détection
optimaux pour obtenir une variation significative de conductance dans les cellules de mesure et
un temps de détection fiable avec une bonne répétabilité.

2- Calibration des résultats des analyses obtenus par la méthode conductimétrique,
exprimés en temps de détection, et ceux obtenus par la méthode classique (méthode à 3 tubes et
3 dilutions), exprimés en logarithme décimal du Nombre le Plus Probable (NPP) de coliformes
fécaux dans 100 ml de broyat de chair de coquillages et de liquide intervalvaire. Les résultats
sont donc du niveau de précision de la méthode à 3 tubes et 3 dilutions. Les essais sont réalisés
sur quatre espèces de coquillages: huîtres, moules, coques et palourdes. La formule de la droite
de régression correspondante est calculée sur l'ensemble de ces résultats.
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Les principaux résultats obtenus par Dupont et al. (1989), et depuis (publication en
cours), montrent:

a- Une bonne répétabilité de la méthode conductimétrique: les mesures effectuées sur 10
temps de détection à partir d'un même broyat de chair et de liquide intervalvaire d'huîtres
(NPP proche de 500 CF./100 ml), le mode opératoire et les paramètres de détection étant
fixés, donnent un écart-type de 0,24 pour une moyenne de 7,63.

b- La fiabilité de la méthode conductimétrique : la présence d'E. coli présumée dans 96,4 %
des cultures, traduite par un signal de détection dans un délai de 10 heures, et le faible
pourcentage de faux-négatifs « 4 %) rendent compte de la fiabilité de ce signal.
Cependant, on observe une variabilité plus importante de la réponse analytique pour des
contaminations inférieures à 100 CF./100 ml, vraisemblablement liée à l'hétérogénéité du
broyat, quelque soit la méthode utilisée. Cela rend difficile l'étalonnage dans cette gamme
de concentrations bactériennes. A l'inverse pour des contaminations plus fortes, de l'ordre
de 500 CF./100 ml, la répétabilité des résultats obtenus par cette méthode est excellente,
avec un coefficient de variation de 3 %. Le délai de réponse varie de 4 à 10 heures en
fonction du degré de contamination des coquillages.

c- Une capacité à rechercher les bactéries comparable avec la méthode classique,
particulièrement pour un signal de détection apparaissant dans un délai maximum de 9,5
heures après l'ensemencement, et l'absence d'influence néfaste d'une incubation directe à
44·C dans la méthode conductimétrique.
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6.2.1.2 Mode opératoire

Ouverture de 9 palourdes de taille moyenne (20 g)
environ 55 à 60 g de chair et de liquide intervalvaire)

t
Dilution au 1/3 avec une solution de tryptone-sel

t
Broyage /homogénéisation pendant 60 secondes au Waring-Blendor

t
Repos à température ambiante pendant 30 minutes

t
Ensemencement d'une cellule de mesure (90 ml de milieu MCB Malthus pour coliformes)

avec 10 ml de la suspension mère

t
Mélange par agitation manuelle de la cellule de mesure avant incubation

t
Incubation immédiate de la cellule à 44·C pendant au moins 12 heures

t
Courbe de conductance et détermination du temps de détection

Fig. 5 : Schéma du mode opératoire.

Chaque prélèvement est traité indépendamment selon le schéma ci dessus (fig. 5), et
dès que le temps de repos de chacun d'entre eux est atteint, la cellule est ensemencée
immédiatement, et ainsi de suite. Le système informatique de l'analyseur Malthus prend en
charge toutes les opérations analytiques, récupère et traite les données stockées dans l'unité
d'acquisition, et édite les résultats. L'appareil, muni de deux incubateurs de 28 cellules chacun,
fonctionne automatiquement en continu sans intervention.

6.2.2 POSmONNEMENT DES STATIONS DE PRELEVEMENTS

La zone de marais concernée par l'étude, à usage aquacole et salicole, a été délimitée
avec précision, sur une carte au 1/25 000, lors de plusieurs visites de terrain. L'usage de chaque
portion de marais a été noté (élevage de palourdes, claire à huîtres, marais salicole, friche). Le
relevé des niveaux atteints par l'eau, lors des plus faibles coefficients de pleine mer, a été
effectué.



Fig.6: Plan de situation, et localisation des stations de prélèvements dans les marais du Mes - Assérae (Loire-Atlantique).
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Le secteur concerné, qui ne représente qu'une portion de bassin versant ou strate, s'inscrit dans
une surface de 1 000 m x 2625 m soit 262,50 ha. Le choix du plan de sondage est un
échantillonnage systématique. Le nombre de stations de prélèvements retenu, dix, est un
compromis réalisé entre les zones déjà exploitées, les possibilités futures d'extension en
fonction des prises d'eau possibles par les étiers secondaires. La répartition spatiale des stations

est faite en calculant la maille p =~ soit 512 m arrondis à 500 m. Un quadrillage sur une

carte des marais au 1/25 000 ème permet de fixer une station dans un premier carré de côté égal
à p. Toutes les autres stations sont équidistantes, elles sont numérotées de 1 à 10 (Fig. 6). Pour
la présente étude, environ 3 kg de palourdes ont été déposés sur la vase au fond de l'étier, dans

un filet plastique fixé à un piquet et de surface unitaire voisine de 0,15 m2, la jours avant les
premiers prélèvements. Le choix d'une répartition systématique linéaire des stations de
prélèvements dans les étiers aurait été préférable. Mais la répartition spatiale a été conservée
afin de comparer ces résultats avec ceux obtenus à la même date sur les palourdes déposées aux
mêmes stations dans les marais et les claires pour l'étude de salubrité des marais du Mes.

6.2.3 PRELEVEMENTS

Les séries de prélèvements sont effectuées, chaque après-midi, dans l'ordre suivant: 1,
2, 3, 4, 5, 7, 8, la, 9, 6.

Les mesures de salinité et de température de l'eau sont faites, in situ, au moment du
prélèvement à titre indicatif, si le niveau de la marée le permet. Toutes les références des
prélèvements sont notées sur une fiche de renseignements.

Les prélèvements de palourdes (12 palourdes par unité, soigneusement lavées sur
place et placées dans un sachet numéroté) sont stockés en glacière isotherme avec accumulateur
de froid, puis immédiatement acheminés au laboratoire. Les analyses sont effectuées dès le
lendemain matin.

Le schéma retenu pour l'étude des sources de variabilité de la densité bactérienne est
composé de la stations (variabilité à l'échelle des marais ou inter-stations), de 3 séries de 3
prélèvements aux stations 8, 9, la (variabilité inter-prélevements), de 3 séries de 3 mesures
dans un broyat aux stations 7, 8, 9 (variabilité intra-broyats) (Fig. 7). Il s'agit d'une première
approche dont la portée est limitée en raison de contraintes de laboratoire ne permettant pas de
multiplier les prélèvements sur ces stations, ni le nombre de mesures un même broyat.

ECHELLE D'OBSERVATION CROISSANTE

Niveau d'observation Marais Stations Prélèvements

Source de variabilité Inter-stations Inter-prélèvements Intra-broyats

Nombre de répétitions 11 x la stations 3 x 3 p. à 3 stations 3 x 3 mesures à 3 stations

Fig 7 : Schéma d'études des sources de variabilité
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La variabilité inter-stations est mesurée aux cours de 11 séries de prélèvements
comprenant 5 séries en vives-eaux, séparées par 3 jours, puis 5 séries en mortes-eaux,
séparées par 3 jours, puis une dernière série en vives-eaux, permettant de noter la variabilité
journalière des résultats et à l'échelle de la semaine (Fig. 8).

DATE COEFFICIENTS HEURES HEURES
DE MAREE S.MERS P.MERS

D 08.09.91 101 11.46 5.16

L09.09.91 108 12.29 18.10

M 10.09.91 105 13.09 18.44

M 11.09.91 97 13.46 19.17

J 12.09.91 84 14.23 19.50

D 15.09.91 39 16.25 21.45

L 16.09.91 30 17.26 23.28

M 17.09.91 28 18.51 12.47

M 18.09.91 32 20.18 14.29

J 19.09.91 43 21.22 15.25

L23.09.91 89 11.37 05.11

Fig. 8 : Programme des prélèvements

6.3 TRAITEMENT DES DONNEES

Les résultats des analyses bactériologiques obtenus au moyen de l'analyseur Malthus
sont exprimés en temps de détection. Le temps de détection est une fonction linéaire
décroissante du logarithme décimal de la densité bactérienne (Nombre le Plus Probable): log
NPP = ax +b. Les valeurs de a et b calculées par Dupont et al. (1989), avec des échantillons de
différents coquillages contaminés naturellement, donnent la formule suivante:

log NPP = -1,03 TD + 11.

Afin de mesurer les sources de variabilité retenues, les calculs suivants sont effectués,
sur les données exprimées en logarithme décimaux : moyenne, écart-type et coefficient de
variation. Un graphique montre l'évolution journalière des niveaux de contamination des
stations de prélèvements en fonction des coefficients de marée.
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6.4 RESULTATS - DISCUSSION

6.4.1 VARIABILITE INTER-MESURES DANS LES BROYATS

Les mesures de la variabilité liée à la répétition des mesures d'abondance de bactéries
dans un même broyat de palourdes sont généralement faibles (Tab. 11).

DATE N"STATlüN x s C.V.

7 2.45 0.27 11.02

16/09 8 2.66 0.27 10.15

9 2.52 0.43 17.06

7 2.66 0.10 3.76

17.09 8 3.07 0.27 8.79

9 2.35 0.54 22.98

7 2.24 0.47 20.98

18.09 8 1.49 0.84 56.37

9 2.69 0.31 11.52

Tab. 11 : Moyennes (x), écarts-types (s) et coefficients de variation (C.V.) des 3 séries de

mesures effectuées sur le broyat d'un prélèvement de palourdes aux stations 7, 8 et
9 des marais du Mes-Assérac (Loire-Atlantique).

Les mesures deviennent imprécises, du fait de la méthode d'évaluation du NPP, quand
la densité bactérienne devient faible et que l'on se rappoche du seuil de détection, car de ce fait
la répartition des bactéries dans le broyat est très hétérogène. Les valeurs obtenues sont alors
dispersées, comme par exemple à la station 8 le 18 septembre et le coefficient de variation
devient élevé.

A l'inverse à cette même station, le jour précédent, où la contamination est nettement
plus élevée et donc les mesures plus précises, le coefficient de variation devient très faible.

L'intérêt d'une étude est de mesurer avec une bonne précision les niveaux de
contamination élevés, sur lesquels nous sommes amenés à nous prononcer, et non ceux
approchant les seuils de détection où la précision n'est pas utile. Ces résultats, obtenus sur des
coquillages peu contaminés, indiquent qu'une seule mesure dans le broyat suffit dès que l'on
approche de 300 CF/100 ml soit 2,48 (après transformation logarithmique).
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6.4.2 VARIABILITE INTER-PRELEVEMENTS AUX STATIONS

Les prélèvements ont été réalisés de la manière suivante : le filet contenant les
palourdes, d'une surface de 0,15 m2, est directement lavé dans l'étier, puis ramené sur la berge.
Les coquillages sont mélangés et 3 prélèvements de 10 palourdes sont effectués au hasard.

Les coefficients de variation des mesures de la densité bactérienne dans 3
prélèvements de palourdes aux stations 8, 9 et 10 sont très faibles, ce qui indique que les 3
prélèvements ont un niveau de contamination voisin à chaque station pour une date donnée
(Tab. 12). Ces coefficients de variation sont nettement inférieurs à ceux mesurés dans les
broyats (Tab.ll). Ces résultats, qui paraissent contradictoires puisque les coefficients de
variation comprennent ceux mesurés dans les broyats, peuvent s'expliquer en partie par le fait
que les coefficients de variation inter-mesures dans les broyats ont été calculés sur des densités
bactériennes très faibles, ce qui entraîne une grande imprécision, et à des dates différentes.

DATE N'STATION x s C.V.

8 5.09 0.16 3.14

10/09 9 4.00 0.10 2.50

10 4.13 0.39 9.44

8 3.58 0.00 0.00

11.09 9 3.89 0.10 2.57

10 4.17 0.21 5.03

8 2.86 0.18 6.29

12.09 9 3.51 0.21 5.98

10 3.62 0.12 3.31

Tab. 12: Moyennes (x), écarts-types (s) et coefficients de variation (C.V.) des 3 séries de

mesures effectuées sur 3 prélèvements de palourdes aux stations 8, 9 et 10 des marais du
Mes-Assérac (Loire-Atlantique).

D'autre part, les coefficients de vanatlOn obtenus indiquent que les palourdes
prélevées à chaque station ont un niveau de contamination très voisin. Le nombre de palourdes
analysé est donc largement suffisant, mais nécessaire pour atteindre les 50 grammes de chair et
de liquide intervalvaire préconisés par la méthode.

6.4.3 ETUDE DE L'EVOLUTION DES NIVEAUX DE CONTAMINATION

La variabilité des résultats dans les broyats et les prélèvements entraînent des erreurs
de mesure dans l'appréciation du niveau de contamination des stations de prélèvements, qu'il
est nécessaire de connaître, avant d'analyser les résulats d'une étude de zone.
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VARIABILITE DES RESULTATS ENTRE STATIONS

Les coefficients de variation indiquent le degré de variabilité des résultats entre les
stations par date de prélèvement. Ils sont nettement plus élevés en période de mortes-eaux où
l'hétérogénéité spatiale du secteur étudié apparaît plus nettement (Tab. 13).

En l'absence de mesure permettant une analyse de variance hiérarchisée, il est
intéressant de comparer les coefficients de variation des tableaux 12 et 13, les 10, 11 et 12
septembre. Cette comparaison montre que la variabilité due aux erreurs de mesures est faible
par rapport à la variabilité des résultats entre stations, dans les conditions où les coquillages ont
été prélevés.

DATE COEF.MAREE N PRELEVEMENTS x S C.V.

08.09 101 6 3.29 0.91 27.66

09.09 108 8 4.03 0.44 10.92

10.09 105 8 4.03 0.65 16.13

11.09 97 9 4.05 0.54 13.13

12.09 84 9 3.46 1.08 31.21

15.09 39 9 2.11 1.26 59.71

16.09 30 9 2.39 0.98 41.00

17.09 28 9 1.82 1.39 76.37

18.09 32 9 2.14 0.92 42.99

19.09 43 9 2.01 0.97 48.26

23.09 84 9 4.11 0.37 9.00

Tab 13 : Moyennes (x), écarts-types (s) et coefficients de variations des mesures des Il séries

de prélèvements aux 9 stations des marais du Mes-Assérac (Loire-Atlantique).

VARIABILITE TEMPORELLE DES RESULTATS

Les moyennes journalières des contaminations, calculées sur l'ensemble des stations
de prélèvements sont voisines de 4 en vives-eaux et de 2 en mortes-eaux (Tab. 13). Ces
résultats, obtenus au cours de Il séries de prélèvements, montrent une certaine stabilité en
vives-eaux avec une moyenne élevée, et une stabilité en mortes-eaux avec une moyenne
faible, puis un retour à une moyenne de contamination élevée dès le premier coefficient de
vives-eaux. Ces moyennes lissent des pics de contamination très élevés à certaines stations
(annexe 7). Les coefficients de variation montrent une variabilité importante des résultats,
notamment en période de mortes-eaux, où les niveaux de contamination deviennent très
faibles.
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La moyenne des résultats à chaque station est élevée par rapport aux normes admises
(2,48) et le plus souvent supérieure à 3 (Tab. 14). Les coefficients de variation sont élevés et
varient de 21 à 108 %, ce qui indique une grande variabilité des résultats à chaque station,
notamment aux stations 2, 5 et 6, qui est due aux grandes différences de résultats entre la
période de mortes-eaux et de vives-eaux. Cette variabilité temporelle est du même niveau que
la variabilité inter-stations, excepté à la station 6, où elle est particulièrement élevée (108 %).
Les stations 5 et 6, baignées très peu de temps par les eaux marines aux mortes-eaux sont
moins polluées en moyenne.

STATION x s c.v. N PRElEVEMEIITS

1 3.48 0.90 25.86 11

2 2.94 1.28 43.53 11

3 3.11 0.66 21.22 11

5 2.82 1.57 55.67 11

6 1.94 2.10 108.25 11

7 3.17 1.00 31.54 9

8 3.29 1.19 36.17 11

9 3.13 0.92 29.39 9

10 3.30 0.86 26.06 10

Tab. 14: Moyennes (x), écarts-types (s) et coefficients de variation des mesures effectuées sur

les 9 stations de prélèvements des marais du Mes- Assérac (Loire-Atlantique).

L'examen du tableau 14 montre qu'un certain nombre d'échantillons n'a pu être
prélevé sur 3 stations. La raison en est due à une forte marée de vives-eaux empêchant le
repérage des lieux ainsi qu'à un courant très fort les deux premiers jours. D'autre part la station
4 n'a pu être échantillonnée, le hlet de palourdes ayant été dérobé.

L'examen du graphique des résultats journaliers sur l'ensemble des stations en
fonction des coefficients de marée montre une forte contamination en vives-eaux, suivi d'une
nette diminution de la contamination en mortes-eaux, puis d'une forte recontamination au
retour des vives-eaux (Fig. 9). Mis à part quelques prélèvements non effecutés les deux
premiers jours, certaines valeurs n'apparaissent pas dans le graphique car elles sont confondues,
les temps de détection mesurés toutes les six minutes sont identiques. Les baisses de niveau de
contamination sont plus ou moins marquées suivant les stations, et la station 6 est exempte de
toute contamination en mortes-eaux, car elle est alors baignée par des eaux très salées,
provenant des écoulement des marais salants, qui ne permettent pas la survie des coliformes
fécaux (Annexe 6).
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Fig. 9 : Evolution journalière des niveaux de contamination (log C.F./I00 ml) aux 9 stations de
prélèvements des marais du Mes-Assérac (Loire-Atlantique).

La connaissance du secteur géographique entourant les marais et des conditions
météorologiques particulières avant et pendant la durée de l'étude pennet d'expliquer ces
résultats. Une importante averse de pluie est tombée le samedi 31 août, durant une à deux
heures, soit 8 jours avant les premiers prélèvements. La période qui a suivi, jusqu'au 23
septembre, a été marquée par des journées chaudes et ensoleillées et l'absence de pluies. Bien
que celle averse fut intense, la quantité de pluie tombée, trop faible pour alleindre le principal
cours d'eau ou étier du Mes, fut suffisante pour remplir les nombreux fossés de drainage,
présents aux alentours des fennes d'élevage et des hameaux et se déversant dans les marais. La
sécheresse, en cours depuis la fin juillet, maintenait les flux de pollution à l'écart de celle zone
sensible.

La forte montée des eaux marines lors de la grande marée de vives-eaux sur une
partie des terres et dans les fossés pollués a entrainé une importante contamination des
coquillages dans l'ensemble des étiers, qui est favorisée par la turbidité des eaux et la présence
de sédiments vaseux. Celle contamination a fortement régressé ensuite, après dilution au cours
des marées de mortes-eaux, puis a repris dès la première marée à fort coefficient qui a suivi,
alors que les conditions météorologiques étaient identiques.
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6.5 CONCLUSION

Les principaux avantages de l'analyseur microbiologique Malthus sont une bonne
répétabilité et une bonne fiabilité de la méthode conductimétrique, excepté pour des
contaminations inférieures à 100 C.F./lOO ml où la variabilité importante de la réponse
analytique semble liée à l'hétérogénéité du broyat et au comportement contagieux des colonies
bactériennes. La capacité à rechercher les bactéries est comparable à la méthode classique de
dilutions des tubes, et le seuil de détection est du même ordre de grandeur.

D'autres avantages, tout aussi importants, sont la possibilité d'obtenir les résultats en 4
ou la heures, suivant le degré de contamination, et d'effectuer un grand nombre d'analyses à la
fois, chaque jour de la semaine. La présente étude n'aurait pu être menée sans la méthode
Malthus.

Les résultats obtenus sur les différentes sources d'erreurs montrent que:

- La variabilité inter-mesures dans un même broyat, calculée sur trois réplicats, n'est pas
négligeable et devient forte pour de faibles taux de contamination (C.V.= 10 à 20 %
environ, et plus si les moyennes sont très faibles). La méthode de dénombrement est
imprécise pour des contaminations inférieures à 100 C.F/lOO ml.

- La variabilité inter-prélèvements (ou intra-station), calculée sur trois prélèvements de
palourdes fortement polluées, est faible (C.V. = 3 à 9 %). Ceci s'explique par
l'homogénéité de réponse des différents individus palourdes à l'échelle de la station
(0,15 m2).

L'étude des variabilités inter-mesures dans les broyats et inter-prélèvements aux
stations, bien que faite sur un nombre de réplicats limités montre:

- qu'une seule mesure par broyat suffit dès que le niveau de contamination approche 300
C.F./lOO ml,

- qu'un seul échantillon aléatoire suffit par station de prélèvement pour mettre en évidence
les flux de contamination du secteur concerné.

L'hétérogénéité spatiale du secteur étudié apparaît plus nettement en période de
mortes-eaux où les coefficients de variation deviennent très élevés (41 à 76 %). En vives
eaux, ils évoluent de 11 à 31 %. La variabilité temporelle des résultats par station est également
forte (C.V. = 21 à 55 %) et sensiblement du même niveau que la variabilité inter-stations,
excepté à la station 6 qui est soumise à des apports d'eaux très salées (C.V. = 108 %).

Durant la période de l'étude le cycle de contamination/décontamination est très
fortement marquée par l'influence de la marée. La contamination est homogène en moyenne
pendant les 2 séries de 5 jours de prélèvements, mais à des niveaux différents, respectivement
élevés ou faibles, selon que l'on est en période de vives-eaux et de mortes-eaux. L'examen des
résultats journaliers par station de prélèvements confirment cette tendance générale.
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Des conditions météorologiques particulières, une importante averse en période de
grande sécheresse 8 jours avant les premiers prélèvements, suivie de journées chaudes et
ensoleillées, peuvent expliquer la stabilité des moyennes des résultats. Seules les grandes
marées de vives-eaux pouvaient, en inondant les fossés pollués puis en se retirant, contaminer
le réseau des étiers et les coquillages déposés. L'ouverture systématique des prises d'eau à partir
d'un coefficient de 80, pour l'alimentation des marais destinés à l'élevage des coquillages, ne
peut se faire sans tenir compte des conditions météorologiques particulières agissant sur les
flux de pollution bactériologique.

Les résultats obtenus concernant l'évolution journalière des niveaux de contamination
sont représentatifs de la période de l'étude, où une seule et forte averse de pluie tomba durant
une période de sécheresse. A l'inverse, une longue période pluvieuse amenant des flux de
pollution réguliers, mais dilués, pourrait conduire à une série de résultats bactériologiques
satisfaisant aux normes.

Il est donc nécessaire de bien comprendre les flux de contamination dans le milieu
avant de faire des recommandations aux professionnels, notamment pour la conception des
prises d'eau. Il est habituel de conseiller de pomper de l'eau à partir d'un coefficient de marée
de 80. Or, nous venons de voir, que dans les conditions de l'étude, le niveau de pollution est
très élevé à partir de ce coefficient. La nécessité de mieux définir les conditions de prise d'eau
apparaît plus nettement, ainsi que l'usage d'une réserve permettant la décantation préalable des
eaux pompées. Une bonne gestion de l'eau conditionne le développement de la vénériculture
dans les zones de marais du littoral atlantique.

Cette étude montre l'intérêt de suivre, à certaines périodes caractéristiques, l'évolution
des niveaux de contamination journalière en fonction des cycles de marée, et de poursuivre des
mesures afin de hiérarchiser la part de variance de chaque niveau de variabilité, malgré
l'imprécision des mesures de la densité bactérienne.
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7. PREMIERS ELEMENTS D'UN GUIDE METHODOLOGIQUE POUR LES ETUDES DE
ZONESCONCHYUCOLES

L'examen critique d'un certain nombre d'études récentes, ayant trait à la salubrité des
secteurs d'élevage de coquillages ou de gisements naturels fait apparaître des insuffisances et
des erreurs de conception. Il s'agit donc, dorénavant, de se donner les moyens d'en éviter le
plus grand nombre.

Lors de ces études, il s'agissait, le plus souvent jusqu'à une période récente, d'effectuer
un classement insalubre en cas de résultats dépassant régulièrement les normes, notamment en
ce qui concerne les gisements naturels. Un petit nombre de résultats particulièrement
défectueux, acquis au cours d'un échantillonnage limité à quelques stations, suffisait. S'agissant
d'un secteur d'élevage concernant une activité économique relativement importante, l'affaire
était plus délicate. De toute évidence une décision de classement insalubre prise sur la base de
quelques résultats hors normes, plus ou moins épars, ne serait pas acceptable, ni acceptée. D'où
la nécessité, dans ce cas, de produire une étude la plus solidement étayée possible.

Une étude de salubrité sur un secteur donné, comportant de 6 à 12 stations de
prélèvements échantillonnées 2 fois par mois, au minimum, est extrêmement contraignante à
mener sur 12 mois consécutifs. De plus le coût global d'une telle étude, prélèvements, analyses
de laboratoire, exploitations des données et rapport final, est élevé. Dans le passé des
programmes de surveillance de zones non reconnues insalubres pour des raisons économiques,
sur de très longues années, se sont révélés coûteux sans pour autant permettre de comprendre
avec précision les phénomènes de pollution, et de faire des propositions destinées à protéger les
zones de production et à améliorer l'assainissement littoral.

Les zones conchylicoles sont officiellement désignées, malgré des résultats d'analyses
supérieurs aux normes imposées par la directive (CEE) du 15 juillet 1991, pour un certain
nombre d'entre elles. Il s'agit de proposer les solutions nécessaires à la poursuite des activités
économiques dans les secteurs concernés, s'appuyant sur des études adéquates.

Le but du présent chapitre est de jeter les premières bases d'un guide pour la définition
d'un protocole d'étude des zones conchylicoles en fonction des caractéristiques particulières de
celles-ci. Il est inspiré d'un rapport sur les directives applicables à la surveillance sanitaire de la
qualité des eaux littorales (O.M.S., 1977) et d'un guide pour l'étude du milieu marin concernant
les rejets en mer (SOGREAH, 1983). Il a bénéficié d'une étude sur l'aménagement de la Baie
du Mont Saint-Michel (Berthomé et al., 1987) et d'une étude sur la salubrité du gisement
naturel de coques de la baie du Pouliguen (Catherine et al., 1991).
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7.1 DETERMINATION DE LA ZONE ETUDIEE

Le choix de la zone d'étude découle des priorités locales qui tiennent compte de
l'acuité des problèmes, de l'importance économique des zones d'élevage et des gisements
naturels, ou de la protection des consommateurs (pêche récréative). Lors d'une étude de la
contamination bactériologique d'une zone conchylicole ou d'un gisement naturel de
coquillages, il s'agit:

- de mesurer la densité des germes tests de la contamination fécale sur un certain nombre de
stations de prélèvements en fonction des coquillages produits ou dans l'optique d'élever
une nouvelle espèce,

- de décrire la répartition spatiale et temporelle de la contamination,

- d'étudier les relations de cette contamination avec les variables environnementales
(marines et météorologiques),

- de faire des propositions destinées à résoudre les problèmes soulevés concernant la
salubrité des coquillages, et donc à améliorer l'assainissement de ces zones littorales.

Une telle étude répond à deux objectifs:

a - Environnemental: comprendre et décrire le fonctionnement du système naturel soumis
aux flux de pollution dans l'espace et dans le temps, en vue de proposer des solutions pour
un meilleur assainissement du littoral.

b - Santé publique: proposer les solutions techniques nécessaires aux prises de décisions afin
de garantir la salubrité des coquillages au sortir du milieu, de reviser le classement du
littoral en zones salubres et insalubres, pour la protection du consommateur.

Dans le premier cas, le coquillage est considéré comme intégrateur de la qualité
bactériologique des eaux littorales, dans le but de protéger le milieu marin. Dans le deuxième
cas, la qualité bactériologique des coquillages, en tant que produits, est mesurée par rapport à
des normes avec recherche des germes pathogènes, dans le but de protéger le consommateur.
Ces objectifs se rejoignent dans la mesure où un milieu marin salubre produit des coquillages
sains, d'où l'intérêt d'agir en priorité sur les sources de pollution.

7.2 DESCRIPTION DE LA ZONE

Avant d'entreprendre toute recherche il est utile de réunir toutes les informations
relatives au secteur concerné. Des informations intéressantes existent fréquemment clans des
études antérieures, réalisées:

- par différents organismes publics (Université, Région, Département, Collectivités locales
et syndicats intercommunaux, Agence de Bassin, Délégation Régionale à l'Architecture et
à l'Environnement, Services Régionaux d'Aménagement des Eaux, Services
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Maritimes/Cellule Qualité des Eaux, D.D.E., D.D.A.S.S./Service Hygiène du Milieu,
D.DA),

- ou par des sociétés privées (Cabinet d'études pour j'assainissement et l'environnement,
Cabinet d'architectes, etc...) dont les documents sont disponibles auprès des collectivités
locales, qui, en général, les financent. Les sociétés gestionnaires des réseaux
d'assainissement disposent de données très utiles sur les populations et les taux de
raccordements.

7.2.1 DESCRIPTION DE LA PARTIE TERRESTRE DU LITTORAL

Utilisation des terrains

Distinguer les catégories d'utilisation des terrains dans la zone considérée: industries,
habitations, agriculture, zone naturelle, décharges, ports de plaisance et de commerce.

Hydrographie

Identifier les cours d'eau: relevés cartographiques et débits.

Rejets polluants

Identifier les exutoires et les porter sur une carte, évaluer les débits et les flux
bactériens (variations saisonnières), distinguer les divers types de décharges (industrielles,
ménagères).

Assainissement

Reporter les emplacements des installations de traitement (capacité et type de
traitement), et des émissaires de rejets sur une carte.

Géologie et sédimentologie

Carte et état descriptif indiquant la nature des terrains.

Cartes géodésiques et IGN

Chaque carte doit être identifiée clairement par l'emplacement qu'elle représente en
notant le nom de villes connues, ses coordonnées, son échelle (échelle linéaire par tranche de
100 mètres ou kilomètres afin de garder l'échelle si la carte est réduite ou agrandie) et son
orientation.

7.2.2 DESCRIPTION DES EAUX LITTORALES

Les renseignements obtenus doivent être reportés sur des états descriptifs et sur des
cartes de la façon suivante:
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Cultures marines et gisements naturels

Indiquer l'emplacement des concessions et des gisements, les quantités produites,
l'importance économique des activités. Les monographies des Affaires Maritimes comportent
des données socio-économiques intéressantes.

Facteurs météorologiques

Des enregistrements sur disquettes sont disponibles auprès des services locaux de la
météorologie nationale (pluviométrie, température, direction et force des vents), ainsi que la
rose des vents sur certaines stations.

Courants et marée

Certains courants littoraux très caractéristiques ont une grande importance dans la
distribution spatiale et temporelle des flux de polluants. Ces conditions sont à déterminer aussi
précisément que possible. Certaines études de modélisation deviennent disponibles. D'autres,
plus nombreuses, faisant appel à des techniques plus classiques, ont été réalisées à l'occasion
d'études pour la construction d'émissaires de rejets en mer, de ports de plaisance, de digues de
protection.

Salinité, température et turbidité de l'eau

Des renseignements sur les variations des paramètres physico-chimiques de l'eau
peuvent figurer dans des études antérieures, des travaux universitaires.

Cartes marines et cartes IGN

Les cartes marines indiquent la bathymétrie (courbes isobathes), et les cartes ION
situent avec une bonne précision la localisation du secteur étudié. Les cartes des concessions,
parfois disponibles en format A4 sont très précieuses.

7.3 RAPPORT INITIAL SUR L'ETAT DE LA ZONE LITTORALE ET DU BASSIN
VERSANT

Le rapport initial de l'état et des problèmes de la zone doit être aussi objectif et concis
que possible. Il constitue la première partie du rapport final. Les points suivants sont à aborder
en fonction des caractéristiques du secteur étudié:

7.3.1 ENVIRONNEMENT PHYSIQUE

Les informations sont condensées et illustrées, autant que possible, par une carte, une
figure, un tableau.

Situation géographique

L'entité et la situation géographique sont précisées, indiquant le lieu dans le site
environnant.
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Géologie

La structure géologique du bassin versant peut expliquer certains problèmes
rencontrés lors de l'assainissement, ainsi que la présence de nappes phréatiques.

Géomorphologie

La forme du relief terrestre renseigne sur les risques de pollutions par lessivage de la
partie terrestre environnante ou, à l'inverse, sur l'impact de la montée des eaux lors des grandes
marées.

Sédimentologie

Les caractéristiques des sédiments peuvent influer sur la répartition des coquillages
fouisseurs dans le biotope ainsi que sur leur qualité bactériologique.

Hydrologie

Les caractéristiques physico-chimiques des eaux marines ou saumâtres disponibles
(température, salinité, turbidité), sont utiles à comparer avec celles à mesurer durant l'étude. En
effet, des données obtenues dans des conditions climatologiques particulières peuvent se
révèler peu représentatives des valeurs habituelles.

Hydrographie - Qualité des eaux

Le réseau hydrographique et la qualité des eaux douces ont une influence
déterminante dans la pollution des eaux marines.

Courantologie

Les différents types de courants marins, soumis notamment à l'influence des vents et
des cours d'eau, suivant leur importance, peuvent expliquer la répartition spatiale des niveaux
de contamination.

7.3.2 ENVIRONNEMENT SANITAIRE

Vocation et utilisation du milieu

L'importance respective des activités en présence (cultures marines et agricoles,
artisanat ou industrie), permet de mieux comprendre le degré de protection du milieu naturel ou
les types de pollutions dont il pourrait être victime.

Population - Urbanisation

L'intérêt principal est de mesurer l'importance des écarts entre les effectifs de résidents
permanents et ceux de la population estivale. Les conséquences sont généralement très
importantes sur le fonctionnement des réseaux d'assainissement et des stations d'épuration.
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Assainissement

La connaissance des éléments suivants est essentielle dans une étude de la qualité
bactériologique du milieu: importance et capacité des réseaux d'assainissement, types de
traitement effectués à la station d'épuration, taux effectif des raccordements des abonnés,
situation de l'émissaire de rejet, problèmes de fonctionnement du couple réseau
d'assainissement/station d'épuration en fonction des données climatologiques et de la
population.

Types de pollution

Le recensement des différents types de pollutions en fonction de leur ongme
(industrielle et artisanale, agricole, urbaine, ports de plaisance), de leur flux et de leur impact
est important. Les observations faites sur le terrain pendant la durée de l'étude sont
primordiales car souvent déterminantes pour expliquer les résultats de l'étude.

7.3.3 PRODUCITONS CONCHYLICOLES

Un bref historique, la description des types et des techniques de production (pêches
ou cultures marines), des structures d'exploitations (concessions) et des entreprises situent
l'évolution et l'importance du secteur étudié dans ses aspects socio-économiques.

7.3.4 ETUDES DE SALUBRITE ANTERIEURES

Un court résumé présentera les principaux résultats obtenus, étayés par des tableaux,
diagrammes ou graphiques, condensant les faits observés, et les principaux résultats obtenus.

7.4 PROTOCOLE D'ECHANTILWNNAGE

L'élaboration d'un protocole d'échantillonnage incite à se pencher sur l'ensemble des
conditions de réalisation de l'étude: choix des variables et du coquillage de référence, plan de
sondage et échelles d'observations spatio-temporelles, analyses en laboratoire, traitement des
données. Cette phase de travail permet de tester l'efficacité du système de prélêvements en
temps réel, de mesurer les efforts et les coûts de l'échantillonnage.

Il s'agit, en premier lieu de définir les problèmes posés, puis de choisir les objectifs,
qui sont théoriques (compréhension d'un système et de son fonctionnement) ou pratiques
(classement d'une zone en fonction de normes de salubrité) en fonction des buts recherchés (cf.
paragraphe 7.1).

7.4.1 CHOIX DES VARlABLES A ETUDIER

Dans l'état actuel des connaissances, les germes tests à retenir sont des bactéries: les
coliformes fécaux et les salmonelles. Le descripteur est la variable quantitative mesurée
"Nombre le Plus Probable" de coliformes fécaux dans 100 ml de chair de coquillage et de
liquide intervalvaire, si la méthode utilisée est celle de la dilution de séries de tubes. Dans le cas
de l'analyseur Malthus la mesure quantitative obtenue est un temps de détection, qui est une
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fonction linéaire décroissante du logarithme décimal de la densité bactérienne (log NPP = a TD
+ b). Les valeurs NPP obtenues par l'analyseur Malthus sont correlées avec celles de la
méthode de dilution à 3 tubes.

La recherche des salmonelles, ainsi que la détermination du sérotype, en l'absence de
technique quantitative adéquate, est pratiquée sous une forme qualitative (présence/absence),
dans le but d'évaluer la fréquence de leur présence dans le milieu marin.

7.4.2 CHOIX DU COQUILlAGE DE REFERENCE

Le choix du coquillage dépend de l'objectif de l'étude. L'espèce et le mode de culture
sont des variables appelées "stratificateurs". Les résultats obtenus varient suivant les espèces
de coquillages, leur mode de culture, les caractéristiques des biotopes. Des espèces de
coquillages différents et des modes de culture différents donnent des résultats très hétérogènes.
Ces données acquises dans des conditions différentes (espèces, modes de culture) réduisent les
possibilités de traitement et d'interprétation des résultats. Dans ce cas les données recueillies
devront permettre leur traitement de manière séparée.

Objectifsanté publique

11 est fréquent de rencontrer plusieurs espèces de coquillages en élevage sur le même
site, huîtres et moules le plus souvent, parfois associées à des palourdes et plus rarement à des
coques, contrairement aux gisements naturels où les espèces se développent sur des zones
individualisées. L'étude devra alors porter sur les différentes espèces de coquillages en tenant
compte de leur mode de culture.

L'intérêt d'un pré-échantillonnage est particulièrement évident dans une telle
situation. Les résultats obtenus renseignent Sur la conduite à tenir concernant la stratégie
d'échantillonnage à adopter, et notamment sur l'opportunité de retenir telle ou telle espèce de
coquillages ou mode de culture en fonction du niveau de contamination de la zone étudiée.

Objectifenvironnemental

Le choix de la moule, qui est un bon intégrateur des flux de pollution, sera
généralement le plus judicieux. En zone de marais, où les fluctuations saisonnières de la
salinité des eaux marines sont particulièrement importantes, la palourde semble plus
intéressante. Elle résiste bien aux fortes et aux faibles salinités si les variations sont
progressives.

7.4.3 SELECfION DES UNITES D'ECHANTILWNNAGE

L'effort d'échantillonnage spatio-temporelle est défini, respectivement, par le nombre
d'unités d'échantillonnage ou stations de prélèvement, et par le nombre de séries d'échantillons
prélevés pendant la période de l'étude. Cet effort dépend de la connaissance préalable du
secteur concerné, des conclusions tirées du pré-échantillonnage, et de la profondeur de vue du
chercheur, y compris pendant le déroulement de l'étude, afin de saisir l'opportunité d'étudier
certaines échelles de variabilités temporelles, à l'occasion de facteurs météorologiques
particuliers, notamment si l'objectif est environnemental. Les premières séries de prélèvement
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peuvent, éventuellement, servir de pré-échantillonnage, afin d'affiner le nombre de stations de
prélèvements à échantillonner durant l'étude. L'effort d'échantillonnage dépendra ensuite de
contraintes telles que les possibilités de prélèvements sur le terrrain, d'analyses au laboratoire et
les éventuels impératifs financiers.

Stations de prélèvement: taille et nombre

La taille de la station d'échantillonnage a une conséquence sur la preCISIOn des
résultats et sur l'appréciation du degré d'hétérogénéité de la zone étudiée. Il est donc préférable,
sinon indispensable, de choisir une surface de petite taille identique à chaque station, afin que
les prélèvements soient effectués de manière la plus homogène possible.

Chaque station sera localisée et signalée par un repère, s'il s'agit d'une concession, ou
le plus précisément possible s'il s'agit d'un gisement naturel. Dans le premier cas, il est pratique
de retenir pour surface unitaire: une poche à huîtres, un mètre carré (huîtres et moules à plat),
un ou deux mètres carrés pour les coquillages fouisseurs (palourdes et coques), un ou deux
bouchots ou cordes de moules, etc.

Les limites de la wne étudiée doivent être localisées avec précision, et l'accès à toutes
les stations doit être possible, pendant la durée de l'étude, afin d'effectuer les prélèvements
nécessaires. Les cartes des zones concédées et des gisements naturels classés, disponibles aux
Affaires Maritimes, facilitent cette délimitation. Cependant, une ou plusieurs visites de terrain
s'impose pour noter les zones réellement exploitées, vérifier la présence des coquillages aux
stations prévues, et identifier toutes les contraintes opérationnelles (niveau des basses mers de
mortes-eaux, durée des prélèvements, etc.).

La finesse de résolution spatiale recherchée, qui est fonction de l'hétérogénéité
apparente de la zone et de sa taille, permet de définir, a priori, le nombre de stations de
prélèvements. En l'absence d'informations suffisantes un pré-échantillonnage est indispensable.
Quelques exemples concrets permettent d'illustrer le nombre de stations à retenir (cf.
paragraphe 7.4.4).

Prélèvements: mode et nombre de coquillages

Le mode de prélèvement ainsi que le nombre de coquillages prélevé ont des
conséquences sur la précision des résultats. Choisir un échantillon représentatif de la station
consiste à prélever au hasard dans une poche, un filet, un mètre carré, etc., un certain nombre
de coquillages parmi un nombre plus important de coquillages de taille voisine, récolté en
différents endroits de la station prédéfinie. Cette technique devra être identique à chaque
station pendant la durée de l'étude, afin de ne pas introduire de nouvelles sources de variabilité,
c'est-à-dire d'erreurs supplémentaires. Il est intéressant de noter à l'occasion des prélèvements
les caractéristiques physico-chimiques de l'eau (température, salinité, turbidité), qui peuvent
être utiles lors de l'interprétation des résultats.

Le protocole d'analyse fixe la quantité nécessaire de chair et de liquide intervalvaire à
environ 50 grammes. Le nombre de coquillages de taille voisine devra être identique pendant la
durée de l'étude et permettre, au minimum, de recueillir 50 grammes de broyat, quelles que
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soient les variations saisonnières. En pratique. ce poids sera obtenu avec 5 huîtres. 7 ou 8
moules. 9 à 12 palourdes de taille moyenne. 10 à 12 coques d'environ 30 millimètres. Il est
préférable. en cas de besoin. de disposer des échantillons aux stations afin de prélever des
coquillages de taille moyenne. ou petite pour les huîtres. dans le but d'en analyser un nombre
suffisant et plus représentatif.

Choix des sous-zones ou strates

La nécessité d'un découpage en sous-zones apparaît d'emblée dans un secteur très
hétérogène et de grande dimension. Le découpage en strates peut correspondre à des divisions
naturelles comme les bassins versants. ou certaines zones identifiables sur estran. Il permet de
varier l'effort d'échantillonnage en fonction de la dimension et de l'hétérogénéité apparente des
strates. et le choix de plans de sondage différents suivant les strates. Il augmente la précision
des résultats et permet de mettre en évidence des zones ou sous-zones homogènes. Un bassin
versant principal peut donc être divisé en un ou plusieurs bassins secondaires (cas des marais).
de même qu'une zone sur estran en fonction des étiers. ou de grands secteurs de concessions
(baies du Mont Saint-Michel. de Quiberon ou de Bourgneuf-en-Retz. bassin d'Arcachon.
étang de Thau).

La surface des zones concédées sur les côtes (Inventaire des secteurs conchyliccles du
littoral français. IFREMER. 1984). varie de 50 à 1000 hectares. et celles des gisements naturels
de 25 à 400 hectares. La plupart de ces zones ont une dimension. comprise entre 50 et 200
hectares. qui facilite le déroulement de l'étude sur le plan opérationnel. En cas de besoin. les
secteurs de dimension plus importante peuvent être divisés en sous-zones.

Choix des échelles d'observations

La définition d'une échelle d'observation comporte deux éléments distincts:
l'amplitude du domaine échantillonné et la finesse spatio-temporelle des observations. celle-ci
étant fonction des hétérogénéités des flux de pollution dans l'espace et le temps. L'appréciation
des échelles signifiantes est laissée à l'intuition du chercheur.

La périodicité des séries de prélèvements ne doit pas être systématiquement en phase
avec le phénomène des marées afin de ne pas biaiser l'étude annuelle des flux de pollution. Une
solution est d'échantillonner à une semaine d'intervalle dans chaque mois (09/01. 16/01. 9/02.
16/02•...• 9/12. 16/12).

Le choix d'une période p de prélèvements. très inférieure aux cycles de marée. dont
on veut étudier l'influence. du moins à certaines périodes caractéristiques sur le plan
climatologique ou de l'affluence touristique estivale. est indispensable. Un prélèvement
bimensuel est donc un minimum. associé à un certain nombre de séries hebdomadaires. ou tous
les 48 ou 72 heures par exemple.
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Choix du plan de sondage

La population de stations de prélèvement étant très élevée (106 pour 100 hectares, si
la station définie mesure un m2), il est impossible de les recenser matériellement et
techniquement, et de pratiquer un échantillonnage aléatoire.

L'échantillonnage systématique est recommandé pour répartir régulièrement dans
l'espace ou dans le temps un nombre défini de stations de prélèvement. Il permet de couvrir la
totalité de la surface étudiée par une grille de stations équidistantes, ou de les répartir dans le lit
d'un étier.

La répartition des stations de prélèvements dans le lit d'un étier ou d'un réseau d'étiers
se calcule de la manière suivante. A partir du nombre de stations projeté n et de l'intervalle [ de
distance à étudier, on définit la période p = [In. Du début de l'intervalle [à la valeur p, un point
i, qui servira de base à la progression arithmétique, est alors choisi aléatoirement. Si l'étier
principal possède plusieurs ramifications secondaires ou tertiaires, l'intervalle de distance [ est
la somme de l'ensemble des distances à étudier.

La répartition spatiale des stations de prélèvements se fera de la même façon en

calculant la période p =~ et en fixant aléatoirement la base i dans un premier carré de côté

égal à p. Tous les autres points sont équidistants. La disposition en quinconce maximise les
distances entre les stations.

Dans le cas où le secteur étudié est divisé en sous-zones ou strates, un
échantillonnage systématique différent peut être pratiqué dans chaque strate.
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7.4.4 EXEMPLES DE PlANS DE SONDAGE SYSTEMATIQUE

7.4.4.1 Baie ouverte

Le gisement naturel émergent de coques de la plage Benoît s'inscrit dans une surface
d'environ 160 hectares (Fig.lO). Le nombre de stations de prélèvements est fixé à 10, a priori.
compte tenu des résultats du pré-échantillonnage et de l'importance du gisement. La formule
a = Sin (S = 160 ha, n = 10) donne, pour un carré. un côté a = 400 mètres. Un quadrillage du
gisement est réalisé en prenant pour axe central le secteur le plus productif, puis une station est
déterminée dans chaque carré. dans la limite du gisement.

•t

............

• ,_ 0 lkm
'-'--------'

Fig. 10: Localisation des stations de prélèvements sur le gisement naturel de coques de la plage
Benoît en baie du Pouliguen - Loire-Atlantique (Catherine et al., 1991).

7.4.4.2 Littoral rectiligne

ZONE DE BOUCHOTS

Dans une étude sur l'application de la géostatistique à la cartographie de la pollution
fécale de la zone de bouchots du Havre de la Vanlée (Normandie). Beliaeff et Cochard
(publication en cours) ont utilisé un maillage très fin dans l'échantillonnage systématique. Les
bouchots s'étendent sur environ 7 kilomètres de long et un kilomètre de large, face à
l'embouchure de la Vanlée. A partir des cartes des conces~ions. 62 stations équidistantes de 250
mètres ont été déterminées sur les lignes de bouchots (Fig. 11).
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Fig. 11: Localisation des stations de prélèvements sur la zone de bouchots de la Vanlée 
Normandie (Beliaeff et Cochard, publication en cours).
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ZONE aSTRE/COLE

La zone ostréicole de La Bernerie-en-Retz et des Moutiers-en-Retz s'étend sur deux
kilomètres de côte. Elle est constituée de deux parcelles distinctes, mais proches, d'une surface
totale de 80 hectares. Il s'agit d'une zone d'élevage d'huîtres en poches sur des tables, dont le
niveau de contamination est faible.

La couverture systématique de la zone conduit à disposer un nombre minimum de
stations de prélèvements, aproximativement, sur deux lignes, soit 7 stations équidistantes de
450 mètres (Fig. 12). Ce nombre pourrait être réduit à 5 stations sur un transect en fonction des
premiers résultats ou d'un pré-échantillonnage.

Fig. 12: Localisation des stations de prélèvements sur la zone ostréicole de La Bernerie - Les
Moutiers (Loire-Atlantique).
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7.4.4.3 Zone de marais

Les marais salants du bassin du Mes - Loire-Atlantique, d'une superficie totale
d'environ 650 hectares, sont constitués de trois parties distinctes géographiquement: les marais
d'Assérac (1): 350 ha, de Saint Molf (2): 200 ha, de Mesquer (3): 100 ha, qui entourent une
baie fermée, le secteur ostréicole de Pen BéIMesquer (4), qui comprend 90 hectares de
concessions (Fig. 13).

Fig. 13: Plan de situation des marais salants du bassin du Mes et de la zone ostréicole de
Pen BéIMesquer (Loire-Atlantique).

Un échantillonnage systématique a été réalisé dans les marais d'Assérac, avec une
répartition des stations de prélèvements basée sur la surface, tenant compte des élevages de
coquillages et des possibilités futures des prises d'eau dans les étiers secondaires (Catherine et
al., publication en cours). L'objectif était de mesurer la salubrité des palourdes en élevage dans
les conditions d'exploitation actuelles. Le plan de localisation des stations est représenté page
62 (Fig. 6).

Un échantillonnage systématique linéaire est réalisé pour j'étude de salubrité des
marais de Mesquer, dans la partie permettant le développement de la vénériculture. Le nombre
de stations de prélèvements est fixé en fonction des ramifications secondaires des étiers,
pouvant apporter des pollutions, et la nécessité d'une répartition régulière de ces stations.

La longueur des étiers principaux est ensuite mesurer au curvimètre sur une carte au

1/25 OOOème. La période p = Un, calculée en fonction du nombre de stations défini (n = 8), est
de 500 mètres. La première station est fixée en aval, puis les autres sont ensuite reportées tous
les 500 mètres (Fig. 14).



86

Fig. 14: Localisation des stations de prélèvements dans les étiers des marais salants de
Mesquer (Loire-Atlantique).
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7.4.5 STRATEGIES A ADOPTER EN FONCfION DES OBJECfIFS

Objectif environnemental

Le choix d'un plan de sondage systématique permet de comprendre et de décrire la
répartition spatiale des flux de pollution. Leur évolution dans le temps sera connue en
choisissant un petit nombre de situations caractéristiques de l'incidence des facteurs
météorologiques et de l'affluence touristique. Un tel plan de sondage, systématique sur le plan
spatial, et dit à "choix raisonné" sur le plan temporel, est peu contraignant car on l'arrête dès
que l'objectif recherché est atteint.

En pratique, quelques séries de prélèvements, espacées de 24 ou 48 heures en mortes
eaux et vives-eaux après une période de pluie, de sécheresse, d'affluence touristique, devraient
suffire. La difficulté consiste à définir les périodes réellement défavorables, afin
d'échantillonner au moment voulu. Or, cette recherche fait partie des hypothèses de l'étude. En
réalité, le nombre de séries de prélèvements sera plus important que celui prévu intitialement.

Objectifsanté publique

La stratégie à adopter est liée à l'application nationale de la directive du Conseil
(CEE) du 15 juillet 1991, dont l'échéance est fixée au 1er janvier 1993. Les conséquences de
cette réglementation sont lourdes de conséquence pour l'avenir des professionnels, car elle
définit les zones permettant l'expédition des coquillages pour la consommation humaine
directe, comme étant celles où la contamination est inférieure à 300 C.F./100 ml, sans
dépassement de cette valeur. L'imprécision des mesures de densité bactérienne pose un
problème pour les conséquences d'une telle décision.

Il est fort probable que le choix fait pour la réglementation nationale conduise à
mesurer les fluctuations annuelles, en vue du classement des zones conchylicoles dans les trois
catégories définies et dans le but de localiser les emplacements et les limites de production et
de reparcage:

- catégorie A: contamination inférieure à 300 C.F./100 ml,

- catégorie B: contamination inférieure à 6 000 C.F./100 ml dans 90% des échantillons,

- catégorie C: contamination inférieure à 60 000 C.F./100 ml.

Une telle décision conduit au choix d'un échantillonnage systématique sur le plan
spatial et temporel. Plusieurs cas types sont à examiner:

Zone en catégorie A

Les résultats obtenus par le réseau microbiologique d'IFREMER (REMI) depuis
1989, permettent de déterminer les secteurs conchylicoles dont la contamination est inférieure à
300 C.F./100 ml. Une étude plus fine ne semble pas utile.
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Zone en catégorie B ou C

Le choix des limites s'impose, et deux cas se présentent, suivant que le secteur est
suffisamment grand pour qu'il puisse être divisé en deux zones, A et B par exemple. Le
classement actuel des secteurs conchylicoles en zones salubres et insalubres, sur la base de
l'arrêté de 1976, permet de considérer que le choix de la limite à déterminer réside
esentiellement entre ces deux zones.

L'importance de la délimitation des zones sur le plan de la santé publique et de
l'économie, a pour conséquence le choix d'une résolution plus fine dans la répartition spatiale
des stations de prélèvements, afin d'augmenter la précision des résultats.

Dans le cas d'une zone contaminée au-delà de 300 C.F./100 ml, trop petite pour être
divisée, les résultats obtenus par le réseau microbiologique devraient permettre un classement
en catégorie B. Mais, il est à craindre qu'une telle proposition, basée sur un petit nombre de
résultats mensuels, serait fortement contestée, ainsi qu'un plan de sondage systématique à choix
raisonné sur le plan temporel.

Les conséquences du classement de zone en catégorie B sont également très
importantes, car les coquillages provenant de telles zones sont soumises, soit à un reparcage en
zone A, mais à l'écart des zones d'élevage, soit à un traitement en station de purification.

Outre ces considérations, le nombre élevé de zones conchylicoles contaminées au
delà de 300 C.F./100 ml, notamment les zones d'élevage et les gisements mouliers et celles
concernant les coquillages fouisseurs, souligne l'importance des études à mener dans ce
domaine.

7.4.6 METHODE D'ANALYSE BACfERIOWGIQUE

La méthode de référence est le dénombrement des coliformes fécaux, pour 100
grammes de chair de coquillage et de liquide intervalvaire, en milieu liquide par la méthode de
dilution des séries de tubes, dont l'interprétation numérique est donnée par la méthode du
Nombre le Plus Probable (NPP). La directive CEE du 15 juillet 1991 recommande la méthode
de dilution à 5 tubes ou tout autre méthode reconnue au moins équivalente. L'analyseur
Malthus, prochaînement disponible à l'IFREMER, est étalonné sur la méthode de dilution à 3
tubes, dont la précision est moindre que la précédente.

7.4.7 PLAN D'ANALYSE DES DONNEES

Recueillir des données sans se préoccuper de leur traitement ultérieur peut conduire à
une impasse, car l'inférence statistique via l'analyse des données est en bonne partie
déterministe. En un mot, le choix du plan d'échantillonnage détermine le choix des traitements
de données.

Le plan d'analyse des données découle du plan d'étude des différentes sources de
variabilité étudiées. Celles-ci seront donc définies préalablement au choix du plan de sondage.
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Le plan d'analyse des données comportera le calcul des estimateurs, et l'indication des
tests non-paramétriques retenus, en relation avec les logiciels de traitement disponibles. C'est
le moment de s'assurer de l'accès aux moyens de calcul nécessaires et des connaissances d'un
statisticien, en cas de besoin.

7.5 CONCLUSION

Avant d'entreprendre toute étude, la recherche de toutes les informations relatives au
secteur concerné permet:

- de rassembler les connaissances nécessaires à la rédaction d'un rapport initial complet et
documenté, et surtout,

- d'entreprendre dans les meilleurs conditions la phase de travail essentielle qui est la
préparation du protocole d'échantillonnage définissant la stratégie pour la collecte des
données et leur traitement ultérieur.

Chaque étape s'enchaîne alors logiquement, rendant plus aisée la rédaction du rapport
final, et présentant une étude de qualité:

- détermination et description de la zone d'étude,

- rapport initial sur l'état de la zone littorale et du bassin versant

- protocole d'échantillonnage: plans de sondage et de traitement des données,

- analyse et interprétation des résultats.

L'intérêt d'un guide ou d'une méthode est en général de faire bénéficier chacun de
l'expérience acquise, de conseils pratiques. Dans le cas présent, il devrait permettre de
contribuer à l'amélioration des connaissances et des techniques pour les études bactériologiques
des wnes conchylicoles, d'établir des bases plus scientifiques nécessaires à établir des
propositions pour la protection du milieu marin et de la santé publique (activités
professionnelles et pêche récréative).
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8. CONCLUSION GENERALE

Une prise de conscience concluant à la nécessité de contrôler la qualité des produits et
des eaux conchylicoles a eu lieu dès le début du siècle, mais il a fallu attendre le décret du 20
août 1939, qui jeta les premières bases de la réglementation, puis l'arrêté du 12 octobre 1976
pour définir les premières normes de salubrité. La prise en compte des instructions des
directives européennes a abouti à la mise en place du réseau de surveillance microbiologique
(REMI) des eaux conchylicoles, concemantla bactériologie, par l'IFREMER en 1989.

Le but essentiel de la réglementation a été, tout d'abord de protéger la santé publique,
puis de définir les eaux à vocation conchylicole. Il s'agit aujourd'hui d'établir des programmes
d'études en vue de réduire la pollution et d'assurer la qualité des eaux conchylicoles en fonction
des normes retenues par la toute récente directive du conseil (CEE) du 15 juillet 1991.

L'examen des différentes normes, "MILIEUX" et "PRODUITS", montrent qu'elles ne
sont pas satisfaisantes, tant sur les seuils de contamination que sur la fiabilité des germes tests
de la contamination fécale qui sont peu représentatifs de la présence des bactéries pathogènes.

Les épidémies de salmonelloses, attribuées à la consommation des coquillages, ont
régressé, ces dernières années dans les pays appliquant les normes sanitaires. Au contraire,
celles d'origine virale ont été mises en évidence en Australie, aux U.S.A. et en Grande
Bretagne, y compris en provenance de zones bactériologiquement salubres ou après traitement
en station de purification.

Le choix des indicateurs de contamination fécale est donc un problème qui reste entier
dans l'état actuel des connaissances et des techniques de numération. L'évolution récente de ces
techniques, permettant le dénombrement direct des cellules viables, a mis en évidence de très
nombreuses cellules stressées, non dénombrées par les techniques utilisées en routine, et qui
conserveraient leur pouvoir pathogène. De plus, sur le plan bactérien, certains auteurs
considèrent que la recherche de Streptococcus faecalis est plus significative que celle
d'Escherichia coli pour estimer la salubrité des coquillages, du fait d'un temps de survie plus
important en mileu marin. Sur le plan viral, les recherches menées n'ont pas encore abouti à la
mise en évidence des virus pathogènes dans les coquillages, ni au choix d'un indicateur.

Des programmes de recherche en épidémiologie sont reconnus indispensables pour
définir les seuils de contamination à ne pas dépasser dans les zones conchylicoles. Une étude
épidémiologique récente menée aux U.S.A., dans l'Etat de Virginie sur deux groupes de
volontaires, montre que de telles études sont possibles et donnent des résultats dans certaines
conditions.

Un bref aperçu des problèmes soulevés, dont l'imprécision des mesures de densité
bactérienne, pour établir des normes de salubrité plus fiables montre l'étendue des recherches à
mener sur le pouvoir pathogène en milieu marin des germes tests de la contamination fécale,
d'origine bactérienne et virale, et pour la mise en oeuvre de techniques rapides fiables de
dénombrement. Les techniques actuelles, même si elles ne donnent pas toute satisfaction,
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permettent de mener des études sur la qualité bactériologique des eaux conchylicoles en
utilisant les coquillages comme intégrateur de la pollution marine.

L'analyse critique d'une vingtaine de rapports d'études réalisés par les laboratoires
côtiers d'IFREMER/DEL, avec des objectifs plus ou moins différents, montre:

- qu'ils s'orientent de plus en plus vers la recherche des causes de pollution et la proposition
en vue d'améliorer l'assainissement des zones littorales,

- que seul un petit nombre a fait l'objet d'un traitement statistique. L'absence de choix d'un
plan de sondage probabiliste, sauf exception, a entraîné un certain nombre d'erreur dans
l'utilisation des tests statistiques et l'interprétation des données, soulignant l'importance de
consulter un statisticien dès la conception de l'étude et les besoins de formation en ce
domaine

Très peu de travaux de microbiologie marine ont eu pour but l'étude et la mise en
place de stratégies d'échantillonnage. Ceux d'IFREMER concernant la conchyliculture sont très
récents (Mazurié, 1988; Miossec, 1990). La mise en évidence des niveaux de contamination
bactériologique sur l'ensemble d'une zone conchylicole, la description de sa répartition spatiale
et la compréhension du fonctionnement du système naturel analysé nécessite la mise en place
d'une stratégie d'échantillonnage adaptée aux problèmes posés, et conduisant à établir le
modèle du plan de sondage.

L'examen de différents plans de sondage montre que l'échantillonnage systématique
est celui qui apparaît le plus adapté aux études bactériologiques des zones conchylicoles. Il
reste un mode de sélection "aveugle" comme l'échantillonnage aléatoire simple, et il est
recommandé pour répartir uniformément des stations de prélèvements dans l'espace, le lit d'un
étier ou sur une surface, et dans le temps.

L'inférence de conclusions, via l'analyse de données, est en bonne partie, déterminée
par le plan de sondage. Il doit donc y avoir correspondance entre le plan d'échantillonnage et le
traitement prévu des données.

L'étude de différentes sources de variabilité spatiale dans le dénombrement des
coliforrnes fécaux et de l'évolution des contaminations d'une zone de production de palourdes
en marais, en fonction des marées, montrent:

- l'intérêt de l'analyseur Malthus quant à la fiabilité et la rapidité de la méthode,

- l'importance de l'étude des différents niveaux de variabilité spatiale des résultats,

la nécessité d'étudier l'évolution journalière des niveaux de contamination qui est
fortement marquée par l'influence de la marée, notamment en fonction de certaines
périodes climatiques caractéristiques.
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L'examen critique d'un certain nombre d'études de salubrité réalisé par les laboratoires
côtiers d'IFREMERlDEL, et l'étude de la théorie de la stratégie d'échantillonnage ont permis de
jeter les premières bases d'un guide méthodologique pour les études de la qualité des zones à
vocation conchylicole.

L'analyse des différentes stratégies d'échantillonnage à adopter en matière de santé
publique, en fonction d'hypothèses concernant l'application nationale de la directive du Conseil
(CEE) du 15 juillet 1991, met en évidence la nécessité d'une planification des études de zones
conchylicoles sur l'ensemble du littoral français.
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ANNEXE!

DECRET DU 20 AOUT 1939



DECRET DU 20 AOUT 1939 (EXTRAITS)

J.O. DU 13.09.1939

SALUBRITE DES HUlTRES, MOULES ET AUTRES COQUILLAGES

Art. 1er

Les huîtres, moules et autres coquillages susceptibles d'être consommés crus. les
oursins et les violets ne peuvent être livrés à la consommation que suivant les conditions
prescrites au présent règlement.

Le contrôle est assuré, dans l'intérêt de la santé publique, sous l'autorité du Ministre de
la Marine Marchande, par l'Office Scientifique et Technique des Pêches Maritimes, en
collaboration avec les organismes sanitaires locaux ou régionaux désignés par le Ministre de la
Santé Publique.

En cas de désaccord entre l'Office Scientifique et Technique des Pêches Maritimes et
les organismes sanitaires: locaux ou régionaux ci-dessus visés, il est statué par le Ministre de
la Marine Marchande après avis du Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France, les
représentants de l'Office entendus.

Les dispositions des deux alinéas précédents sont applicables notamment aux
opérations prévues aux articles 2, 3, 5, 7, ID, 15, 18 et 22 ci-après.

TITRE 1er - Production

Pour l'application du présent décret il est procédé au classement du littoral en zones
salubres et insalubres. Ce classement est réalisé par voie de décisions du Ministre de la Marine
Marchande, prises sur la proposition du Directeur de l'Office Scientifique et Technique des
Pêches Maritimes après consultation des ingénieurs en chef des Ponts et Chaussées du service
maritime.

Seuls peuvent expédier ou vendre directement pour la consommation : 1) les
établissements dits d'expédition situés dans une zone reconnue salubre et spécialement
aménagée à cet effet ; 2) les établissements dits d'élevage situés dans une zone reconnue
salubre et justifiant de la salubrité des produits qui y sont traités ; 3) les établissements
d'épuration.



La liste de ces établissements est arrêtée par le Ministre de la Marine Marchande sur
la proposition du Directeur de l'Office Scientifique et Technique des Pêches Maritimes.
Constamment tenue à jour, elle est mise à la disposition du public par l'Office.

Il est délivré par l'Office un certificat à l'exploitant de tout établissement figurant sur
cette liste.

Les établissements non inscrits sur la liste visée à l'article 3 ne peuvent contenir de
produits ayant atteint la taille marchande qu'avec l'autorisation du Directeur de l'Office
Scientifique et Technique des Pêches Maritimes et sous la condition que les dits produits ne
soient livrés à la consommation qu'après avoir subi un reparcage ou une épuration.

Il est procédé, dans les conditions prévues par l'article 2 ci-dessus, au classement
comme salubres et insalubres des bancs et gisements naturels coquilliers.

Les produits provenant des bancs et gisements naturels reconnus salubres peuvent être
livrés directement à la consommation, sous réserve que leurs manipulations soient effectuées
dans des conditions définies et sur des emplacements désignés par des décisions du Ministre de
la Marine Marchande prises sur la proposition du Directeur de l'Office Scientifique et
Technique des Pêches Maritimes.

La pêche des produits visés à l'article 1er est interdite sur les bancs et les gisements
naturels reconnus insalubres. Toutefois, elle peut être autorisée, après avis du Directeur de
l'Office, par le Ministre de la Marine Marchande qui fixera, dans chaque cas particulier, les
conditions dans lesquelles les produits pourront être utilisés (reparcage, épuration, etc.).

Dans chaque quartier d'inscription maritime les dates d'ouverture et de fermeture de la
pêche des produits visés à l'article 1er sont fixées par les autorités compétentes de telle sorte
qu'il ne puisse y avoir exploitation simultanée des bancs et gisements naturels reconnus
salubres et des bancs et gisements naturels reconnus insalubres.

Le Directeur de l'Office Scientifique et Technique des Pêches Maritimes détermine,
pour chaque établissement, les conditions dans lesquelles doivent s'effectuer les opérations de
reparcage et d'épuration. Les produits soumis aux dites opérations ne peuvent être livrés à la
consommation qu'avec son autorisation.



Les exploitants des établissements inscrits ou non sur la liste prévue à l'article 3 sont
tenus de se soumettre aux inspections nécessitées par l'exécution du présent décret ainsi qu'aux
prélèvements effectués en vue du contrôle de la salubrité des eaux et des produits

Le Ministre de la Santé Publique se concerte avec le Ministre de la Marine Marchande
sur les mesures nécessaires pour faire cesser les causes d'insalubrité des établissements
ostréicoles et coquilliers provenant du faits des tiers.

Art. 10

1 - Tout établissement porté sur la liste visee à l'article 3 qui, en raison de
modifications survenues du fait de l'exploitant ou de tiers, ne présente plus les garanties de
salubrité auxquelles son maintien sur la liste est subordonné, peut faire l'objet de prescriptions
nouvelles.

2. Le Directeur de l'Office Scientifique et Technique des Pêches Maritimes notifie ces
prescriptions, par lettre recommandée, à l'exploitant, en lui fixant un délai pour y satisfaire.
Dans la huitaine de cette notification, l'exploitant peut former une réclamation devant la
Commission instituée par l'article 21.

3. La Commission, convoquée à la diligence de l'Administrateur de l'Inscription
Maritime chef du Quartier, se prononce par une délibération motivée qui est notifiée comme
ci-dessus à l'exploitant.

4. Si la Commission estime que les prescnptlOns du Directeur de l'Office sont
justifiées, elle fixe à l'exploitant, pour s'y conformer, un nouveau délai qui court du jour de la
notification de sa délibération.

5. Faute par l'exploitant d'avoir exécuté les prescriptions ci-dessus visées dans le délai
fixé par le Directeur de l'Office ou, en cas de réclamation, par la Commission, le Ministre de la
Marine Marchande peut, sur la proposition du Directeur de l'Office Scientifique et Technique
des Pêches Maritimes, rayer l'ét&Jlissement de la liste prévue à l'article 3.
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ARRETE DU 12 OCTOBRE 1976
fixant les normes de salubrité des zones conchylicoles.

(Journcl 'O/fiCf.fl du 23 novembre 1976.)

Le ministre de la ...~ et le see~taIre d'Etat .après da mlnIstre
de l'équipement (TrI.nçorts).

Vu le déeret du 20 loat 1939, mod1!lé par les décrets n- 48-l324
du 2.5 IOe.t 1948 et n- e9-S78 du 12 JuIn 1969;

Vu l'avis émls par le comeU supérieur d"hytiène publique de
France lU cours de fi Jéanee du 26 avril 1976.

Arrêtent:

Artlcl. , ...

La ..labrit' du elux eonehylleolea est détermln" Ill%' la bue
d'l.solement des cermes tests de contamination fécale présenta
dans les coquillaIt' vivant au lleu -eoD.S1dért.

ArtIcle 2-

L"valuaU011 de 1. eontamlnat1oD est HJIrimée par les nombres les
plut probables de collformel f6e11lU: trouvés dans 100 m1ll1Ut:res de
chair de eoqulllares broyée et diluée dans les condlUons fixées ..
l'Innes. technJque lU pr6leDt arrêté.

Pour tenir compte de. num.Uans naturelles dans la charge
microbienne des eaux marines. J'hvaluaUon l'eUeetue lU%' VÙlgt.six
prMèvementi échelonnés fllI' douze mols eoweut.l.!s.

Arflcle 1.

Remplissent le. conditions néceua1re.s pour être ela.ssée. ulubre..
le. zones dans lNquellee le nombre de colltormes fmux par
100 m1ll1l1tre1 de chair de coqull1llCeli a1n.sl déterminé est inférieur
ou irai l 300.

Les nonne. .ont consldérée. eomme respectées Il le nombre des
résultatt en dépusement D'excède pu cinq en _douze mou CotU~

œUfs, les teneurs en eoUformes pour 100 miIlll1tres de chair restant
dans ee ClS lntérleures .. 1 000 pour troLs des prélèvements et l
3 000 pour les deux autres.

Artlcl, 4.

Les zone". ne répondant pu aux eoDdit1ons fi:r:~es dans l'art.Jele S
font l'objet de la procédure de classement en zone 1nsalubre. La
récolte des coquillage. '7 est lnterdJte, pu! autorisations données
daDi le. condltlOI1l flxéu .. l'article 5.

Artlcl. 54

Dans les zones e1a5séel Insalubres. seule la récolte des eoqulllages,
qui doivent faire ensuite l'objet d'une épuration ou d'Polll repareage.
peut être autorisée par le d1reeteur des aUaires maritimes après avis
conforme du d1recteur de l'institut .c1ent1fique et teehD1que des
pêches mariUmes..

Toutefois. lorsque la teneur en eoUforme. fécaux dépuse 10 000
par 100 m.UUlltres de eha1r de coqu.Ula.t:es dans 2:5 p. 100 des éehan.
Ullons. l'autorisation requiert en outre l'avis conforme du directeur
départemental de l'acUon aa.nit.aire et .OO.le.

ArtIcl. 6.

Le d1.reeteur dnéral de la UIl~. le directeur des pêehes maritimes
et le dlreeteur de l'institut lC1enU!lque et teehnlque des pêches
marit1mt!ll .ont ehareés, ehaeun en ce qui le concerne. de l'application
du pré.sellt arreté, qui lUI pub1l6 au Jovnaol offidel de la Répg..
bllque française et au BuUttt1l officU:l de 1& mar1De marchande.

FaIt l Paris, le 12 oetob.. 1978.
Le minWre de la Imltl,

Pour le mInIstre et par délégaUo. :
Ü directeuT' gi1tiraE dt le .antt,

PIEJl.IU: DI:NOIL
LA ff'eT'lta'irë d'Etat

aupr~. du ministre de l'l!(;uipem.eftt (TrofU'J)OT"U),

Pour le leerétaire d'-EJtat et par délée:aUoD :
Le .eeTltalre géllhol " l4 manu marchande,

J'I.AN C!UJ'OK.
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10. ! i. 75 Journ:11 officiel ci..:s Comr.1ur.~u:~s C:'.lrC'j7~~:1.:"lt::i

DiRECTIVE DU CQ~,S:!L

d~ 30 octobre 1979

re!:lrivc i la qualité requisc cies e:lUX conchylicoles

(ï9!92.J/C~q

SJU"·Cg:HcJt.:':
diiit-:c~:::s

vu 1.: trJi:ê insrir~:mr 1:1 Communaurz ~C'':'~orr.:qu~

el.::'opét=:ll'"!::, er not:lmmenr ses Jni..:i,,:s 100 ec 235,

vu i:l prcpositic:1 de b Comrni:ision (1),

YlJ t'a'Jis GU Comité éconol,llq~: et SO..:::::11 e),

cons:d~:,::,,: .. que ta prote::tj~n cr J'JméliorJcÎon de
l':::-:':i,cr.ne:nent rc:nè~:1: ncc~sSJ.i:~!: è:s l7lê:sur~s

co:":c.~:c:s d~s:i:-:é~s :i proGtégt:r ies e3UX :::::J:1.u·e iJ p0:iU.

tien, y compr:s les e:1u:: c':Hlc:,ylicûlcs ;

ccnsic.!ér.. r:r qu'ii e:;( nécessJI":: de
c:::.:lir;c: PO?u:;l~;.::n5 c~!l..:h:/!:::vies rics
cons~::::'... :"c~'s r.é:~s,~s résL:[::.:l!i~ du rejl:~: cJns les C:l.l..:;-:

.. ., .. ,
nJ:..:t~:i eurc=-~:::;:le::i en :11:lc;er= Cl ::nVliGr.:::::::..:rH. c::
1973 C) et 'de 1977 (~) pf~'1cier:;: J'ét:lbii:;sc!TIerH e:'::
c~mffi~n (i'obi::::::ifs de q~:;,:ic~ f:x;;:1C 1~5 dif~~re~['::5

exig~n;:es . 3uXql!~!!~s un mir::~J ccit SJ.isf:J.i;~, et
nOtOIi'ir.1c-nr 13 d~~initioi1 è-:-s p::ti~m~!r~s v:1bbie~ pt;~;

1'c:;;u, y compr:s l-=s e.'i..!X co:~ch: .. li..:oies ;

ccn;)idé-:J~: cu·ur.e diso'-lrir,: ::nt:e Il:s c:s;cs::ior.s è=:-j
::??li.:;;~!C'~ O~l ~!1 c=-L;r's ...!~ prC:?;;'~i:ion d:l:~".:Î !::s d::·:~·
re:::cs =;;;]:s mc:mbrc:s en Cl: qui ;:onc'.!:ne I:J ~u:liirè'

r::qui::-c: des é',lUX cond:yji~oit:s pé'~t ..:r-=~:'" des C,jr:u:·

tians àe: ccr:.:ur:e:tcc in~s::li~s ~t avoir, d~ cr bir, un::
incié:::"lce dir.:c:e su!" le ron:::~ionne"'C:1H du m:!rc~~

C'Ji"!~:7':l,;:;; a.u'i! cJn':i,~;;.~ dor.;: de ?r,:,.::~.jc::·r, c~n .. C~

dc:,,:~~inc:, JU r.J~pfQ(:~t:~e:'lI dc:s ic.gisi:itic!lS pr-:':u J

J'Jï.:id~ \'JO du !r:1ir~;

cOOlsideront ~u':i J.p~or:lit nécc~:::lIfC d'J~!:c-r(ir Cc

fapprcc!le:r.~:"lc ces lê.;islJrions J'une .:lcticn cc: b
Cr.m~lJn::!urC: .... iSJ:'H :i r~':djs:.:r, pJf cn:: r~'.;kl:~c:nr:HiGn

plus Jmpi::, l'un cil.'s obJt.'c!lÎj J:.: !J Ccm1i~unJur~ I.i.:n:i
le dO:~':linl' dl.:!:J p('lr(.'-::!i~r: d:.J miliçu ':: '!I: 1'.Jrr:.':li\)::;
tion ~e b q'JJli!l' d~ 1:1 vic:; .,u'il convl:::;~ \!~ pré-':C'i( ~

Ci JO n' C :,'1: J '~1l JO. Il. l 'l~:l. p. J.
('1 JO n- e i j J Ju ;. n. 1q~7. p. ..:~.

('1 JO n- e 1 ~ ..: cu II. s. 1~7~. p. ~';I.

(') JO n· e III ";u ~lJ. Il. 1<;:""J, p. J.
(') JO n- e IJl;I Ju 13. 6. 1~:;, p. J.

ce tit;-~ ct:~Jir:.::!: d;sr}o~ii:i,JlI:i s;:ë;:ifiql.::':s; qt:e, les

POC':Ol':i d'J.::~iop s:pc:cii:qu~s requis il cc~ ::fic:t n'J:":J.:",c
pas ~~~ ?r~"'\!s p:lr !~ a:::i!~, il cor.':i::nr d~ .~co~fir j

!'Jr:it:'!= 1.35;

CO:lSIC::fJnt ,:ueo :tfin d'Jrte:ncro: les obp:c;:;;::; Ce la
F~Sc-nt~ d;r~Ç"~î·:~. le=:: E:.:lc:: mcmor::s de':~cnc d~s:;:;~:

les C:.:l'JX :l1.;:..:::ue!lc-s t:!k s':;ot':iGi.:: cc fixer !~S '-'::::'''::S
limitcs corrc;por.d,lO[ 3 ~~·tJin~ pJf;:lr7lè::es; oue: :~S
en.::, desi:!n~::s devront êm: ,erodues conÙJr:-:1e; à c:::;
v.a!c~:'s d.:-r,:i un èL-bi d~ six :1OS Jp:~$ b c!.Es:;:l~:icn ;

cO:ïs:ac:::;nt ':"':C'. pour Jssu:c:r !e cor.rrèlic c:: 1J q;.;:;ii:~

uquisc: des e~ux com:hï!J~olt:s, ii y .J lieu c:: prcc~~:::

:i cl! nCr;"lor~ minim.a! co:: pe:è·..c:mencs (f~:;~:;,n::;!Cl:5

::c d\:if~c~l.:e: les mesur~S ries ?,I(~:7I~.:es s?é':::ri.:s: :i
rJnne:~::; q~~ ces ? ..ël~·;::~l::::;\ ?ol.::r.:>nt t::ie r~~:J!,i

en nor:l:·rc: ou .:upprim~.::; en i0n":~i.::n U:,;.::; r::-~~..!i:::,s Ii-:$

c:msil.i-é::!!1t Cit:C :::~(::~in~s c::;:~:":~::nc~:i r.:lC'.";:~:::s
, . '., .... . .
ec."'::l~F;:rH :i.U con:rOle \.h:$ cr:]<5 rr.::nC'res e~ c,u~. a.:
ce bit, il fZ:.!t ?r~,..oir 1:1 po~sib;;::~ t!~ d~r0ge: ci::-.>
ce:r:lir.'s c~s :i ;,3. prcs.:me cii~:,:·.::i':: ;

con.: il.iZ:r.:l:1 c q...:e le prcsrè$ 'l:chni~t.:e e: scie'r::i::que
pe~r re:lère n~r';:es);lI(:: ur:::- aè:l~(:'!c:on f::.?it!c è::
c~:::Jil::::; Je.::; dis.pC'jitio~:i lï.;~:;n. en ;J.r.tic:\~; c!l..:'~l

con':iel~~, :;>Ol;r bci!i.~r ::1 mi~e e:: C:UVfl.' o:i~$ Ol~$Cr~::i

r:~ce$:::l.iri::~ .i .:~c dfet, d~ pr<.:':oir u:":e proùdüre ins;.:lU·
TOr.: une' ccopé:,;uiun ~!r-.:i[~ e:"ltrc les Ë::HS n~e:nb(cs

e~ b C;;:nr:::s::::or. : qUI: ct:rrl: ':':>~~~~:;îon d~i( Sc:' :',i::
-. . . " .

;:l'J :':;:-::1 o.~:": ç;;~l[: :,'..:ll~r : ;:';J'::.::":':~ lu cro<:'"'~:i ::.:;:;;_
ni\"1;":~ 0::' s~il::Hi!ïQt;c:'. ins:ti~c~ ~:.:r r.):'"~i~~..: -'3 do.' b
d::~ct!\"e ;S"';j~:C'~::: ou Cùl1se·il. d'J 1S juii!t.:'t 1~:S,
COr.t:t::'"!I:ll'): :.a qt::'liir',: J:.::: -:::U;( J.:::.:'.:cs J:lJn! bC"'Soi::
d'c:::c ?fOlL'.,:ées 'Jll .1In~·!io:':~s pour c:!re J!Jlc:'S j b ... iC"
des p..:'I:>.:.:on:' i. ~~ ,

c0::::I~'::.:n: q;;c: b !lI":~c:::~::': d;il.·C:...·c nc:: 7~o:,;: ~.IS. j

.... !k ~<.::.:!(". J:l~U:'l'r l.l F(O{~r[10n Jl.'S ":::"lS()(::lm ..:.rl·~lb C("
;HC',.h:!!.' ~::lll,:!l·:li,:.)io.·s e: ql:~, en CUll'i~·~~.Il':tH.:::, Ji
c:ac .... I~':'"'Ir ,1:1C !J (C:11r.llüi ..:n ;:Hê~~nr(". J.ln~ k~ nô:-:I.
lt-urs c.Jl.·!.a:·s. Je~ prO;1l,Hitio~~ cc~ ~;JrJ



; f). l!. 7'1

IOO % ces é~h~r'!tii~0!1s Fo~r !~s pJi:lrr.:::..:s
• suosc.J.r.e::s c:pno-h:llog~:'1~:;-s • ~~ • m~:... ;,.;x ".

ï5?lu des é-:!l:lm:El.:ns peur les .1:.:~r~s pJrJr...~~:~s
figl,lr~;:~ i l'.ln:-:.::(e.

é~~:n~::~c:-:s pou:
• c:c::gc:-::.: dissous "

95 tJ/o d:=s
• s.:.iinltc • e~

SÎ. conior:::,:~~.::-:t :i rJrti::~c: ï FJi:g'.j.ph:~ , l.::!
f:é-~!Jr:::1ce d~: préje·!e~.le:'1:s, ?OU~ :ous les p.1îJ:1'~:r~s

f.,S'·...!:-..!nr J. t J..::",:-::::'= J 1c:~~:::-:;r,cn Je"; p.1r::;::=::~~

• SU05'tJ!1CèS org1no-n::>!0g,~:,:ëes • ~~ • ::;;~:J.u:,,: '. :.:::~ :.:-.:e·
ri;;;:Jr~ i '''::::':: in ..-:;~:.!~~ :i :';nnèxe. k~ ';:Ill..'·'::-s :.:~ :-"::-::.1(

qü~s' sus:7:e:l~iOrlnç~'3 J;~i':c:::, 2:r;;- .'';;pt::::~:::s ç;,Jt:r ~OL::)

les é:C:urHli:o:ls.

1. L:::- non:"'~S=-.:-::: des v.lie'J:"" :ix~-::':i pJf l~~ Ë~;.lC:

mC:'Hbres conior~:::1~e:1c j l'..li:;;':!:: j OU J.:~ re:":lJ.:"::..:es
fig·~:'::.nt (b!:j (es C':\Cô1liCS G c:::C l Ce l':lnnex.r:: :1'c:S{' F.lS
pr:$: CI con;:;ic.:~r::ir;:'1 a::tns le :::l!eul d~s pour..:::-ni:;.l:':~~

pr-:':u::- JU p:,:c:lg::1ç'nl..' [ k:c:qu'iÎ esc 1:J. 'on;:;~~l:::;:::
ci\;ô1l..' eJ.c.1:;:::o!-=,~e.

1. POUi !'3poiil:J.cion J~ l'J.rcîç!~ j. !~S c::::ux I.!':::i
g~~::~ son~ ';-~:':51.;:::S ~:-:l' çar:forr~e! ~ b prcsent:: :.i:r:.:c
rive si c:::; ~c~.J.n.:ii!ons è:;- ces eJ.Ux. pr~~e'''~s seiun i.:.
rrc::u:~,;e mir.!t':1:dl' ?r~ ..1,;:: à rannt::c~, en un m;;;;:,~

li~'.:· cie prdi.:vc;::c::-:: et p<..':,:d.lm ~n: pé:io":;,; èe: Cot:ze
mois, n:on~'r'::;~ q!J '!:!I~s ~t':;~e'::=r.c ll.:s ·;:1:.:t;,S fi:.;:~:~

P:H ks r..::~_.> me-i.'ïcrcs coniorméme:1C j, l'Jr~i..::le: .3 .lins!
que les n::7l::'q:'::::i figc:Jnc J::ns ies colcnn::s G ~~ r de
r.l:lne:~e. ::: ce cuÎ .::onc~:-;-:e:

gne::s SuÎCH ç::-n;or;1~~s. J.:!n~ un J~·[."li Je: si:. :lns .i.
comprl..7r <..!-: b d~:I:;r1:l(H)n ~['fç:::\JC:-:: cor.:.)~:r:::':":"::.':':' .i
l';;,rric!e 4, :l:.J:': '::lIt:'Jr:i ti:\~:.:::; pu 1..:5 F.::: •.; ~~..:~crc:::s
•• .,' 1 ~ •• ,

canfùrml'::1c:r.t :J L..lrllCd: .) ;'ilnSl CJ:J .1U'( re:'-:J~c:..;l::'s

figtJr:ln~ J;:ns !e~ ~aicnnr::s G r::: 1 J<..: r...!ll:-.:::-:~. .

Arr/de p,.t1l/i~r

Ll pr~~t::::c: dircc:i':c: l.:'onc:,l'lC: 1.1 qt::l!icë dc:s e:'lUX
c~nt.:~::li.;:~~s t:t s'JP?liq~c: :1UX C:JUX c~ci~r::s c~ :1UX

e:~~:< sJur.::icr:-s d.fsign~es par I~s E~JCS mc:::r.1br~s

c~mr.:e JY:IrlC lJesoir:. cï~r:~ pt'or';3'~~s Ou Jmc:lior~::s

pour ?t::'r.:~~~re la ... ie c: 1;1 ..:roiss.Jnc~ des caG.uiIlJg~s

(mdllusq:.J::$ bi...::d"'~$ ::t g<lS(6:0?OC~;i) et ?:Jt:r ccn::ri
bue:' Jinsi à 1:1 benne qU:J1ic~ des pfac:..li~;; conchyli
cc!~s di::c:~menf c,Jm~stibles p:Ir l'homme.

Article J

l. Les t::l~S me:n.bres fixe:lt, pour les e:lw:: dési
gn~es. des vJle:.Jrs pour les P:J::'Jrr:::rres jnciic.t:~s i
ril:1ne:::e, à::.ns 1J mesure où des v::I!~t::'s J~?;Jr:.issC::::i(

ci:;;:s IJ ;,::oiunne G ,)L: éJns b cclùr.ne: i. Ils $:: c.:Olli<..)(·
rr.::1C JUX :::"nJrqt:~::i fig'JfJr.C ::i:tns ces deu:-: colonr.::s.

2. L:s ÊCl::S rr:.~mbres ne fixenr p:Js d~ v:deu:s
rr.~ir.s se'''~:~s que ce!l~s fig"ur.1r.c d.1ns lJ colonne l d.=
l':lr:ne::c: e: s'e:forc~:'H de res?cc::r les v:lle:.::'S fig·...!:'.lne
d~ns :.1 colc:'lr.~ G, campee n:r:.u du princ:pe é~onc~ i
l',j,rcicic: 3.

L~s p:JrJ:n~~res appliob!:s JUj( e:Jux àésigné~s p:Jf les
I:::;;,:..s me:":1b:es iigur~nc à l'an.-:.e:.;:e.

3. E:1 c: qui ..:cnc~r:1e les :eje~'i des suosr:::.nc:;-~ re::'
....2:1: ci:;-s pJ.(âmi:::,c~ • 'iubs~:l:-:.ces or.5"Jj;.I_'.h:.llog~:-:~es'

e~ "mét~ux", les nor:nc:s c!'~:;'\issicn ~t::lbii~$ =,::r i~s

ËtJ.'.:i mcmc:d e:1 3j:~liç:li::or. d: la ctn:c:ive ï·o,''::5':'/
Ccc èu Cor.5'cil, du .;. m.1i i 9:6. CQncern.1n( iJ. poll~

ri.:)o CJUS~~ p~r cerc.lin~s subscJnc:s d':·..e:s:é~s cl:..,.; h:
milieu :Jqu:l:ique de IJ. COt"ï:rn:.:n;1ui:i e) SOnt :lp!=ii
qt.:C=.es en r:"".:::ne temps qu~ !es obi~c~;fs de qll~;ir~

3insi' qL:e le~ aucr~s ablig:ltLons dé::oul:.HH de 1.::
pr~:-;e::;!e dir:.:c~i·;:. nO{Jmm~:-:c ce:ic:s retuivcs .i
}'C:c.:h:l n cil Ion n;;,$0:.

Arri.1t· 7

1. Le:> Ë:J.rs me:;~:~rcs p:cc~Jc:"t ~ :.:n;: p,t:~ir::~c

d~sign;lCion d'c:.1u:c conchylicc1es cl;]ns un d~bj de
de~x :lns à compter de (:1 nocifi'::.1rion c;;- 1;.1 pr~~t:nce

diree:i·;e.

2_ L:::s ~:':H5 m:::norl's peuvenc p;lr !:J suiee e::l,:crucr
des dèsiZ'1:-:.tioas suppl~mc:tC.1ir~s.

J. Les tc.lrs mr::mbr~s ?~c ...~nc pm<.:éJcr à b ré"'l
sic:1 Jt: b d~~j~narjor'! dl.: c-::,uï:1l's e.1u:< en r:lL:,;on
r.O!.1r:lr:IC:1( dl' t";'.::tis::l."nc~ t.k b:tl.:lJrs n~1I pr':';us :i I:J
clJ": de- 1J d~:)igî1.1~lon. l.:n lc::unc cum?cl' Ju p,ll1ciFe
c:r.cr. ...~ ;i l'Jr::lc::: 3.

1. les .lU'untt.'S compc::.:nces dès Ë~.:::ts me:-:iofe~

effectul:nt les ~ch:ln(i!lonn".lgt.'s dODc 1J irëqL:::ncC" milll
m.1!~ ~S[ rixé: j J"Jnnè:-<:e.

1. LUf5quc: r,luroritc? comF~:e:H~ ConSi,::.... qu~ b
ql!:l[ir~ Je~ ~'J.ux 1.Ï~~ig:1:.:::s .:sr jt::"lSiu!e:'11<..'rlC ~U?~~!c:::·.;r:::

~ cc!l;: qui r~sui("'~.Ji[ cl;: r.lç'~ii..::.ion d~s ...;;,IC:::'.Jr~
fi:<ê~s conform"'~1eltC i l·;mic!t.' .3 cC d<..'s '-::nJrc:::.:C'~

figui,lnr d.~~'i rl'S eoiunflt.'s G èC [ dt..' l'~nllex,,, b
rréqut.'m:e Jl'::i pr~!~ ........ rn<..':1's pc~~, ~r;c rê:.1uirl', S'il :'l'~.l

:WCU:l<..' poll ..I!;Oll ct :lUi.:ll:'1 ri::ic.::t: tk tk:éritH.1ejçn cc:
t:J Gil..lli(~ ~k':i 1,::J. li C";. 1'.lu(lJri:~ call1C':.:! .... :HC ccnc::~:':c~

p':'u; J<..·c:~<.:r qu·,Iu:.::.:n prdr::"'c:n<..'r;~ :"l'csr n~::c::j.li:"e.

ll."S Ê:.:.s r.1\::1~brc:s ~tJi..:dissl."::t Jl':> prO!;~.lmm<.:s c::1 vu<..'
dl' rëd'Ji::: !J ?O;:L:t;~n I:C J·.hsUrl.:'r "0..:<.: ks l':lUX Jcsi-

(') JO n" L l~'! Ju IS'. 5. l';';-~. p. 1J.

J. S'i! s<..' ré ... .:!l.". ~ !.1 su;t..: ,j"J:'1 pr~':::':t';'j~t::1C qu\~;,,:::

"Jktlf ri"..::.: 1.:on:.;r:n·:::1<.:nc J. l'Jn;;:!c: J ou L:r.:::
r.... m:H''i'.:t.' fiS'.If,lnr d.ln~ k':i c~lonl't.'s G ou l Je
1'..1 nnl.":< .... n·..:~( p.IS rt.'~p':'c:~:.:. rJu(orirc compé:enrc:
d~~amln:: si ccnc siru.lrLen èH le bic riu h':;'i.lrd. lJ
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cons~q:.;~r.ce d'un t'h~nc:":~~n~ n.:w.:rci O'J est du~ ;}
u::o:: pe(futio:1, c:~ adepec (es rr:c::::::ur:s. approprî::::::s.

4. Le:- lie:.J ex.:zct d;: pnH~"'c::mcnc ée:s ~ch;:n(iiions, !.J.
distance: de c::!lli-ci ~u paine do:: r~;::! de- FclJu~r.cS le
p1us proche, :linsi qu::: la prafond~ur à bqucile les
écn:lnciilons doiv~:lt ë~re pr~!C:':ês sone dainis p:lr
l':iu:vric~ compé~~:1e~ d~ c~J.qlie E~J.( membre 0::0 fonc·
tion. nOC:lmrn~='H,des condicions loc:.{~s du rnili(:u.

5. Lè's rr.e5th.od..:s 'd'J.n::1Ivso:: d~ rC:f~:cn..::e à :.Hiiiscr
pour ic caicui d~ 1:1 v::.!eu~ des par:Hn~rres conc.::ri~s
sont s?:-::itié:::s iÏ r:lnne~:::. Lo::s I:lOor:lloir-:s qui uciii.;;ent
d'Jutr:::5 m~thod:s doivent S'J~siJ.er qu:: 10::$ ré-sutt::ts
obt.:m.':;ii sone ~::{l;:va!è:"l~ ou com?:JrJbic:s à ceu:< indi
qcés dJi1S l'.:m:1O::x::.

L'j,~p[ic.1c:on do::s m~s:Jrc::: pnses en Vertu de- la
p~~senc~ dire.ccive ~.: peut en :l.Uc~n C:lS :lvoir pour
etf::( cl :.lCGoltre, d:rcc:eme:l! ou if!diro::cteme:nc, la
pollution des C:lUX côric':r:::.s ou cl.::s C:lUX s,::ur:1:l::e::.

Les Ê:JCS m~:nb.~s po::uv:m. ~ toC( rnC:71e:m, fix::r peur
les e::lUX d~signé:s des v:l!c:urs pius s';'..~rc5 que ce!io::s
pré'rocs p1.r la pr~sen'~ dirl.:c~i"'e. Hs peuvclTt C:gale.
m~m ar:"'::er d~s dispositions i.:I::;,~ive5 ~ d~s p':H·:lm~.

(r::s Juue::: qu: ce:.:=-: pr~'fUs par La pré~::"l[c cin::cive.

Arl;'c!e /0

Lorsqu 'un E!:lc m~:nb:,,: e::'Jisage de é~~ig!'!:: d~s e:!~:(

conch::I:coies à proxi~it~ !mInc:cii~c~ de b. f.::~:ii:re

d';;~ Jut:: ÉC:H r.:~m~.e:, C:::3 Ë:Jt5 se can.;;u!tC:it peur
c~f::1i:" la partie de: c:s ~::;.u:c i l::quel!e b prese:lc~

di:e::ti ....e pourr;::! s'::lpp!iq~è'r :lins:. que les con:;é·
qc::nces J tira des objo::ctifs de qc.::licé CCo!~luns qui
serent dé~t::"~:nê:::: :lr'~s c'Jnce~r=:~ion P:l' ch.::c:!.:e Ë:Jt
me:mor~ cOilce:n(.. LJ Commissicn peut p:J:"~ü.:ipt:r 3
ces d~:ibë:J[icns.

A r::'df: Il

L~s Ër:J!s mcmbr~5 peuvem Jérager à !:J pr~:;enre: dir,=c
cive en ~:lS de: cirCOn::iDnc::s r.;e:~ororogiqu~s ou
gécgr'::!:lr.iq~c$ ::·:::e?t;cnnd!e~.

Les modific:aicns nC:~:ss.Jires pour Jd:.p(c:r :lU progrès
(~c:~ni'1u~ e( scie::1eifiqce: les v;",k':Jrs G d::s paÎJ.::1L-c.~S

ee :~s méthod.:s d':m::lfv!e' fieur::nc :i r.1nlle-x~ sone .ure:·
tC:l::i ?:lr le cor.licê in5~ir:..:': [)Jr r.lI(icl~ l j Je la Ji~e:c·
ti ....e- 7:i/65~/C2E. cc ccn:"unn'::nem j IJ. proc.:c:.Jre
pré,..t:~ 'i r:lni(ic (4 éc I.:d::e: dir.:::i ...e:.

.r1r::';/~ 13

Au:, fins Je: ï.lpçolil.:::tioll dt: 1:1 prC~lff;[:: Jire-c:i\·.:, I\:s
Ê:~:s ::n ..·morcs iourni~se:nc ;i :J C:Jmm:ssion les ir.:"or
r;'l:l::cn5 conccrn':H\(::

les (::IU:( é~~:gl1~~s confor:nC:i.1e:nc :l !.'.'lrtic!e ..; DJr:J.
grJphc:s 1 e: 2, sous une: forme: syn.~~é~ique-.

1':1 ré':isic:'t J:: b d~si'ln.. (ior. de ce-~c;\in..:=s c::ux
ccr:iùr:l1~rr:c~~ à 1';ui:Îck ..; ?.1rJ;r.:lFnc: J,

!-es dis~osi{ions ori~es e:"l "'1Jt= ce- ftXC~ d~ nou';C;:UX
par~m~~!~s c;)nf~m~C:me::l.i: ;Î {';:.:ide ~.

Lorsqu'un -Ë;::r ITle-mor(' a re:::curs .i r:rtid~ Il, il en
idorm~ imr.1~d;.:1~c:n::~t la Cl1mli.t;;:sion, en pr~c:...~r.t
ks m~cifs e~ les éa;lis.

Plus gén0r:Jlcme:H, les Ë'.:lts me:7':on:s fournissO:::1r j b
C~r.1r:1ission, sur Jem:lnd~ mcti .."ee de Sol ;>:l:"t. It=::;
in:cr:':"l:lcions n~·:::~.s::::rc:s i i':lFf:iic:Hion dC' b ?r':::3~r.i:::

ci".ccci ....e.

1. L::s Ë:J{S nlc:":'brc-s communiq:.::-nc .J. 101 C~m:7:is·

sion .·:,;'.;!ièrem~::~, et pvL:r 1,J prc::lù~re fOlS si" Jns
:lpr~s la d~::,;:ign~Hion illi~i:.:e ~ff~~:L:~: ccnf~rnl~m~rH :i
l'.::rtidl.!' 4 F'JC.:l3i'}phc t, un rJ?~ort d~t:lillé sur 1C':>
e::lU:": désiJr.:e:~ e~ lc::..;rs CJr:.t.:::~=:;;c:que5 e:ssC:;'1cje:!e::.

2. L.:z C..::r:-::.:i<::.:ion pl:bii~. J"'e~ !':lc-:crJ pr~J1J~i~

de rC:r.;c m::~i:::.~ C;)Tic~:::é, Id ini:r::~::li::rms cb:,.::::..;c:s
~:1 i:l r.::J~:ê:.:.

1. Ll:s t::.l's ~~:71::rc$ :T:.e~c:::":.t ~:1 ..";;;;-.1:::.:r i~:i .::!i;;(~.:o.

s~(icns k.3!~bci"':::5. r~3iC':n~nrJi:,z'''' e:t ~J~ini:;;::-;l:i·'''~s
n~~;:s5:!Ïr.:s l'our :;~ c~ni0rr.ler .i !.. f.·ré-5~:H= dirl:c:::';C'
dJ:1:i ur:. déL:i de: dCè!X .:::os à cC:':'i=':::-r Jc SJ r.a~iE"::l

t:on. !l5 ~:: ir.fcr.-::-:;:::t 1:1\::l~~:.::tc:r.-=~le IJ. Comrr::~'Îicn"

2. L~s E~:JC5 mC'mi.:orcs ccnH~'l!!~iqu:::1;: i"!:l Cor:.~!,~"tis·

sion le cc~'e: des dis!'vsÎeicns es;;:cncid!~s de droic
i"eer:"l~ qu'ils :lJ:1~c':l1t dJn:i le dcm:lin~ r':,gi F:lr {.1

pcés:nce éir.:cci...~.

Ar:'-de /5

L"C' É:.:l:s me:rr.bre:s :;OfH dr::::::inJtJÎi":S de b
c!icc:c!i\'=~

F:1ic i Luxl.:'n:uourg, I~ 30 oc~cbrc: 1-:7'7.
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DIRECTIVE DU CONSEIL (CEE) DU 15 JUILLET 1991 (EXTRAITS)



24.9.91 Journal officiel des Communautés européennes

Il

(Actes dont /a publication n'cst pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 15 juillet 1991

fixant les règles sanitaires régissant la production et la mise sur le marché de mollusques bivalves
vivants

(911492ICEE)

N° L 268/]

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
pécone, et notamment son anicle 43,

vu la proposition de la Commission(l),

vu J'avis du Parlement européen (I),

vu j'avis du Comité économique et soci.al (3),

considérant que, en vue de réaliser la mise en place du marché
intérieur et d'assurer plus paniculieremem le fonctionnement
harmonieux de l'organisation commune de marché dans le
secteur des produits de la pêche, Înstiruée par le règlement
(CEE) nO 3796/81 (<1), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) nO 2886/89 (5), il importe que la mise sur le
marché des mollusques bivalves vivants ne soit plus entravée
par des disparités existant entre les Etats membres en matière
de prescriptions sanitaires; que ceci permenra une meilleure
harmonisation de la production et de la mise sur Je marché et
l'égalité des conditions de concurrence, tOut en assurant au
consommateur un produit de qualité;

considérant que la directive 7919231CEE du Conseil, du
30 oerobre 1979, relative à la qualité requise des eaux
conchylicoles (') prévoit qu'il est nécessaire de fixer les
exigences sanitaires auxquelles doivent répondre des pro
duits conchylicoles;

considérant que ces exigences doivent être fixées pour tOUS les
stades de la récolte, de la manipulation, de J'entreposage, du
transport et de la distribution de mollusques bivalves vivants

1'1 JO nO C 84 du 2. 4.1990, p. 29.
1'1 JO nO C 183 du 15. 7. 1991.
l') JO nO C 332 du 31. 12. 1990, p. 1.
l') JO nO L 379 du 31. 12. 1981, p. 1.
(') JO nO L 282 du 2. 10. 1989, p. 1.
(') JO nO L 281 du 10. 11. 1979, p. 47.

en vue de la protection de la santé publique des consomma
teurs; qu'elles s'appliquent également aux échinodermes, aux
tuniciers et aux gastéropodes marins;

considérant qu'il importe, si un problème sanitaire survient
après la mrse sur le marché de mollusques bivalves vivants, de
pouvoir retrouver l'établissement expéditeur et la zone de
récolte d'origine; qu'il y a donc lieu d'instaurer un système
d'enregisuement et de marquage qui permene d'identifier le
trajet d'un lot après la récolte;

considérant qu'iJ est important que les normes de santé
publique pour le produit final soient déterminées; que,
cependant, la connaissance scientifique et technique n'est pas
encore suffisamment avancée pour que certains problèmes
sanitaires puissent recevoir des solutions définitives, et qu'il
est donc nécessaire, en vue de garantir la protection optimale
de la santé publique, d'établir un système communautaire
permenant d'assurer une adoption rapide et, si nécessaire, un
renforcement des normes sanitaires visant à prévenir la
contamination virale ou d'autres risques pour la santé
humaine;

considérant que les mollusques bivalves vivants issus de
zones de récolte qui ne permettent pas une consommation
direcre et sans danger peuvent êue rendus salubres si on les
soumet à un procédé de purification ou par reparcage en eau
propre pour une assez longue période; qu'il est donc
nécessaire de recenser les zones de producrion en provenance
desqueUes les mollusques peuvent être collecrés pour la
consommation humaine directe ainsi que celles en prove
nance desquelles ils doivent être purifiés ou reparqués;

considérant qu'il appartient au producteur en premier lieu de
s'assurer que les mollusques bivalves sont produits et mis sur
le marché conformément aux prescriptions sanitaires; qu"il
revient aux autorités compétentes des Etats membres de
veiller, par des contrôles et des inspections, à ce que le
producteur respecte ces prescriptions; qu'il revient notam-
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ment aux aurorirés compétentes de soumettre les zones de
récolte à un contrôle régulier pour s'assurer que les mollus
ques de ces zones de récolte ne contiennent pas de micro
organismes ni de substances toxiques en quantités
considérées comme dangereuses pour la santé humaine;

considérant qu'il convient d'instaurer des mesures de contrô
le communautaire pour garantir l'application uniforme dans
touS les États membres des normes énoncées dans la présente
directive;

considérant que les règles, principes et mesures de sauve
garde établis par la directive 9ü/675/CEE du Conseil, du
10 décembre 1990, fixant les principes relatifs à ('organisa
tion des contrôles vétérinaires pour les produits en prove
nance des pays tiers introduits dans la Communauté (1),
doivent s'appliquer en l'espèce;

considérant, dans le contexte des échanges imracommunau
taires, que les règles fixées par la directive 89/662/CEE
du Conseil, du Il décembre 1989, relative aux contrôles
vétérinaires dans les échanges imracommunautaires dans la
perspective de la réalisation du marché intérieur (2), modifiée
par la directive 90/675/CEE, doivent également s'appli
quer;

considérant que les mo.llusques bivalves vivants produits
dans un pays tiers et destinés à la mise sur le marché sur le
territoire de la Communauté ne doivent pas bénéficier d'un
régime plus favorable que celui pratiqué dans la Communau
té; qu'il convienc de prév.oir une procédure communautaire
d'inspection pour le contrôle des conditions de production et
de mise sur le marché dans les pays tiers, en vue de permettre
dans la Communauté l'application d'un régime commun
d'importation fondé sur d~s conditions d'équivalence;

considérant qu'il convient, pour tenir compte de situations
particulières, d'accorder des dérogations à certains établisse
ments en fonction avant le la janvier 1993 afin de leur
permettre de s'adapter à l'ensemble des exigences énoncées
dans la présente directive;

considérant que, dans le cas de animaux vivants consomma
bles tant qu'ils SOnt vivants, il convient de déroger, en ce qui
concerne la dace de durabilité, aux règles de la directive
791112/CEE du Conseil, du 18 décembre 1978, relative au
rapprochement des législations des États membres concer
nant l'étiquetage et la présentation des denrées alimentaires
ainsi que la publicité faite à leur égard (J), modifiée en dernier
lieu par la directive 91/72/CEE (');

considérant qu'il convient de prévoir la possibilité d'arrêter
des mesures rransiroires pour faire face à l'absence de
certaines règles d'application;

considérant qu'il est opportun de confier à la Commission le
soin de prendre certaines mesures d'application de la présence
directive; que, à cette fin, il convient de prévoir des
procédures instaurant une coopération étroite et efficace
entre la Commission et les États membres au sein du comité
vétérinaire permanent,

(') JO n' L 373 du 31. 12. 1990, p. l.
(') JO n' L 395 du 30. 12. 1989, p. 13.
(') JO n' L 33 du 8. 2. 1979, p. 1.
(') JO n' L 42 du 16. 1. 1991, p. 27.

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECT1VL

CHAPITRE PREMIER

Prescriptions générales

Article premier

La présente directive fixe les règles sanitaires régissant la
production et la mise sur le marché des mollusques bivalves
vivants qui sont destinés à la consommation humaine directe
ou à la transformation avant consommation.

Hormis ses dispositions relatives à la purification, la presence
directive s'applique aux échinodermes, aux tuniciers et aux
g3sréropodes marins.

Article 2

Aux fins de la présence directive, on entend par:

1) mollusques bivalves: les mollusques lamellibranches
fiIrreurs;

2) biotoxines marines: les substances roxiques accumulées
par [es mollusques bivalves quand ils se nourrissent de
plancton contenant ces toxines;

3) eau de mer propre: l'eau de mer ou l'eau saumâtre, à
utiliser dans les conditions énoncées dans la présente
directive, exempte de contamination microbiologique
et de composés toxiques ou nocifs d'origine naturelle ou
rejetés dans l'envÎronnement, tels que ceux mentionnés
à l'annexe de la directive 79/923/CEE, en quantités
susceptibles d'avoir une incidence néfaste sur la qualité
sanitaire des mollusques bivalves ou d'en détériorer le
gOÛt;

4) autorité compétente: l'autorité centrale d'un État mem
bre compétence pour effeCtUer les contrôles vétérinai
res, .ou toute autorité à qui elle aura délégué cette
compétence;

5) finition: j'entreposage de mollusques bivalves vivants
donc la qualité indique qu'ils ne nécessitent pas un
reparcage ou un traitement dans un établissement de
purific3tion, dans des bassins ou dans route autre
installation contenant de l'e3u de mer propre ou des
sites naturels pour les débarrasser du sable, de la vase ou
du mucuS;

6) producteur: route personne physique ·ou morale qui
collecte des mollusques bivalves vivants par tOus les
moyens dans une zone de récolte, en vue d'une mani
pulation et de la mise sur le marché;

7) zone de production: toute panie de territoire maritime,
lagunaire ou d'estuaire où se trouvent soit des bancs
naturels de mollusques bivalves, soit des sites employés
pour la culture de mollusques bivalves, à partir desquels
les mollusques bivalves vivants SOnt récoltés;

8) zone de reparcage: toute partiè de territoire maritime,
lagunaire ou d'estuaire agréée par l'autorité compéten
te, clairement délimitée et signalisée par des bouées, des
piquets our tour autre matériel fixe et consacrée exclu
sivement à la purificarion naturelle des mollusques
biv31ves vivants;
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9) centre d'expédition: toute insraIJarion terrestre ou
flottante agréée, réservée à la réception, à la finition, au
lavage, au nettoyage, au calibrage et au conditionne·
ment des mollusques bivalves vi\'ams aptes à la consom·
marian humaine;

10) centre de pur~fjcation: tOur établissement agréé
componant des bassins alimentés en eau de mer natu
rellement propre ou rendue propre par un traitement
approprié, dans lesquels les mollusques bivalves vivants
som placés pendant le temps nécessaire pour leur
permerrre d'éliminer les comaminams microbiolo
gigues afin de devenir aptes à la consommation hu

,mamej

Il) reparcage: l'opération consistant à transférer des mol·
lusques bivalves vivants dans des zones mari rimes ou
lagunaires agréées ou des zones d'esruaires agréées, sous
la surveillance de l'autorité compétente, pendant le
temps nécessaire.à l'élimination des contaminants. Ceci
n'inclut pas "opération spécifique de transfert de mol·
lusques bivalves dans des zones mieux adaptées .à une
croissance ou .à un engraissement ultérÎeur;

12) "moyens de transport: les panies réservées au charge
ment dans les véhicules automobiles, les véhicules
circulant sur rails, les aéronefs, ainsi que les cales des
bateaux ou les conteneurs pour le transpon par terre,
mer ou air;

13) conditionnement: l'opération par laquelle les mollus
ques bivalves vivants SOnt placés dans des matériels
d'emballage adaptés .à cet usage;

14) enliai: quantité de mollusques bivalves vivants manipu
lés dans un centre d'expédition ou traités dans un centre
de purification, destinés à un ou plusieurs preneurs;

15) lot: quantité de mollusques bivalves vivants collectés
dans une zone de production et destinés .à étre envoyés
dans un centre d'expédition agréé, un centre de puri fi
cacion, une zone de reparcage ou un établissement de
transformationj

16) mise sur le marché: La détention ou l'exposition en vue
de la veme, la mise en vente, la vente, la livraison ou
toute autre manière de mise sur le marché de mollusques
bivalves vivants pour la consommation humaine à l'état
cru ou à des fins de transformation dans la Commu·
namé, â l'exclusion de la cession directe sur le marché
local e"n petites quantités par le pécheur côtier" au
détaillant ou au consommateur qui doivent étre soumi·
ses aux contrôles sanitaires prescrits par les réglemen
tations nationales pour le contrôle du commerce de
détailj

17) importation: introduction dans le territoire de la Com
munauté de mollusques bivalves vivants en provenance
de pays tiers;

18) coliforme fécal:bactérie en bâtonnet, aérobie faculta
tive, Gram négative ne sporulant pas, cyrochrome
oxydase négative, qui fermente le lactose avec produc
tion de gaz en présence de sels biliaires ou d'autres
agents [ensio-actifs ayant des propriétés analogues
inhibant la croissance, à 44° ± 0,2 oC en 24 heures au
moins;

19) E. coli: califorme fécal qui produit de l'indole à partir
du tryprophane à 44° ± 0,2 oC en 24 heures.

CHAPITRE Il

Prescriptions pour la production communautaire

Article 3

1. La mise sur le marché des mollusques bivalves vivants
pour la consommation humaine directe est soumise aux
conditions sui\'antes:

a) ils doivent provenir de zones de production qui satisfont
aux exigences fixées au chapitre J de l'annexe. Toutefois,
en ce qui concerne les pectinidés, ·cette dispositîon ne
s'applique qu'aux produits d'aquaculture tels que définis
à l'article 2 point 2 de la directive 91/493/CEE du
Conseil, du 22 juillet 1991, fi~ant les règles sanitaires
régissant la production et la mise sur le marché des
produits de la pêche (1);

b) ils doivent avoir été récoltés et transportés de la zone de
production à un centre d'expédition, un centre de
purification, une zone de reparcage ou un établissement
de transformation, dans les conditions définies au cha
pitre JI de J'annexe;

c) dans les cas prévus par la présente directÎve, ils doivent
avoir été reparqués dans des zones agréées pour cet usage
et remplissant les conditions définies au chapitre III de
l'annexe;

d) ils doivent "avoir été manipulés hygiéniquement et, quand
c"est nécessaire, avoir été purifiés dans des établissements
agréés pour cet usage et satisfaisant aux exigences du
chapitre IV de l'annexej

e) ils doivent satisfaire aux prescnptions énoncées au
chapitre V de l'annexe;

f) un comrôle sanitaire doit avoir été effectué selon les
exigences du chapitre VI de l'annexe;

g) ils doivent avoir été conditionnés de manière appropriée,
conformément au chapitre VII de J'annexe;

h) ils doivent avoir été entreposés et transportés dans des
conditions sanitaires satisfaisantes, conformément aux
chapitres VIII et IX de l'annexe;

i) ils doivent étre munis d'une marque prévue au chapitre X
de l'annexe.

2. Les mollusques bivalves vivants destinés .à une trans
formation ultérieure doivent satisfaire aux exigences perti
nentes du paragraphe 1 et être traités conformément aux
exigences de la directive 91/493/CEE.

Article 4

Les États membres veillent .à ce que les personnes qui
manipulent des mollusques bivalves vivants pendant leur
production et leur mise sur le marché prennent toutes les
mesures nécessaires pour se conformer aux prescriptions de
la présente directive.

(1) Voir page 15 du présent Journal officiel.
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Les responsables des centres d'expédition et de purification
doivent notamment s'assurer que:

des quantités representatives d'échantillons destinés à des
examens de laboramire som régulièrement prélevées et
analysées en vue d'établir un état chronologique, en
fonction des zones d'origine des lors, de la qualité
sanitaire des mollusques bivalves vivants avant et après
manipulation dans le centre d'expédition ou dans le
centre de purification,

un registre dans lequel sont enregistrés les résultats des
contrôles est renu et conservé pour pouvoir être présenté à
J'autorité compétente.

Article 5

1. a) L'autorité compétente procède à l'agrément des cen·
tres d'expédition et des centres de purification après
s'être assurée qu'ils satisfont aux dispositions de la
présente directive. L'autorité compétente prend les
mesures nécessaires si les conditions d'agrément
cessent d'être remplies'. Â cet effet, elle tient compte
notamment des conclusions d'un éventuel contrôle
effectué conformément à l'article 6 paragraphe 1.

Toutefois, à la condition expresse que les mollusques
vivants provenant de tels centres satisfassent aux
normes d'hygiène fixées par la présente directive, les
États membres peuvent, pour les exigences d'équipe
ments et de structures prévues au chapitre IV de
l'annexe, à préciser avant le 1cr ocrobre 1991, selon la
procédure prévue à l'article 12, accorder aux ceorres
d'expédition et de purification un délai supplémentai
re expirant le 31 décembre 1995 pour se conformer
aux conditions d'agrémeor énoncées au chapitre
précité. Ne pourront obtenir de telles dérogations que
les établissements qui, exerçant leur activité à la date
du 31 décembre 1991, auront soumis à l'aurorÎté
nationale compétente, avant le 1er juillet 1992, une
demande dûment justifiée à cet effet. Cerre demande
doit être assortie d'un plan et d'un programme de
navaux précisant les délais dans lesquels les établis
sements pourront se conformer auxdites exigences.
Dans le cas où un concours financier est sol1icité
auprès de la Communauté, seuls les projets confor
mes aux exigences de la présente directive pourront
être acceptés.

L'autorité compétente établit une. liste des centres
d'expédition et" des centres de purification agréés,
chacun d'eux possédant un numéro officiel.

La liste des ceorres d'expédition et des centres de
purification agréés et toute modification ultérieure
doivent être communiquées par chaque États membre
à la Commission. La Commission communique ces
informations aux autres États membres.

b} L'inspection et le contrôle de ces établissements som
effectués régulièrement sous la responsabilité de
J'autorité compétente qui doit avoir libre accès à
routes les parties des établissements en vue de s'assu·
rer du respect des dispositions de la présente direc
tive,

Si ces inspections et ces contrôles révèlent que les
exigences de la présente directive ne sont pas respec
tées, l'autorité compétente prend les mesures appro
priées.

2. a} L'autorité compétente établît une liste des zones de
production et de reparcage, avec l'indication de leur
emplacement et de leurs limites, dans lesquelles les
mollusques bivalves vivants peuvent être pris confor
mément aux prescriptions de la présente directive, et
notamment; celles du chapitre l de l'annexe.

Cette liste est communiquée aux professionnels
concernés par la présente directive, notamment aux
producteurs et aux responsables des centres de puri
fication et des centres d'expédition.

b} La surveillance des zones de production et de repar
cage est effectuée sous la responsabilité de l'autorité
compétente conformément aux exigences de la pré
sente directive.

Au cas où cerre surveillance révèle que les exigences de
la présente directive ne SOnt plus' satisfaites,l'autorité
compétente ferme la zone de production ou de
reparcage concernée jusqu'à ce que la situation
redevienne normale.

3. L'autorité compétente peut interdire toute production
et toute récolte de mollusques bivalves dans des zones
considérées comme inaptes à cet usage pour des raisons
sanitaires.

Article 6

1. Des experts de la Commission peuvent, dans la mesure
où cela est nécessaire à j'application uniforme de la présente
directive, effectuer, en collaboration avec les autorités
compétentes des États membres, des contrôles sUf place. lis
peuvent notamment vérifier si les centres et les zones de
production et de teparcage obsetvent effectivemem les
dispositions de la présente directive. L'État membre SUt le
territoire duquel est effectué un contrôle apporte route l'aide
nécessaire aux experts pour l'accomplissemem de leur mis
sion. La Commission informe les Etats membres du résultat
des contrôles effectués.

2. Les modalités d'application du paragraphe 1 sont arrê-
tées selon la procédure prévue à l'article 12.

3. La Commission peut établir des recommandations
assorties de lignes directrices relatives à de bonnes pratiques
de fabrication applicables aux divers stades de la production
et de la mise sur le marché.

Article 7

1. Les règles prévues par la directive 89/662/CEE pour
les mollusques bivalves, les échinodermes, runiciers et gasté
ropodes marins vivants destinés à la consommation humaine
s·appliquent. notamment en ce qui concerne l'organisation et
les suites à donner aux contrôles à effectuer par l'État
membre de destination et les mesures de sauvegarde à menre
en œuvre.
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2. La directive 89/662/CEE est modifiée comme suit:

a) à l'annexe A, le tiret suivant est ajouté:

directive nO 90/492/CEE du Conseil, du 15 juillet
1991, fixant les règles sanitaires régissant la praduc
[jan et la mise sur le marché de mollusques bivalves
vivants UO nO L 268 du 24. 9. 1991, p. 1.)_;

b) à "annexe B, le tiret suivant est supprimé:

mollusques bivalves vivants destinés à la consom
mation humaine».

CHAPITRE III

Importations à partir des pays tiers

Article 8

Les dispositions appliquées aux importations de mollusques
bivalves vivants en provenance de pays tiers doivent être au
moins équivalentes à celles concernant la production et la
mise sur le marché des produits communautaires.

Article 9

En vue de s'assurer de l'application uniforme de l'exigence
prévue à l'anicle 8, la procédure suivante s'applique:

1) des contrôles sont effectués sur place par des expens de la
Commission et des Etats membres pour vérifier si les
conditions de production et de mise sur le marché
peuvent être considérées comme équivalentes à celles qui
som appliquées dans la Communauté.

Les experts des Etats membres chargés de ces contrôles
som désignés par la Commission sur position des Etats
membres.

Ces contrôles sont effectués pour le compte de la
Communauté qui prend en charge les frais correspon·
dams.

La périodicité et les modalités de ces contrôles som
déterminées selon la procédure prévue à l'article 12;

2) pour décider si les conditions de production et de mise sur
le marché des mollusques bivalves vivants dans un pays
tiers peuvent être considérées comme étant équivalentes à
celles de la Communauté, il sera tenu compte notam·
ment:

a} de la législation du pays tiers;

b) de l'organisation de l'autorité compétente du pays
tiers et de ses services d'inspection, des pouvoirs de
ces services et de la surveillance dom ils font l'objet,
aussi bien que des possibilit:és qu'ont ces services de
vérifier de manière efficace l'application de leur
législation en vigueur;

c) des conditions sanitaires appliquées en pratique pour
la production et la mise sur le marché des mollusques
bivalves vivants, et notamment pour la surveillance
des zones de récolte en relation avec la contamina
tion microbiologique et celle· de l'environnement,
ainsi qu'avec la présence de biotoxines marines;

d) de la régularité et de la rapidité des informations
fournies par le pays tiers sur la présence de plancton
çontenant des toxines dans les zones de récolte, e[
notamment d'espèces n'existant pas dans les eaux
communautaires, ainsi que des risques que peut
représenter cette présence pour la Communaut~;

e) des assurances que peuvent donner les pays tiers
quam au respec.: des règles énoncées au chapitre V de
l'annexe;

3) la Commission arrête, selon la procédure prévue à
l'article 12:

a) la liste des pays tiers qui remplissent les condi.tions
d'équivalence visées au paragraphe 2;

b) pour chaque pays tiers, les conditions particulières
d'imponation applicables aux mollusques bivalves
vivants. Ces conditions doivent comprendre:

i) les modalités de certification sanitaire qui doi
vent accompagner tout envoi destiné. à la Com
munauté;

ii) une délimitation des zones de production dans
'lesquelles les mollusques bivalves vivants peu
vent être récoltés et' à partir desquelles ils
peuvenr être importés;

iii) l'obligation d'une information de la Commu
nauté sur tOUt changement possible de l'agré·
ment des zones de production;

iv) la purification éventuelle après l'arrivée sur le
territOire de la Communauté;

c) la liste des établissements en provenance desquels
l'importation de mollusques bivalves vivants es[
autorisée. Dans ce but, une ou plusieurs listes de ces
établissements doivent être établies. Un établisse
ment ne peut figurer sur une liste que s'il est agréé
officiellement par l'amorité compétenre du pays tiers
exporrant dans la Communauté. Un tel agrément
doi[ être soumis à J'observation des conditions
suivantes:

respeer d'exigences équivalentes à celles prévues
par la présente directive,

surveillance par un service officiel de contrôle du
pays tiers;

4) les décisions visées au point 3 peuvent être modifiées
selon la procédure prévue à l'article 12.

Ces décisions et les modifications s'y rapportant sont
publiées au Journal officiel des Communautés européen
nes, série L;
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5) dans l'attente des décisions visées au point 3, les États
membres appliquent aux imponatÎons des mollusques
bivalves vivants en provenance des pays tiers des condi~

rions qui som au moins équivalentes à celles concernant
la production et la mise sur le mafché des produits
communautaires.

Article 10

Les règles et principes prévus par la directive 90/6ï51CEE
s'appliquent notamment en ce qui concerne J'organisation et
les suites à donner aux contrôles à effecruer par les États
membres et les mesures de sauvegarde à menre en œuvre.

Sans préjudice du respect des règles et principes visés au
premier alinéa du présent article et dans l'arrente de la mÎse en
œuvre des décisions prévues à J'article 8 point 3 et à l'ani
cle 30 de la directive 90/675/CEE, les modalités nationales
pertinentes d'application de l'article 8 points 1 et 2 de ladite
direcrive restent applicables.

CHAPITRE IV

Dispositions finales

Article 11

Les chapitres de l'annexe peuvent être modifiés par le
Conseil, statuant.à la majorité qualifiée sur proposition de la
Commission.

Avant le 1c-r janvier 1994, la Commission soumet au Conseil,
après avis du comité vétérinaire scientifique, un rappon sur le
contenu des chapitres 1et V de l'annexe, assorti d'éventuelles
propositions de modifications de ces chapitres.

Article 12

1. En cas d'application de la procédure définie au présent
article, le comité vétérinaire permanent, ci·après dénommé
{(comité.. , est saisi sans délai par son président, soit
à l'initiative de celui-ci, soit à la demande d'un État
membre.

2. Le reptésentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre. Le comité émet son avis sur ces
mesures dans un délai que le président peut fiXer en fonction
de l'urgence de la question en cause. L'avis est émis à la
majorité prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité pour
"adoption des décisions que le Conseil est appelé à prendre
sur proposition de la Commission. Lors des vares au sein du
comité, les voix des représentants des États membres som
affecrées de la pondération définie à J'article précité. Le
président ne prend pas part au vote.

3. a) La Commission arrête les mesures envisagées lors
qu'elles SOnt conformes à l'avis du comité.

b) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas .:onformes
.il l'avis du comité, ou en l'absence d'avis, la

Commission soumet sans tarder au Conseil une
proposition relative aux mesures .il prendre. Le
Conseil statue à la majorité qualifiée.

Si, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de
la dare à laquelle il a eté saisi, le Conseil n'a pas starué,
les mesures proposées SOnt arrêtées par la Commis
sion, sauf dans le cas où le Conseil s'est prononcé à la
majorité simple Contre lesdites mesures.

Article 13

Pour tenir compte d'une éventuelle absence de décision
concernant les modalités d'applicarion de la présente direc
tive à la date du la janvier 1993, des mesures transitOires
nécessaires peuvent être arrêtées, selon la procédure prévue à
"article 12, pour une période de deux ans.

Article 14

La Commission, après consultation des Ëtats membres,
soumet au Conseil, avant le lU juillet 1992, un rapport
concernant les exigences minimales en matière de Structure et
d'équipement à respecter par les petits centres d'expédition
ou les petits établissements assurant la distribution sur le
marché local et situés dans des régions soumises à des
contraintes particulières quant à leur approvisionnement,
assorti d'éventuelles propositions sur lesquelles le Conseil,
statuant selon la procédure de vote prévue à l'article 43 du
traité, se prononcera. avant le 31 décembre 1992.

Les dispositions de la présente direcrive feront, avant le l'"
janvier 1998. l'objet d'un réexamen par le Conseil, statuant
sur des propositions de la Commission fondées sur "expé
rience acquise.

Article 15

Les États membres mettent en vigueur les dipsositions
législatives, réglementaires ou administratives nécessaires
pour se conformer à la présente direcrive avant le 1c-Cjanvier
1993. Ils en informent la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, cel
les-ci contiennent une référence à la présente directive ou som
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
officielle. Les modalités de cette référence som arrêtées par
les États membres.

.Article 16

Les États membres SOnt destinataires de la présente direc
tive.

Fait à Bruxelles, le 15 juillet 1991.

Par le Conseil

Le président

P. BUKMAN



24. 9. 91 Journal officiel des Communautés européennes

ANNEXE

CHAPITRE PREMIER

CONDITIONS POUR LES ZONES DE PRODUCTION

1. L'emplacemem et les limites des zones de production doivent être fixés par j'aurorité compétente en vue de
l'identification des zones dans lesquelles les mollusques bi,'alves vivants:

a) peuvent être récoltés pour la consommation humaine directe. Les mollusques bivalves vivants provenant
de ces zones doivent satisfaire aux exigences du chapitre V de la présente annexe;

b) peuvent être récoltés, mais ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine qu'après
avoir subi un traitement dans un centre de purification ou après avoir subi un traitement dans un centre de
purification ou après reparcage. Les mollusques bivalves vivants de ces zones ne doivent pas dépasser les
limites, basées sur un test MPN (NPP) à 5 tubes et 3 dilutions, de 6 000 coliformes fécaux pour 100 g de
chair ou 4 600 E. coli pour 100 g de chair dans 90% des échantillons.

Après purification ou reparcage toutes les exigences du chapitre V de la présente annexe doivent être
satisfaites;

c) peuvent être récoltés, mais ne peuvent être mis sur le marché qu'après un reparcage pOrtant sur une longue
période (minimum deux mois), associé ou non à une purification, ou après une purification intensive
pendant une période et selon des modalités à fixer selon la procédure prévue à l'arricle 12 de la présente
directive en vue de satisfaire les mêmes exigences que celles du point a). Les mollusques bi,'alves vivants de
Ces zones ne .doivent pas dépasser les limites, fondées sur un test MPN (NPP) à 5 tubes et 3 dilutions, de
60000 coliformes fécaux pour 100 g de chair.

2. Tout changement dans la délimination des zones de production ainsi que la fennetUre temporaire ou définitive
de celles-ci doivent être annoncés immédiatement par l'autorité compétente aux professionnels concernés par
la présente directive, notamment aux producteurs et aux responsables des centres de purification et des centres
d'expédition.

CHAPITRE Il

NORMES POUR LA RÉCOLTE ET LE TRANSPORT DES LOTS VERS UN CENTRE D'EXPÉDITION
OU DE PURIFICATION, UNE ZONE DE REPARCAGE OU UN ÉTABLISSEMENT DE

TRA-,,\'SfORMATION

1. Les techniques de récolte ne doivent pas causer de dommage excessif aux coquilles ou aux tissus des mollusques
bi\'alves vivants.

2. Les mollusques bi\'alves vi"ants doivent être protégés de manière appropriée comre J'écrasement,l'abraison et
les vibrations apres leur récolte et ne doivent pas être soumis à des températures extrêmes chaudes ou
froides.

3. Les techniques pour la récolte, le transport, le débarquement el la manipulation des mollusques bivalves
vivants ne doivent pas entraîner une contamination supplémentaire du produit, une baisse importante de sa
qualité ou un changement significatif affectant leur aptitUde à être traités par purification, transfonnation ou
reparcage.

4. Les mollusques bivalves ,'i\'ants ne doivent pas être reimmergés dans une eau susceptible de causer une
contamination supplémentaire entre la recolle et le débarquement a terre.

5. Les moyens utilisés pour le transport des mollusques bivalves vi"ants doivent être employés dans des conditions
qui les protegent contre toute contamination supplémentaire et conue j'écrasement des coquilles. Ils doivent
permeme un drainage et un nenoyage satisfaisants.

Dans le cas d'un transport en vrac, sur une longue distance, de mollusques bivalves vivants vers un centre
d'expédition, un centre de purification, une zone de reparcage ou un établissement de uans1ormation, les
moyens de transport doivent étre équipés de façon à leur assurer les meilleures conditions de survie et ils
doivent, notamment. répondre aux prescriptions du chapitre lX point 2 de la présente annexe.

6. Un document d'enregistrement pour l'identification des lots de mollusques bÎ\'alves vivants doit accompagner
chaque lot durant le transport de la zone de production à un centre d'expédition, un centre de purification, une
2.one de reparcage ou un établissement de transformation. Le document est délivré par l'autorité compétente à
la demande du producteur. Pour chaque lot, le producteur doit compléter, lisiblement et de manière indélébile,
les parties concernées du document d'enregistrement, qui doivent comporter les informations sUÎvantes:

l'identité du producteur et sa signarure,

la date de la récolte,

la localisation de la zone de production, aussi détaillée que possible,
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l'espece de coquiliages et leur quanrirc, indiquées de façon aussi précise que possible,

le numéro J'3gremenr et l'endroit de destination pour le conditionnement, le reparcage, la purification ou la
transformation.

Les documents d'enregistrement doivent être numérotés de façon continue et séquentielle. L'auwrice
compétence tient un registre indiquant le nombre de documents d'enregistrement ainsi que les noms des
personnes collectant les mollusques bivalves vivants et auxquelles ils am été délivres. Le document
d'enregistrement pour chaque lot de mollusques bivalves vivants doit être daté pour la livraison de chaque lot à
un centre d'expédition, à un centre de purification, à une zone de reparcage ou à un établissement de
transformation er il doir êrre conservé par les responsables de ces centres, zones ou établissements au moins
soixante jours.

Toutefois. si la récolte est effecruée par le personnel appartenant au centre d'expédition, au centre de
purification, à la zone de reparcage ou à rétablissement de transformation de destination, le document
d'enregistrement peut être remplacé par une autorisation permanente de transport accordée par J'autorité
compétente.

7. Au cas où une zone de production et de reparcage est temporairement fetmée, l'autorité compétente ne délivre
plus de documents d'enregistrement pour cene zone et suspend immédiatement la validité de IOUS les
documents d'enregistrement déjà délivrés.

CHAPITRE III

CONDITIONS POUR LE REPARCAGE DE MOLLUSQUES BIVALVES VIVANTS

Pour le reparcage de mollusques bivalves vivants, les conditions suivantes doivent être réunies:

1) les mollusques bi\·alves vivants doivent avoir été récoltés et transportés selon les prescriptions du chapirre Il de
la présente annexe;

2) les techniques pour la manipulation des mollusques bivalves vivants destinés au reparcage doivent permettre la
reprise de l'activite d'alimentation par filtration après immersion dans les eaux narurelles;

3) les mollusques bivalves vivants ne doivent pas être reparqués à une densité ne permettant pas la
purification;

4) les mollusques bivalves vivants doivent être immergés en eau de mer sur la zone de reparcage pendant une dUTl~e

appropriée qui doit dépasser le temps mis par le taux de bactéries fécales pour être réduit aux niveaux admis par
la présente directive et compte renu du fait que ies normes du chapitre V de la présente annexe doivent être
respectées;

5) la tempérarure minimale de l'eau pour le reparcage effectif doit, quand cela est nécessaire, être déterminée et
annoncée par l'autorité compétente pour chaque espèce de mollusques bivalves vi\·ants et pour chaque zone de
reparC.Jge agréée;

6) les zones de reparcage des mollusques bivalves vivants doivent être agréées par l'autorité compétente. Les
limites de ces zones doivent être clairement balisées par des bouées, des perches ou d'autres matériels fixes; une
distance minimale de 300 mètres doit séparer les zones de reparcage enrre elles, ainsi que les zones de reparcage
des zones de production;

7) les emplacements dans une zone de reparcage doivent être bien séparés pour éviter le mélange des lots; le
système "tour dedans rour dehors>! doit être utilisé, de façon à ne pas permettre l'introducrion d'un nouveau lot
avant que la toralité du lot précédant soit enlevée;

8) un enregistrement permanent de l'origine des mollusques bivalves vivants, des périodes de reparcage,
emplacements de reparcage et destination ultérieure de chaque lot après reparcage doit être tenu à la
disposirion de l'autorité compétente par les responsables des zones de reparcage;

9) après la récolte s,,!-r la zone de reparcage, les lots doivent, pendant leur transport de la.zone de reparcage vers le
centre d'expédition, Je centre de purification ou l'établissement de transformation agréés, être accompagnés du
document d'enregistrement prévu au chapitre Il point 6 de la présente annexe, sauf dans le cas où le même
personnel intervient aussi bien sur la zone de reparcage que dans le centre d'expédition, le centre de purification
ou l'établissement de transformation.
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CHAPITRE V

PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES MOLLUSQUES BIVALVES VIVANTS

Les mollusques bivalves vivants destinés à la consommation humaine immédiate doivent remplir les condirions
suivantes:

1) ils doivent posséder des caracréristiques visuelles associées à la fraîcheur et à la viabilite, incluant j'absence de
sauîllure sur la coquille, une réponse à la percussion et une quantité nonnale de liquide intervalvaire;

2) ils doivent contenir moins de 300 califormes fécaux ou moins de 230 E. coli pour 100 g de chair de mollusque
et de liquide intervalvaire sur la base d'un test MPN (NPP) à 5 rubes et 3 dilutions ou de tOUt autre procédé
bactériologique dom l'équivalence est démontrée en niveau de précision;

3) ils ne doivent pas contenir de salmonelles dans 2S g de chair de mollusque;

4) ils ne doivent pas comenir de composés toxiques ou nocifs d'origine naturelle ou rejetés dans l'environnement,
tels que ceux mentionnés à J'annexe de la directive 79/923/CEE, à un taux tel que l'absorption alimentaire
calculée dépasse les doses journalières admissibles (DJA) pour l'homme ou qu'ils soient susceptibles de
détériorer le gOÛt des coquillages.

Selon Ja procédure prévue à J'arride 12 de la présente directive, la Commission définit les méthodes d'analyse
applicables pour le contrôle des critères chimiques, ainsi que les valeurs limites à respecter;
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5) les limites supérieures du taux de radionucléides ne doivent pas dépasser celles fixées par la Communauté pour
les denrées alimentaires;

6) le taUX de «Paralytic Shellfish Poison,. (P5P) dans les parties comestibles des mollusques (corps entier ou toUte

partie consommable séparément) ne dOlt pas dépasser 80 I!g pour 100 g, d'après la méthode d'analyse
biologique -le cas échéant associée avec une méthode chimique de recherche de la saxiroxine - ou coure aucre
méthode reconnue selon la procédure prévue à J'article 12 de la présente directive.

En cas de contestation sur les résultats, la méthode de référence doie être la méthode biologique;

7) les méthodes d'analyse biologiques habituelles ne doivent pas donner de réaction positive en ce qui concerne la
présence de "Diarrhetic Shellfish Poison .. (DSP) dans les parties comestibles des mollusques (corps entier ou
toute partie consommable séparément);

8) en l'absence de techniques de routine pour la recherche de virus et de la fixation de normes virologiques, le
contrôle sanitaire se fonde sur des comptages de bactéries fécales.

Les examens visant à contrôler I~ respect des exigences du présent chapitre doivent s'effectuer selon des méthodes
scientifiquement reconnues et pratiqueme:1t éprouvées.

Pour l'application uniforme de la présente directive, les plans d'échantillonnage ainsi que les méthodes et les
tolérances analytiques à appliquer en vue du controle du respecr des exigences du présent chapitre som établis selon
la procédure prévue à l'article 12 de la présente direcrive.

L'efficacité des baeréries en tam qu'indicateur fécal et leurs limités numériques, ainsi que les autres paramètres
indiqués dans le présent chapitre, som constamment suivis de près et, quand l'évidence scientifique en montre le
besoin, ils som révisés selon la procédure prévue à l'article 12 de la présente directive.

Lorsque l'évidence scientifique montre le besoin d'introduire d'autres conrrôles sanitaires ou de modifier les
paramètres indiqués dans le présent chapitre afin de sauvegarder la sancé publique, ces mesures sonc arrètées selon
la procédure prévue à l'article 12.

CHAPITRE VI

CONTROLE DE sANTÉ PUBLIQUE ET SURVEILLANCE DE LA PRODUCTION

Un système de contrôle de la sancé publique est établi par l'autorité compétence en vue de la vérification du respect
des exigences à la presente directive. Ce système doit comprendre:

1) une surveillance périodique des zones de productîon et de reparcage des mollusques bivalves vivants, destinée
à:

a) éviter rout abus sur l'origine et la destination de mollusques bivalves vivants;

b) contrôler la qualité microbiologique des mollusques bivalves vivants en relation avec la zone de production
et de reparcage;

c) contrôler la présence possible de plancton toxique dans les eaux de production et de reparcage et de
biotoxines dans les mollusques bivalves vivants;

d) contrôler la présence possible de contaminams chimiques, dont les teneurs maxi~ales autorisées seront
fixées, selon la procédure prévue à l'article 12 de la présente directive, le 31 décembre 1992.

Aux fins des points c) et dl, des plans d'échantillonnage doivene ètre établis par l'autorité compétente pour
contrôler cette présence possible à des intervalles réguliers ou cas par cas si la técolte a lieu à des périodes
irrégulières;

2) les plans d'échantillonnage tels que prévus au poine l, qui doivent norammene tenir compte:

a) des variations probables dans la contaminari~n fécale de chaque zone de production et de reparcage;

b) des variations possibles, dans les zones de production et de reparcage, de la présence de planeron contenant
des biotoxines marines. L'échaneillonnage doit s'effectuer comme suit:

i) surveillance: échantillonnage périodique organisé visant à détecter les changements de la composition
du plancton coneenane des roxines et sa tépartition géographique. Tout résultat entraînant une
suspicion d'accumulation de (Oxines dans la chair des mollusques doit être suivi par un échantillonnage
intensif;
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ii) échantillonnage intensif:

contrôle du plancton dans les eaux d'élevage et de pêche, le nombre de points de prelévements et Je
nombre des échantillons étant: augmentés,

"
tests de toxicité au moyen des mollusques de la zone affectée qui som les plus sensibles à la
contamination.

La mise Sllr le marché de mollusques de cene zone ne pourra de nouveau étre autorisée qu'après
qu'un nouvel échantillonnage aura donné des résultats de tests de toxicité satisfaisants;

c) de la contamination possible des mollusques dans la zone de production et de reparcage.

Lorsque le résultat d'un plan d'échantillonnage montre que La mise sur le marché de mollusques bivalves vivants
pem constituer un risque pour la sante humaine, J'autorité compétente doit fermer la zone de production, pour
ce qui est des mollusques concernés, jusqu'à ce que la situation soit rétablie;

3) des examens de laboratoire destinés à contrôler le respeer des exigences du chapitre V de la présente annexe
pour le produit fini. Un système de contrôle dOÎt être mis en œuvre pour vérifier que le niveau de biotoxines
marines ne dépasse pas les limites de sécurité;

4) une inspection des établissements à inrervalles réguliers. Cene inspection inclut notamment des contrôles:

a) destinés à vérifier que les conditions d'agrémenr sont toujours respectées;

b) ponant sur le nenoyage des locaux, des installations, du matériel, ainsi que sur l'hygiène du
personnel;

c) destinés à vérifier que les mollusques bivalves vivanrs sont manipulés et traités correctemenr;

cl) ponant sur l'utilisation correcte et le bon fonctionnement des systèmes de purification ou de finirion;

e) portant sur le registre visé au chapitre TV poinr In. 12 de la présente annexe;

fl ponant sur J'emploi correct des marques sanitaires.

Ces contrôles peuvenr comprendre la prise d'échantillons pour examens de laboratoire; les résultats de ces
examens sont communiqués 'aux responsables des établissements;

5) des contrôles portant sur les conditions d'entreposage et de transport des envois de mollusques bivalves
VIvants.
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NOTIONS ET DEFINITIONS EN ECHANTILLONNAGE

Une stratégie d'échantillonnage peut être définie comme étant la réponse à la question
suivante: combien faut-il obtenir d'unités d'échantillonnage d'une taille déterminée et où
(quand) les situer pour une ou plusieurs échelles d'observation afin de répondre au(x) but(s) de
l'étude?

Un élément ou une unité d'échantillonnage est la fraction accessible du milieu (le
prélèvement ou le volume analysé) sur laquelle portera la mesure ou l'observation de la
variable analysée (dénombrement ou présence/absence des bactéries, virus etc...). L'ensemble
des unités d'échantillonnage constitue un échantillon du phénomène à analyser.

Un échantillon est une collection d'éléments prélevés dans la populations statistique
selon un processus aléatoire ou une méthode dite à choix raisonné. Un échantillon est qualifié
d'aléatoire ou de représentatif de la population statistique lorsque chaque élément de la
population a une probabilité connue et différente de zéro d'appartenir à l'échantillon. Il sera à
choix raisonné lorsque les unités seront sélectionnées en fonction de critères pré-établis par
l'expérimentateur.

Un plan d'échantillonnage est un protocole de sélection des éléments de la population
statistique en vue d'obtenir un échantillon aléatoire (ou représentatif). Il est conçu pour estimer
avec le maximum de précision et le minimum d'effort un ou plusieurs paramètres de la
population. Un plan d'échantillonnage apparaît comme "une question posée au milieu marin",
Son aboutissement est une certaine image du système analysé, ou modèle devant être considéré
comme un outil, toujours provisoire, que l'objectif soit théorique ou appliqué. Un plan
d'échantillonnage implique le choix d'un certain sous-système comme objet de l'étude, partie
intégrante de l'écosystème total mais possédant néammoins sa dynamique propre. C'est donc un
sous-système, constitué du descripteur et de son milieu ambiant, que l'on échantillonne.
Compte tenu de la complexité de l'écosystème, il serait vain de réduire la description d'un
peuplement et de son milieu ambiant à celle d'une répartition spatiale statique ou spatio
temporelle par l'intermédiaire de quelques estimateurs.

Un modèle, au sens le plus général du terme, est une image aproximative limitée à
une ou à un petit nombre d'échelles d'observation. La forme a priori de description recherchée,
en fonction de laquelle est décidé le plan d'échantillonnage est nommée prémodèle.

Une population statistique est une collection d'éléments, possédant au moins une
caractéristique commune, permettant de la définir, de laquelle on extrait un échantillon
représentatif et sur laquelle portent les inférences ou conclusions statistiques.

Une population-cible est une entité généralement composite, par exemple la
population des germes témoins de la contamination fécale, sur laquelle doivent porter les
conclusions d'une étude.

Un paramètre est une caractéristique quantitative (moyenne, médiane, mode, variance,
coefficient de corrélation) qui permet une représentation condensée de l'information contenue
dans un ou plusieurs ensembles de données.



Un estimateur est une expression mathématique qui mesure, à partir des données de
l'échantillon, un paramètre de la population statistique. Une estimation correspond à la valeur
prise par un estimateur pour un échantillon particulier.

Le terme distribution désigne, au sens statistique, les distributions de probabilités, de
fréquence, de moyenne etc...

Les formes prises par les dispersions spatio-temporelles des organismes ou des
descripteurs écologiques sont appelées répartitions

Les variables échantillonnées sont appelées descripteurs écologiques. Le descripteur
"dénombrement de bactéries" est une variable quantitative. En fin de compte on n'échantillonne
que des descripteurs. Les descripteurs quantitatifs sont définis comme des quantités véritables
(abondance, fréquence, quantités d'informations, taux...) pour lesquelles on peut déterminer des
rapports. Deux notions fondamentales se rattachent à la mesure d'un descripteur quantitatif: la
métrique (arithmétique, logarithmique, etc...) et l'échelle de mesure (ou unité de mesure). On
passe d'une métrique à une autre par une transformation non linéaire et d'une échelle de mesure
à une autre par une transformation linéaire.



ANNEXE 7

RESULTATS BRUTS



DATE STATION 8 STATION 9 STATION 10

TD Log CF x TD Log CF x TD Log CF x
5.7 5.13 6.7 4.10 7.1 3.69

10.09.91 5.6 5.23 5.09 6.9 3.89 4.00 6.4 4.41 4.13
5.9 4.92 6.8 4.00 6.5 4.30
7.2 3.58 7.0 3.79 6.7 4.10

11.09.91 7.2 3.58 3.58 6.8 4.00 3.89 6.4 4.41 4.17
7.2 3.58 6.9 3.89 6.8 4.00
8.1 2.66 7.2 3.58 7.1 3.69

12.09.91 7.8 2.97 2.86 7.5 3.27 3.51 7.3 3.48 3.62
7.8 2.97 7.1 3.69 7.1 3.69

STATION 7 STATION 8 STATION 9

8.1 2.66 8.3 2.45 8.1 2.66
16.09.91 8.2 2.55 2.45 7.8 2.97 2.66 7.9 2.86 2.52

8.6 2.76 8.2 2.55 8.7 2.04
8.1 2.66 7.4 3.38 8.8 1.94

17.09.91 8.2 2.55 2.66 7.8 2.97 3.07 8.6 2.14 2.35
8.0 2.76 7.9 2.86 7.8 2.97
8.1 2.66 8.3 2.45 8.4 2.35

18.09.91 9.0 1.73 2.24 9.8 0.91 1.49 8.0 2.76 2.69
8.4 2.35 9.6 1.11 7.8 2.97

Tab Al : Temps de détection (TD), logarithmes décimaux des coliformes fécaux (log CF) et leurs

moyennes ( x ) inter-prélèvements aux stations 8, 9 et 10, et inter-mesures dans les broyats aux

stations 7, 8 et 9 du marais du Mes-Assérac (Loire-Atlantique).



STATIONS 1 2 3 5 6 7 8 9 10

DATE ID Log CF ID Log CF ID Log CF ID Log CF ID Log CF ID Log CF ID Log CF ID Log CF ID Log CF

08.09.91 9.0 1.73 7.9 2.86 7.0 3.79 7.0 3.79 7.5 3.27 - 6.5 4.30 - -

09.09.91 6.3 4.51 7.1 3.69 6.8 4.00 6.5 4.30 6.9 3.89 7.5 3.27 6.2 4.61 - 6.8 4.00

10.09.91 7.5 3.27 6.6 4.20 7.2 3.58 7.5 3.27 6.1 4.71 - - 5.09 - 4.00 - 4.13

11.09.91 6.0 4.82 6.7 4.10 7.5 3.27 7.3 3.48 6.1 4.72 6.4 4.41 - 3.58 - 3.89 - 4.17

12.09.91 6.3 4.51 6.8 4.00 7.7 3.07 6.4 4.41 9.7 1.01 6.6 4.20 - 2.86 - 3.51 - 3.62

15.09.91 7.3 3.48 7.7 3.07 8.3 2.45 0.0 11.00 0.0 11.00 8.0 2.76 8 2.76 8.3 2.45 8.7 2.04

16.09.91 7.4 3.38 8.7 2.04 8.2 2.55 7.6 3.17 0.0 11.00 - 2.45 - 2.66 - 2.52 8.0 2.76

17.09.91 8.1 2.66 0.0 11.00 8.3 2.45 0.0 11.00 0.0 11.00 - 2.66 - 3.07 - 2.35 7.6 3.17

18.09.91 7.8 2.97 8.1 2.66 8.7 2.04 7.1 2.66 0.0 11.00 - 2.24 - 1.49 - 2.69 8.2 2.55

19.09.91 7.5 3.27 8.9 1.83 7.5 3.27 8.8 1.94 0.0 11.00 8.8 1.94 9.2 1.52 8.7 2.04 8.5 2.24

23.09.91 7.1 3.69 6.9 3.89 7.0 3.79 6.8 4.00 7.0 3.79 6.2 4.61 6.6 4.20 6.1 4.72 6.5 4.30

Tab. A2 : Temps de détection (TD), logarithmes décimaux des coliformes fécaux (log Cf) des 11 séries de mesures aux 9 stations de
prélèvements du marais du Mes-Assérac (loire-Atlantique).
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Fig. Al : Evolutions journalières des niveaux de contamination (log. C.F./lOOml) aux stations de
prélèvements l, 2 et3 des marais du Mes-Assérac (Loire-Atlantique).



STATION 110 5

5

3..
u..
0
~ 2

1

0

8 Il 20 23

STATION Ho 6

3..
ù..
0
~ 2

1

0

B Il 14 17 20 23

STATION N° 7

4.9

4.4

3.9..
u 3.4..
0
~

2.9

2.4

1.9

9 12 16 lB 21 24

Fig. Al : Evolutions journalières des niveaux de contamination (log. C.F./IOO ml) aux stations de
prélèvements 5, 6 et 7 des marais du Mes-Assérac (Loire-Atlantique).
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Fig. A3 : Evolutions journalières des niveaux de contamination (log. C.F./lOO ml) aux stations de
prélèvements 8, 9 et 10 des marais du Mes-Assérac (Loire-Atlantique).



STATIONS 1 2 3 5 6 7 8 9 10

DAn: 'f"C S%· 'f"C $%- 'f"C $%- 'f"C S%" rc S%e rc s%- rc s%· TC $%- rc S%e

08.09.91 23.0 37.7 22.5 37.5 20.1 35.3 20.3 36.7 20.7 35.5 19.5 36.4 21.2 35.7

08.09.91' 20.5 35.4

09.09.91 24.6 44.8 22.7 36.3 22.7 37.6 22.7 37.6 22.8 36.3 22.7 38.9

09.09.91' 24.6 51.4 23.1 35.4 23.3 36.5 22.7 36.3

10.09.91 24.7 40.9 22.7 36.3 22.7 36.3 22.7 36.3

11.09.91 24.0 39.4 22.0 36.0 22.6 36.2

12.09.91 25.0 38.5 22.5 36.2 27.5 55.0 23.1 36.4 23.5 36.6

15.09.91 24.1 36.8 23.4 54.0 23.1 39.0 23.0 39.0

16.09.91 22.1 34.7 22.5 36.2 22.2 36.0 25.1 42.4 22.5 37.5 22.7 37.6

16.09.91' 23.1 41.7 22.5 37.5 23.4 40.5 23.5 37.9

17.09.91 20.3 34.1

18.09.91 22.9 36.3 22.9 37.6 21.9 35.9 21.9 37.2 21.8 38.5

19.09.91 22.7 36.3 22.0 36.0 21.3 35.7 21.7 35.9 22.5 37.5 21.7 35.9 21.7 35.9

23.09.91 16.4 34.1 17.4 37.0 17.9 37.1 18.5 37.4

23.09.91' 16.4 43.2 17.4 35.7 17.1 42.1 18.1 35.9

Tab. 3 : Températures et salinités relevées occasionnellement aux 9 stations de prélèvements dans les étiers du marais
du Mes - Assérac CLoire -Atlantique).

C*) mesures faites aux mêmes stations dans les claires voisines.
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